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PPRREEAAMMBBUULLEE  

PPRREEAAMMBBUULLEE  

  

1 15ȭ%34-#% 15ȭ5. 3!'% ? 

Le SAGE a pour  objet de poser le principe et les objectifs de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau, ainsi que les exigences qui en résultent en matière de conciliation des usages et de préservation 
de l'eau et des milieux aquatiques. Il définit les moyens et les mesures d'y parvenir au travers du 
PAGD et du règlement.  
 
Le SAGE a, du fait de sa nouvelle architecture législative issue de la LEMA de 2006, une double 
vocation : il exprime un projet de préservation et de valorisation de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques (PAGD) et il définit la règlementation des eaux dans le territoire hydrologique 
concerné par cette planification. 
 
Le SAGE a une portée juridique renfƻǊŎŞŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
sanction pénale en cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŞŘƛŎǘŜ ό/Φ ŜƴǾΦΣ ŀǊǘΦ L. 216-3). 
 

2 LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU SAGE 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ŘΩǳƴ {!D9 ǎƻƴǘ Υ  
 

· ¦ƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Durable (PAGD)  

· Un règlement, véritable nouveauté introduite par le LEMA du 30 décembre 2006, 
dont la véritable plus-value réside dans sa portée juridique.  

 
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
 
Par ailleurs, le SAGE est soumis à la procédure ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όƴƻǳǾŜŀǳǘŞΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ [9a!Σ 
décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnementύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
prévoit que le dossier soumis à cette enquête est composé :  

1° D'un rapport de présentation (rapport explicatif général) ;  
2° Du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques, du règlement et des documents cartographiques correspondants ;  
оϲ 5ǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ {!D9ύ Τ  
4° Des avis recueillis en application de l'article L. 212-6.  

 
[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!D5 Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀs de contentieux, sera réalisée à partir 
Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ212-6 et R. 212-40), destiné à 
éclairer les usagers sur les finalités poursuivies.  
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PPRREEAAMMBBUULLEE  

Le rapport environnemental est également une nouvelle exigence, découlant de la Directive « Plans 
et Programmes1 ». 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмм-2021 du 29 
décembre 2011. 
 

2.1 LES OBJECTIFS DU SAGE 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛe collectivement au sein de la CLE. Ce 
projet « politique η ŀ ǇƻǳǊ ŎŀŘǊŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau et des milieux aquatiques (PAGD).  
 
[ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜ 
« ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ » et dite « ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » (ICPE).  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘ les objectifs attachés au SAGE. Ainsi, est-il 
précisé que le SAGE fixe les objectifs généraux et les dispositions permettant de satisfaire aux 
principes, à la fois : 

· de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Cette gestion équilibrée doit 
permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, 
ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

· de préservation des milieux aquatiques et de protection du patrimoine piscicole. 

 

2.2 ,ȭARCHITECTURE DU SAGE  

 
LE PAGD  
 

a)  Le contenu obligatoire  

 
Le PAGD doit obligatoirement définir les conditions de réalisation des objectifs que la CLE lui a 
ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-46 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ détaille précisément et limitativement les aspects obligatoires du PAGD.  
 
Ainsi, le PAGD comprend :  
 

1° Une synthèse de l'état des lieux prévu par l'article R. 212-36 ;  
2° L'exposé des principaux enjeux de la gestion de l'eau dans le sous-bassin ou le groupement 

de sous-bassins ;  
3° La définition des objectifs généraux permettant de satisfaire aux principes énoncés aux 

articles L. 211-1 et L. 430-1, l'identification des moyens prioritaires de les atteindre, 
notamment l'utilisation optimale des grands équipements existants ou projetés, ainsi que 
ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ  

4° L'indication des délais et conditions dans lesquels les décisions prises dans le domaine de 
l'eau par les autorités administratives dans le périmètre défini par le schéma doivent être 
rendues compatibles avec celui-ci ;  

                                                           
1
  Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l'environnement. 
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рϲ [ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
et au suivi de celle-ci.  

 
Le PAGD comprend le cas échéant les documents, notamment cartographiques, identifiant les zones 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ  
 
Lŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όǇƻƛƴǘ мϲ Ŏƛ-avant) doit en particulier comprendre :  

· L'analyse du milieu aquatique existant ;  

· Le recensement des différents usages des ressources en eau ;  

· L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte 
tenu notamment des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de 
l'environnement économique ainsi que de l'incidence sur les ressources des 
programmes mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ;  

· L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en 
application du I de l'article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000.  

hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ « Directive Nitrates » doit être annexé au SAGE. 
 
 

b)  Le contenu facultatif du PAGD 

 
[Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ t!D5 ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-1 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, qui dispose notamment que :  
 
« Ce plan peut aussi :  
1° Identifier les zones visées aux 4° et 5° du II de l'article L. 211-3 ;  
2° Etablir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon notable les 

milieux aquatiques et prévoir des actions permettant d'améliorer le transport des sédiments et de 
réduire l'envasement des cours d'eau et des canaux, en tenant compte des usages économiques de 
ces ouvrages ;  

3° Identifier, à l'intérieur des zones visées au a du 4° du II de l'article L. 211-3, des zones stratégiques 
pour la gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 ;  

4° Identifier, en vue de les préserver, les zones naturelles d'expansion de crues. » 
 
 
 
LE REGLEMENT 
 

a)   La définition du contenu du règlement 

[ΩŀǊǘƛcle L. 212-5-1 LL Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-47 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ prévoit que le règlement 
peut notamment : 
 

· Déterminer des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la quote-part 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ, en fonction du 
ǾƻƭǳƳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ ό/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
conformité des autorisations ou déclaration individuelle (IOTA et ICPE) et gouverne 
toute nouvelle demande) ; 

· CƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǿŀnnages de certains ouvrages 
hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire du PAGD, afin 
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 
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Ces règles justifient la mise en conformité des autorisations ou déclaration 
individuelles arrêtés par le préfet ;  

· Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de 
l'eau et des milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau. Le 
règlement peut déterminer « des règles particulières ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau applicables » aux propriétaires ou aux exploitants : 

ê ŘΩopérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de 
prélèvements et de rejets, qui ne seraient pas assujetties à la police de 
ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ł ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ  

ê de toutes opérations assujetties aux polices IOTA et ICPE, 
ê ǎƻƛǘ ŜƴŦƛƴ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ; 

 
· Edicter les règles nécessaires à la restauration et à la préservation, qualitative et 

quantitative, dans certaines zones règlementaires à savoir : 

ê les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance 
particulière,  

ê ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 
ê ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ, 
ê les zones humides stratégiques pour la gestion de ƭΩŜŀǳ όtƻǳǊ ŎŜǎ 

dernières, ces zones spéciales peuvent être établies par le préfet et/ou 
par le PAGD du SAGE à défaut, si nécessaire). 

 
Les règles doivent toujours être motivées par le PAGD. 
 

b)  Le contenu du règlement « en pratique » 

La nature des prescriptions contenues dans le règlement. Le règlement peut :  
 
4 Définir des priorités ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 
4 Prévoir la répartition des volumes prélevables en pourcenǘŀƎŜ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ; 
4 Définir toutes mesures nécessaires ; 
4 Edicter des règles ; 
4 Fixer des obligations ; 
4 Identifier des ouvrages. 

 
 
Les règles que peut contenir le règlement du SAGE concernent les activités relevant de la police de 
ƭΩŜŀǳ ζ IOTA » et des ICPE. Le règlement peut organiser une gestion particulière des prélèvements, 
des ǊŜƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ou encore du zonage environnemental, avec une valeur ajoutée concernant les effets cumulatifs. 
 
[Ŝǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ représentés dans le schéma ci-dessous : 
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2.3 LA PORTÉE JURIDIQUE DU SAGE 

 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳϥŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŜ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ 
la hiérarchie des normes. Il doit être conforme ou compatible avec les documents de valeur 
supérieure (loi, décret, arrêté, SDAGE), et constitue la référence pour ceux de rang inférieur.  
 
Rapport avec les normes hiérarchiquement supérieures 
 
ü  Cadre général 

 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ {!D9 ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ deux types de 
relations avec les normes supérieures :   

· la conformité aux lois, décrets, arrêtés ministériels (de prescriptions techniques 
générales) ;  

· la compatibilité avec le SDAGE avant fin 2012.  

 

A la différence de la conformité, la notion de compatibilité tolère une adaptation de la norme 
inférieure vis-à-vis de la norme supérieure. La Doctrine considère que « le rapport de compatibilité ne 
ǎǳǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ 
plutôt que ces décisions ne fassent pas obstacle à ses orientations générales ».  
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Le règlement ne peut comporter que des conditions de fond Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
déclaration au titre de la législation « IOTA ». Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ /[9 ƴƛ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ formalités 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
déterminées par la loi (CE, 21 mars 1986, ƭŀ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ϧ[9{ t9wL!59{Ϧ ƴ° 61817). 
 
Le SAGE doit se conformer aux textes concernant les différents pouvoirs de polices spéciales 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻƭƛŎŜ 
des installations classées).  

 
Enfin, le SAGE ne doit pas remettre en cause les différents droits et principes fondamentaux, comme 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des droits fondamentaux consacrés depuis 1789, au rang desquels se trouvent notamment le droit 
ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

 
ü Des dérogations possibles Υ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘǎ 

 
La circulaire du 4 mai 2011 relative à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 ǇƻǎŜ le principe de la dérogation à 
ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜlle est justifiée : « la « sévérisation » des normes ne doit être 
envisagée que pour des enjeux locaux, mis en évidence et justifiés par des impératifs locaux 
όǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1, intérêt général) ».  
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Mise en compatibilité avec le SAGE  
 
ü  5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 

« Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques 
sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, 
ouvrage, travaux ou activité mentionnés à l'article L. 214-2.  
 
Les décisions applicables dans le périmètre défini par le schéma prises dans le domaine de l'eau 
par les autorités administratives doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 
d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau dans les conditions et les délais 
qu'il précise ».  

 
Autrement dit : 
 
 

· Les installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) sont soumises à un rapport 
de conformité au règlement. La circulaire du 21 avril 2008 relative au SAGE précise 
en effet que « le règlement du SAGE, et ses documents cartographiques, sont 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Řŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşté portant 
approbation du schéma. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ƴΩŜǎǘ 
plus seulement de compatibilité avec le règlement du SAGE mais confine à la 
conformité, ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ».  

· LŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
PAGD. Les principales décƛǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩannexe III de la circulaire du 21 
avril 2008.  

 
 

ü  Installations, activités, ouvrages existants légalement autorisés 
 
 
Concernant les installations, ouvrages et activités existantsΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŘŜ 
leur compatibilité voire de leur conformité avec le SDAGE et le SAGE 
 
 
ü  DocuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

 
[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t!D5 Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le SCOT, le 
POS et le PLU, les cartes communales en particulier, sont soumis à une obligation de compatibilité : 

· ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǝestion équilibrée de la ressource en eau 
et les objectifs de qualité et de quantité définis par le SDAGE en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

· avec ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нм2-3.  

 

ü  Zones Soumises à contraintes environnementales 
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La compatibilité avec le règlement est prévue par lŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ ол Ƴŀƛ нллу ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du décret n° 2007- 882 du 14 mai 2007 relatif à certaines zones soumises à contraintes 
environnementales et modifiant le code rural, codifié sous les articles R. 114-1 à R. 114-10. 
Ceux-ci précisent ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ {!D9 ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ, et que le PAGD a 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀction (zone de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ½IL9tΣ ȊƻƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜύΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ 
avoir si nécessaire précisé les limites dans le principe de compatibilité.  
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, en tant que décision administrative dans ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ doit être 
compatible avec le règlement du SAGE. La même circulaire précise que les mesures énoncées 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
règlement. 

 

2.4 ORGANISATION DU PAGD 

 
 
 
Le PAD5 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-пс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 

W {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ 

W tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

W Définition des objectifs généraux et des moyens prioritaires de les atteindre, 

W Délais et conditions de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ t!D5 

W 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǳ 
suivi du SAGE 

 
 
 
 

Le tableau récapitulatif des dispositions du SAGE est disponible en partie 5 
 

(Liste des dispositƛƻƴǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜκŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
calendrier de réalisation,  éléments de coûts, appréciation des avantages socio-économiques 

attendus,  et indicateurs). 
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3 POURQUOI UN SAGE AGOUT ?  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘ όмфус-1993) puis sur 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ¢ƘƻǊŞ όмффр-2001), les élus du territoire ont souhaité poursuivre les actions 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ la pollution industrielle 
Ŝǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƘƻǊŞ 
2004-нлммύ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Tout naturellement, et compte tenu des efforts à fournir dans le domaine de la gestion des 
ressources en eau sur ce territoire, le Syndicat Mixte de Rivière Thoré-Agout inférieur, en partenariat 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŧƛƴ нллл ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭŜ с ŦŞǾǊƛŜǊ нллн Ǉǳƛǎ Ł ƭŀ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ en date du 19 mars 2003, 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмлΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎΩŜǎǘ 
déroulée le 13 décembre 2010. 
 

3.1 HISTORIQUE DE LA DÉMARCHE 

 

3.1.1 ,ÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3!'% !ÇÏÕÔ : 

 
Phase préliminaire : 
 
Å Décembre 1997 : lancement de la réflexion préalable 
Å 31 mars 2000 : dépôt du dossier préliminaire 
Å avril 2001 : consultation des communes 
Å 11 juin 2001 : Consultation du comité de bassin 

 
tƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
 
Å 6 février 2002 : Parution de l'arrêté inter-préfectoral de périmètre 
Å 19 février 2003 : Arrêté préfectoral portant constitution de la CLE. L'animation et le 

secrétariat de la CLE sont confiés provisoirement au Syndicat Mixte de Rivière Thoré-Agout 
dans l'attente de la constitution d'un syndicat couvrant le périmètre du SAGE  

 
tƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9  
 
Å 10 octobre 2003 : Réunion d'installation de la CLE 
Å CLE du 25 novembre 2005 : Validation de l'état des lieux et des enjeux du territoire 
Å Juin 2006 et juin 2007 : Réunions publiques de consultation sur les objectifs du SAGE et le 

plan de mesure 
Å 21 décembre 2007 : Arrêté préfectoral entérinant la modification statutaire du Syndicat 

Mixte de Rivière Thoré-Agout et créant le Syndicat Mixte du Bassin de l'Agout dont le 
périmètre doit à terme couvrir celui du SAGE. 
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Å CLE du 14 février 2008 : Validation des principaux axes de mesures du SAGE 
Å 8 février 2010 : Arrêté de renouvellement de la  CLE modifié le 21 septembre 2010 
Å 13 décembre 2010 : installation de la nouvelle CLE 
Å CLE 24 février 2011 : Validation du diagnostic et des principaux axes de mesures du SAGE 

réactualisé pour mise en compatibilité au SDAGE Adour-Garonne 
Å CLE 7 septembre 2011 : Validation des premiers chapitres du SAGE et de l'état des lieux de 

l'évaluation environnementale 
Å CLE 13 décembre 2011 : Validation d'un premier projet de SAGE (PAGD et règlement) soumis 

à concertation 
Å mars 2012 : réunions thématiques de concertation 
Å Mai 2012 : deuxième projet de SAGE soumis à avis 
Å 5 octobre 2012 : présentation du projet de SAGE au bureau de la CLE avant approbation 
Å 23 février 2013 : présentation du projet de SAGE à la CLE pour approbation 

 

3.1.2 ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭà ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 3!'% !ÇÏÕÔ 

 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
commissions thématiques ou géographiques. Afin de partager le diagnostic du SAGE, six réunions en 
commissions thématiques ont été organisées en juin 2006 regroupant près de 20 personnes en 
ƳƻȅŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘerritoire. 
 
Le travail de construction des scénarios du SAGE ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-bassin hydrographique suivant la thématique 
abordée (par exemple pour le Schéma de Prévention du Risque Inondation). 
 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллп-2009, la CLE a été réunie à 8 reprises et le bureau de la CLE lors de 
9 réunions. 
 
5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нллт Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ 
sont menées sur lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ » 
ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!wt9 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Χύ. ¦ƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
2004 et un site internet dédié au SAGE a été mis en ligne en 2007 refondu en 2010. 
Suite à la reconstitution de la CLE en décembre 2010, et à la demande des partenaires, la CLE a 
ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 !Ǝƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ му Ƴƻƛǎ όƧǳƛƴ нлмнύΦ 
 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩannée 2011, la CLE a été convoquée 5 fois afin de débattre sur la méthodologie et sur les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9 !ƎƻǳǘΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛ Ł ǘǊƻƛǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ 
travail a été organisée en août 2011. Parallèlement, un groupe technique de rédaction (regroupant le 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne, 
ƭΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ {!D9ύ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳatiques ont été réunies afin de débattre autour du projet 
de SAGE proposé, pour déboucher sur une présentation finale du SAGE Agout pour approbation le 28 
février 2013. 
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3.1.3 ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÕ 3!'% 

 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǊŜǇǊŜnd à son compte les principes qui prévalent au contenu 
stratégique des SDAGE. 
¶ Le principe de prévention : Evaluer les effets prévisibles par la construction de différents 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ǎΩŀǇpuie 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ; 

¶ Principe de prise en compte du changement climatique : Intégré à toutes les thématiques 
du SAGE ; 

¶ Principe de développement durable : La prise en compte des incidences des objectifs 
environnementaux aux plans économiques et sociaux se concrétisera ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻ-
économique des scénarios du SAGE ; 

¶ Principe de non dégradation ; 
¶ Principe de préservation Ŝǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 
¶ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾaluation, ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

engagées. 
 

3.2 LES PRINCIPAUX ENJEUX DU SAGE AGOUT 

 
En 2008, la CLE a défini 5 axes de mesures stratégiques : 
 

¶ Orientation fondamentale 1 : une eau potable de qualité, en quantité suffisante, à un 

« prix abordable » 

¶ Orientation fondamentale 2 : Concilier la préservation de la ressource, des milieux et des 

usages 

¶ Orientation fondamentale 3 : Atteindre le bon état au plus tard en 2021 au sens de la 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

¶ Orientation fondamentale 4 : Préserver les milieux et permettre les usages 

¶ Orientation fondamentale 5 : Mettre en place une organisation pérenne de la gestion de 

ƭΩŜŀǳ 

 
9ƭƭŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀǾŜŎ les orientations fondamentales du SDAGE Adour-
Garonne : 
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Figure 1. Orientations stratégiques du SAGE Agout retenues par la CLE en 2008 en réponse aux orientations 

fondamentales du SDAGE Adour Garonne 2010-2015 
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bonne gouvernance 

Orientation B 

Réduire les activités humaines sur les 

milieux aquatiques 

Orientation C 

Gérer durablement les eaux souterraines. 

Préserver et restaurer les fonctionnalités 

des milieux aquatiques et humides. 

Orientation D 

Assurer une eau de qualité pour des 

activités et usages respectueux des 

milieux aquatiques 

Orientation E 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

dans la perspective du changement 

climatique 

Orientation F 

Privilégier une approche territoriale et 

ǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire 

Orientations du SDAGE Adour-

Garonne 
Orientations du SAGE Agout 

Mettre en place une organisation 

ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

lien avec le territoire  
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PPAARRTTIIEE  11  ::  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LLȭȭÉÉTTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  ɀɀ  

DDIIAAGGNNOOSSTTIICC    

 

1 PRESENTATION GÉNÉRALE DU BASSIN VERSANT 

 
Le périmètre du SAGE a été fixé par arrêté préfectoral le 6 février 2002. Il concerne la totalité du 
territoire naturel que constitue le bassin versant de l'Agout. L'Agout prend sa source au Rec d'Agout 
(Hérault), dans le massif de l'Espinouse et conflue avec le Tarn à Saint-Sulpice après un parcours de 
193 km dont 170 dans le département du Tarn. Le bassin de l'Agout peut être divisé en 5 sous-
bassins :  

¶ L'Agout amont, de sa source jusqu'à la confluence avec le Sor, 

¶ L'Agout aval, de la confluence avec le Sor à la confluence avec le Tarn ; 

¶ Le Thoré avec comme principaux affluents l'Arn et l'Arnette, 

¶ Le Sor avec comme principaux affluents le Bernazobre, le Sant et le Laudot, 

¶ Le Dadou et ses affluents l'Oulas, le Lézert, l'Assou, l'Agros. 

Le tout, accompagné des nappes souterraines, compose son bassin versant. Il représente un 
territoire cohérent du point de vue des composantes naturelles, des contraintes socio-économiques 
et des enjeux de la gestion de l'eau identifiés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ IȅŘǊƻƭƻgique de Référence du SDAGE Adour-Garonne, 
découpée en млр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface (voir carte page suivante) : 

· ом ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » (corǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
affluents) 

· сс ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » (petits affluents) 

· у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ». 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
 
Superficie : 3 470 km² 
Communes (suivant arrêté de périmètre du 15 octobre 2012) : 194 communes dont 168 dans le 
Tarn, 11 Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ 8 Řŀƴǎ ƭΩ!ǳŘŜΣ т Ŝƴ IŀǳǘŜ-Garonne 
Réseau hydrographique principal : Agout, Vèbre, Viau, Gijou, Lignon, Durenque, Thoré, Sor, 
.ŀƎŀǎΣ ƭΩ!ǎǎƻǳΣ Dadou 
Régions : Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon 
Départements : Tarn, Hérault, Aude, Haute-Garonne 
Linéaire total Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ м плл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Agout : 193 km, Thoré : 59 km, Sor : 58 km, Dadou : 119 km 
District hydrographique : Adour-Garonne 
Population recensée (2010) : 233 312 
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[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » sont les suivantes : 

Code Nom 
FRFL12 Retenue de la Bancalié 

FRFL2 Barrage de l'l'Alzeau (La Galaube) 

FRFL22 Lac des Cammazes 

FRFL51 Lac de Laouzas 

FRFL83 Retenue de rassisse 

FRFL84 Lac de la Raviège 

FRFL91 Bassin de Saint-Ferréol 

FRFL93 Lac des Saint-Peyres 
 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ : 

· 90 sont considéréeǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 

· т ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ό±ŝōǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ 
[ŀƻǳȊŀǎΣ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ wŀǾƛŝǊŜ ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ 5ƻǳŎŜΣ ƭΩ!Ǌƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ 
barrage des Saint-Peyres, le système des rigoles en aval de la retenue de Saint 
Ferréol). 

· [Ŝǎ у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 

 

vǳŀǘǊŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ sont également définies ou recoupent le territoire du SAGE : 

· 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƭƛōǊŜǎ ό!ƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ Tarn-Dadou-Agout, 
Molasses du bassin du Tarn, Socle du bassin du Tarn)  

· м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀǇǘƛŦ ό{ŀōƭŜǎΣ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŘƻƭƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ-
Paloécène du sud Adour-Garonne).  
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[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Şǘŀǘ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴementaux : 

 
 

1. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
 

Code Nom masse d'eau

FRFR140 Le Dadou de sa source à la retenue de Rassisse Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR141 Le Nandou de sa source au confluent du Dadou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR142A Le Dadou du confluent de l'Agros au confluent de l'Agout Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021

FRFR142B Le Dadou de la retenue de Rassisse au confluent de l'Agros Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021

FRFR143 Le Gijou du confluent du Limes au confluent de l'Agout Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR144 La Durenque de sa source au confluent de la Durencuse (incluse) Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR145A La Vèbre du lac de Laouzas au confluent de l'agout Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR145B La Vèbre de sa source au lac de Laouzas Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR146 L'Agout de sa source au lac de la Raviège Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR147 L'Agout du lac de la Raviège au lieu-dit la Fontaine Douce Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR148A L'Arn du lac des Saint-Peyres au confluent du Thoré Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR148B L'Arn de sa source au lac des Saint-Peyres Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR149 Le Thoré du confluent de l'Arn au confluent de l'Agout Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR150 L'Arnette de sa source au confluent du Thoré Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR151 Le Sor du lac des Cammazes au confluent de l'Agout Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR152A L'Agout du confluent de la Durenque au confluent du Tarn Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR152B L'Agout du lieu-dit la Fontaine Douce au confluent de la Durenque Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR1A Le Thoré du confluent de la Truite au confluent de l'Arn Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR1B Le Thoré de sa source au confluent de la Truite (incluse) Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR351 La Durenque du confluent de la Durencuse au confluent de l'Agout Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR358 Le Gijou de sa source au confluent du Limes (inclus) Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR359 Le Sor de sa source au lac des Cammazes Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR385 L'Oulas de sa source au confluent du Dadou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR387 Le Viau de sa source au lac de Laouzas Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR388 Le Bernazobre de sa source au confluent du Sor Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR389 Le Bagas du confluent du Poulobre au confluent de l'Agout Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR390 Le Bagas de sa source au confluent du Poulobre (inclus) Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFR921 Rigole de la Plaine Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR929 Le Ruisseau le Laudot Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRL12_1 Le Lézert Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRL84_1 Ruisseau de Vernoubre Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRL93_2 Ruisseau de Nègeurieu

Très bon 

état 2015

Très bon 

état 2015 Bon état 2015

FRFRR140_1 L'Ambias Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142A_1 Ruisseau d'Agros Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142A_3 Ruisseau de Lenjou Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR142B_1 Le Dadounet Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142B_11 Ruisseau de Vidalès Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR142B_12 Ruisseau de Ganoubre Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR142B_2 Rieu de l'Aze Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142B_3 Ruisseau des Bardes Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142B_4 Ruisseau de Bezan Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142B_5 Le Lèzert Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR142B_7 Ruisseau de Lézert Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR142B_8 Ruisseau de Siès Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR143_1 Le Bertou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR144_1 La Durencuse Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR145A_1 Le Rieufrech Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR146_1 Ruisseau des Planquettes Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_1 Ruisseau du Terral Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_2 Ruisseau de Falcou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_3 Ruisseau des Agrès Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_4 Le Vernoubre Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_5 Ruisseau de l'Houlette Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR147_6 Ruisseau du Robert Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR148A_1 Ruisseau du Bouyssou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR148B_1 La Sème Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Objectif Etat 

global

Objectif Etat 

écologique

Objectif Etat 

chimique
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2. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  Plans ŘΩŜŀǳ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code Nom masse d'eau

FRFRR148B_2 Ruisseau de Banès de Cors

Très bon 

état 2015

Très bon 

état 2015 Bon état 2015

FRFRR149_1 Ruisseau d'Issalès Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR149_3 Ruisseau de la Resse Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR149_4 Ruisseau de Montibont Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR150_2 Le Linoubre Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2021

FRFRR151_10 [Toponyme inconnu] O4541010 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR151_11 Ruisseau du Taurou Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR151_12 Ruisseau de Sant Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR151_2 Le Laudot Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR151_3 [Toponyme inconnu] O4521220 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR151_4 Ruisseau d'Aygo-Pesado Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR151_5 [Toponyme inconnu] O4521080 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR151_7 [Toponyme inconnu] O4531000 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR151_8 Ruisseau de Malric Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR151_9 Ruisseau des Aravis Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR152A_1 L'Aybes Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_10 Ruisseau de la Barthe Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_11 Ruisseau de Sézy Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_2 Ruisseau d'Auques Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_3 Ruisseau d'en Guibaud Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR152A_4 Ruisseau de la Calvétié Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_5 Ruisseau des Lèzert Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_6 Ruisseau de Léou Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_7 Ruisseau du Pont de Tuile Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_8 Ruisseau d'Assou Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152A_9 Ruisseau de Foncelarde Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR152B_2 Le Lignon Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR152B_4 Ruisseau des Gourgs Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR1B_4 Ruisseau de Peyreillès

Très bon 

état 2015

Très bon 

état 2015 Bon état 2015

FRFRR1B_5 Ruisseau de Candesoubre Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR358_3 Le Limes Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR358_4 Ruisseau de Gijoussel Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR385_1 Ruisseau de la Barthabié Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR387_1 Rivière Caunaise Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR388_2 Ruisseau du Perche Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFRR388_3 Ruisseau du Mouscaillou Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR389_1 Ruisseau de Merdalou Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR390_1 Ruisseau de Saborgues Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRR390_2 Ruisseau de Poulobre Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Objectif Etat 

global

Objectif Etat 

écologique

Objectif Etat 

chimique

 

Code Nom masse d'eau

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

global

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

écologique

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

chimique

FRFL12 Retenue de la Bancalié 2015 2015 2015

FRFL22 Retenue des Cammazes 2015 2015 2015

FRFL51 Lac de Laouzas 2027 2027 2015

FRFL83 Retenue de Rassisse 2027 2015 2027

FRFL84 Lac de la Raviège 2015 2015 2015

FRFL91 Bassin de Saint-Ferréol 2015 2015 2015

FRFL93 Lac des Saint-Peyres 2015 2015 2015

Code Nom masse d'eau

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

global

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

chimique

Échéance  

d'atteinte du 

bon état 

quantitatif

FRFG009 Socle BV Tarn secteurs hydro o3-o4 2021 2021 2015

FRFG021

Alluvions du Tarn, du Dadou et de l'Agout 

secteurs hydro o3-o4 2021 2021 2015

FRFG082

sables, calcaires et dolomies de l'éocène-

paléocène captif sud AG 2027 2015 2027

FRFG083

Calcaires et sables de l'oligocène à l'ouest 

de la Garonne 2015 2015 2015

FRFG089 Molasses du bassin du Tarn 2021 2021 2015
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2 DEMOGRAPHIE, DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

(Synthèse ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛƻ-économique ς Ecodecision / Eaucéa ς Décembre 2011) 
 
Pour le diagnostic socio-économique (voir partie 1, § 9)Σ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ мсф 
communes incluses entièrement ou en grande partie (bourgs principal et secondaires dans le 
périmètre) dans le territoire. Dans ce cas, le département du Tarn recouvre 92% des 
communes et 94% de la population. 
 

Région Département 

Périmètre 2002 Périmètre socio-
économique 

Nombre de 
communes 

Population Nombre de 
communes 

Population 

Languedoc-
Roussillon 

Aude (11) 9 1 737 2 240 
Hérault (34) 14 6 343 5 1868 

Midi-
Pyrénées 

Haute-Garonne (31) 7 11 728 6 11268 
Tarn (81) 171 207 730 156 196 377 

Total SAGE 201 227 538 169 209 753 
Tableau 1 : Communes dans le périmètre SAGE de 2002/communes dans le périmètre socio-

économique considéré (données INSEE RGP ς Etude écodécision décembre 2011) 

 
La population du territoire est globalement peu dense : 57 habitants/km² en 2006, contre 61 
hab./km² pour la région Midi-Pyrénées et 113 hab./km² pour la France Métropolitaine.  
La densité est beaucoup plus faible en zone amont (33 habitants/km²) que dans les zones sud-
ouest et aval (respectivement 72 et 89 habitants/km²). La plus grande commune est Castres 
(45 000 habitants), les moins peuplées comptent moins de 50 habitants. 
Le territoire présente à la fois des caractéristiques rurales (59% de sa superficie en terres 
agricoles et 33% en forêts) et des caractéristiques urbaines (37 communes appartiennent aux 
aires des 4 agglomérations de Castres, Mazamet, Albi, Toulouse, soit 93 000 habitants) et 
industrielles. 
 
Le territoire est couvert par 6 Schémas de Cohérence Territorial (SCOT) approuvé ou en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǳƴe augmentation de population de plus de 
50 000 habitants principalement sur la zone aval et sud ouest du bassin. 
 
On peut distinguer 3 zones aux profils socio-économiques contrastées : 
 
¶ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊǳǊŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Mazamet, avec un ratio STH2/SAU3 ŞƭŜǾŞΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǇŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ 

Dadou et Thoré dans leurs parties amont ; 

¶ Une zone aval, plus urbaine et de plaine, avec un ratio STH/SAU faible, qui regroupe 

ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ 5ŀŘƻǳ ; 

¶ Une zone sud-ouest, plus urbaine de piémont, avec un ratio STH/SAU faible, qui 

regroupe le bassin du Sor et la partie aval des bassins Agout amont et Thoré. 

                                                           
2
 STH : superficie toujours en herbe /  

3
 SAU : superficie agricole utile 
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3 CONTEXTE ET ENJEUX DE MAITRISE DE ,ȭO4!4 
QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN ÉTIAGE 

 

3.1  ,ȭÉTAT QUANTITATIF DES NAPPES SOUTERRAINES 

 
CCAARRTTEE  11  --  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  SSOOUUTTEERRRRAAIINNEESS  
 
CCAARRTTEE  22  --  EETTAATT  QQUUAANNTTIITTAATTIIFF  DDEESS  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  

SSOOUUTTEERRRRAAIINNEESS  
 
Les nappes souterraines ont été peu expertisées. Le SAGE Agout couvre une partie de la nappe 
ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƻƭŀǎǎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƭƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ ǇŀƭŞƻŎŝƴŜ ŎŀǇǘƛŦ. 
 
La nappe dite des sables infra molassiques, quƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ [ŀƴŘŜǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ł ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ƴŀǇǇŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƛǘǊŀǘŞŜǎΣ ƴΩest que très modérément impactée par les prélèvements sur le 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜǎ 
caractéristiques chimiques moyennement favorables. 
 
Cette nappe souterraine est considérée en mauvais état quantitatif, mais sa connaissance est 
trop incomplète pour que ce caractère déficitaire puisse être affirmé partout, notamment sous 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎon bon état nécessite une approche inter-bassins.  
 
Les nappes alluviales ne posent pas de problèmes quantitatifs sur les axes réalimentés par les 
réserves stockées (en lien avec la gestion des rivières) ; en revanche elles sont susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞes par des prélèvements localement sur les axes non réalimentés déficitaires 
(Bernazobre). 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘŜǎ 
prélèvements totaux hors hydroélectricité : 

· 1% des prélèvements totaux du basǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ŀŘƻǳΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ; 

· 6 % des prélèvements se font dans la nappe ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ notamment  sur du .ŜǊƴŀȊƻōǊŜΣ Řǳ .ŀƎŀǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ. 

 

3.2 ,ȭÉTAT QUANTITATIF DES COURS DȭEAU  

 

CCAARRTTEE  33  --  EETTAATT  DDEESS  PPRREESSSSIIOONNSS  DDEE  PPRREELLEEVVEEMMEENNTT  
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘƛŀƎŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ŀǊƴ όtD9 ¢ŀǊƴύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ, hormis le 
bassin du Sor. LŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ le bassin du 
Thoré, le bassin du Sor, et le bassin du Dadou en aval de Graulhet sont classés en zone de 
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répartition des Eaux4. La carte 3 fait état de niveaux de risque quantitatif fort à très fort sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-réalimentés du bassin. Tous ces secteurs sont à ce jour inclus 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ƭΩ!ǎǎƻǳ όǎƻǳǎ-bassin à risque très fort). 
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рс,5 
m³/s (voir tableau suivant). 
 

Débit mesuré 

Station hydrométrique Bassin versant en km² Module en m³/s  

L'Agout à Lavaur 2300                        41.0    

Le Dadou à Montdragon 597                           7.9    

Estimation confluent Tarn 

L'Agout à la confluence du Tarn 3470                        56.5    

Débit influencé 

  hm³/an m³/s 

Exportation hydroélectricité + 

Montagne noire 175                           5.5    

Consommation interne (AEP, 

industrie, irrigation) 36                           1.1    

 
!ƛƴǎƛ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ со ƳшκǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
consommations et exportations, notamment hydroélectriques et de la Montagne Noire 
(estimation Eaucéa). 
 

3.3 LA RÉPARTITION ET LA PRESSION DES PRÉLÈVEMENTS 

Répartition des prélèvements 
Les ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇŜǊƳŜǘtent une analyse annuelle des 
prélèvements sur le bassin (voir ci-dessous). bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
concentrent sur 4 Ł р ƳƻƛǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 

 hm³ % hm³ % hm³ % hm³ % hm³ % 

AEP 29,6 46 30,4 46 28,6 54 28,3 53 28,3 49 

irrigation 26,2 41 28,7 43 18,8 35 20,8 39 25,9 45 

industries 8,9 14 7,5 11 5,9 11 4,7 9 3,9 7 

Total 64,7  66,7  53,3  53,8  58,1  

Tableau Figure 2 : Evolution des prélèvements 2005 ς 2009 (données AEAG) 

 
 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4
 Zone comprenant les bassins, sous bassins, fractions de sous bassins hydrographiques et systèmes aquifères 

définis dans le décret du 29 avril 1994. Ce sont des zones où sont constatées une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle des ressources par rapport aux besoins. Elles sont définies afin de faciliter la conciliation des 
intérêts des différents utilisateurs de l'eau. Les seuils d'autorisation et de déclaration du décret nomenclature y sont 
plus contraignants. Dans chaque département concerné, la liste de communes incluses dans une zone de répartition 
des eaux est constatée par arrêté préfectoral. 
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Figure 3 : Evolution des prélèvements 2005 - 2009 

 
 
Ainsi фл҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ 
ont diminué de façon significative en 2007 et 2008, et sont revenus en 2009 à un niveau 
proche de 2005 ou 2006. CependantΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ όнллс ŀƴƴŞŜ ǎŝŎƘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллу 
relativement humide).  
 
[Ŝ tD9 Řǳ ¢ŀǊƴ ŀ ŞǘǳŘƛŞ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όǎŀǳŦ ōassin du Sor) 
entre juin et octobre όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ sǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne. Le volume moyen de prélèvement est de 28 126 000 m³. Le tableau 
suivant (Figure 4) indique la répartition des prélèvements par type de ressource et par bassin 
versant. Quel ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 1/3 des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Ceux 
en nappe sont marginaux.  
Les prélèvements estivaux ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όру҈ύ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όнф҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 
 
Transfert Hydroélectrique 
La concession hydroéƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ aƻƴǘŀƘǳǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ όǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ [ŀƻǳȊŀǎύ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊōΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мсл 
hm³ soit 5,17 m³/s de débit moyen transféré.  
 
Transfert de la Montagne noire 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt hydraulique ancien de la montagne noire permet un contrôle physique de la 
quasi-totalité de la ressource naturelle, avec une exportation nette hors bassin versant du Sor 
estimé à 15 hm³/an. 
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Figure 4 : Répartition des prélèvements dans le bassin versant de l'Agout 

 

Cours 

d'eau

Nappes 

d'acc.

Nappes 

profondes Réserve

Cours 

d'eau

Nappes 

d'acc.

Nappes 

profondes Réserve

Cours 

d'eau

Nappes 

d'acc.

Nappes 

profondes Réserve

Agout Amont 2 669 54 0 72 586 48 48 0 40 2 0 35 3 554 13%

La Durenque 28 0 0 0 23 0 0 0 194 1 0 63 308 1%

Dadou Amont 146 0 0 14 0 0 0 0 24 0 10 152 345 1%

Thoré amont 293 0 0 28 320 15 0 0 83 0 0 9 749 3%

Bernazobre 133 148 53 0 44 43 0 0 136 134 0 271 963 3%

Assou 0 0 0 0 0 0 0 0 72 0 4 507 583 2%

Agros 0 0 0 0 0 0 0 0 78 0 0 317 395 1%

Bagas 0 0 0 0 0 0 0 0 105 212 0 242 559 2%

L'En Guibaud 0 0 0 0 0 7 0 0 55 0 0 211 272 1%

L'Aybes 0 0 0 0 0 0 0 0 7 1 0 415 424 2%

Ruisseau de l'Assou 0 0 0 0 0 0 0 0 98 3 0 23 125 0%

Bassin de l'axe Agout

Bassin de l'axe Dadou

Bassin de l'axe Sor

Total 3 269 202 53 115 973 113 48 0 893 353 13 2 245 8 277 29%

Agout 1 240 216 33 629 455 164 0 0 7 952 568 0 902 12 158 43%

Dadou 492 0 0 2 005 1 682 16 207 0 1 940 41 0 1 307 7 691 27%

Sor 4 471

Total 1 731 216 33 2 634 2 137 180 207 0 9 892 609 0 2 209 19 849 71%

5 000 418 86 2 749 3 110 293 255 0 10 786 962 13 4 454 28 126 100%

61% 5% 1% 33% 85% 8% 7% 0% 67% 6% 0% 27%

Eau potable

Déclaration AEAG 2005

Industrie

Déclaration AEAG 2006

Irrigation

Moyenne des déclaration AEAG 2005-2007

Total

3 658 16 215
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3.4 LES GRANDES RÉSERVES STOCKÉES 

 
CCAARRTTEE  44  --  RREETTEENNUUEESS  DDEE  SSTTOOCCKKAAGGEE  DDUU  BBAASSSSIINN  DDEE  LLΩΩAAGGOOUUTT  

EETT  SSYYSSTTEEMMEE  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  DDEE  LLAA  MMOONNTTAAGGNNEE  NNOOIIRREE  
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘşǘŜs de bassin 
versant (dix retenues au total). Le tableau ci-dessous indique leurs caractéristiques, gestionnaires et 
usages.  
 
 

OUVRAGE 
VOLUME 
STOCKE 

Gestionnaire USAGE PRIMAIRE 
AUTRES 
USAGES 

CONSTATES 
Laouzas 44,1 Mm³ EDF Hydroélectricité Tourisme 

Raviège 43,2 Mm³ EDF Hydroélectricité 
Tourisme, 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

Saint-
Peyres 

34 Mm³ EDF Hydroélectricité 

Soutien 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ Ŝŀǳ 

potable, 
tourisme 

Cammazes 18,8 Mm³ 

IEMN 
Commission répartition des 
eaux (décret du 9 avril 1959 
relatif à la réglementation 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ {ƻǊύ 

Eau potable 
& 4 hm3 réservé à 

la navigation 

Irrigation 
Ecrêtement des 

crues 

Saint-
Ferréol 

6 Mm³ VNF Navigation Tourisme 

Bancalié 10 Mm³ SIAEP Dadou Eau potable {ƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

Rassisses 8,5 Mm³ SIAEP Dadou Eau potable 
Soutien 
ŘΩŞtiage, 
tourisme 

Pas des 
Bêtes 

0,5 Mm³ SIAEP Pas des Bêtes Eau potable  

Pas du Sant 0,4 Mm³ SIAEP Pas du Sant Eau potable  
Les 
Montagnès 

0,7 Mm³ C. A. Castres Mazamet Tourisme  

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
stockés dans les ouvrages concédés, pour environ 120 hm³ de volume utile dans les réservoirs. 
 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ doit garantir les usages (eau potable, industrie, irrigation. Il est réalisé à partir 
des barrages hydroélectriques des Saint-Peyres όǎǳǊ ƭΩ!ǊƴΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ ¢ƘƻǊŞύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŀǾƛŝƎŜ όǎǳǊ 
ƭΩ!ƎƻǳǘύΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 95CΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
Une convention est également établie entre le Conseil Général du Tarn et le gestionnaire des 
ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ wŀǎǎƛǎǎŜǎ Ŝǘ .ŀƴŎŀƭƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  
Sur les barrages concédés à EDF et ayant une vocation touristique secondaire, une cote touristique 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ 
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3.5 LES SPÉCIFICITÉS DE LȭAMÉNAGEMENT DE LA MONTAGNE NOIRE  

La MontaƎƴŜ bƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 
prioritaire de la navigation pour le canal du midi, puis avec une exploitation des eaux 
ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǳne 
ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇȅǊŞƴŞŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘŜǳǊ IŜǊǎ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΦ  
 
Les cartes suivantes schématisent : 

¶  [Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ ; 
¶  [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

productƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Montagne Noire », dont celles qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
 

 
Figure 5 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
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Figure 6 : Périmètre Lauragais ς Montagne Noire et zones de consommation (eau potable, 

agriculture) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les prélèvements se répartissent se la manière suivante au sein du périmètre Montagne Noire-
Hers vif, entre les différentes ressources et usages : 
 

Figure 7 : Bilan hydraulique global du système hydraulique Montagne Noire ς  Hers vif 

 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
versant atlantique de la montagne noire, qui concernent directement le bassin du Sor et la 
plaine de Revel. La gestion de ce sous bassin ne peut donc être dissocié du cadre plus général 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ 
 
Le périmètre de la ressource ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŀǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞΣ Ƴŀƛǎ 
répond uniquement à une définition fonctionnelle. Or ce cadre confère aux eaux un statut sans 
doute unique en France, avec des répercussions majeures sur la gestion quantitative mais aussi  
sur le ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
Řǳ {5!D9 ŘŞǇŜƴŘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 
 
 

Réalisé 2000

Brute Dérivable (net) Stocké Navigation AEP Irrigation

Atlantique 39 36 25.2  Atlantique 9.3             0.5

Méditerrannée 36 28 18.4 Méditerrannée 18.7           8.8 34

Total 75 64 43.6 Total 28.0           5.2 34.5

Ganguise 5 5 44.6

Hers vif 580 26 60 9.2

Ariège 1600 0 (hors hydroélectricité) 26.1
Pyrénées 

Montagne 

noire

Ressource Usages

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ (Sor et plaine de Revel) 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 31 

PPAARRTTIIEE  11  ::  SSYYNNTTHHEESSEE  DDEE  LLΩΩEETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  ςς  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  

EETTAATT  QQUUAANNTTIITTAATTIIFF  

Par ailleurs, la régulation des solidarités des territoires « Montagne Noire » et « Ariège » a 
pour cadre deux commissions de répartition des eaux créées par deux décrets :  
 

· [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф du décret du 9 avril 1959 prévoit que « la répartition des eaux mises à la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ » qui a pour rôle de 
répartir au mieux des intérêts des usagers les eaux emmagasinées dans le réservoir des 
Cammazes, déduction faite  des eaux réservées par priorité et notamment des 4 millions 
ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
répartition saisonnière sera réglée par le service du canal selon ses besoins, dans la limite 
de 1 million de mètres cubes par mois, sauf cas de force majeure. Le service du canal 
ǇƻǳǊǊŀ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ utilisés. 
 

· [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мŜǊ ŀǾǊƛƭ мффн ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ les modalités de répartition des volumes 
ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ aƻƴǘōŜƭ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩIŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇartition des eaux qui 
ǊŜƎǊƻǳǇŜǊŀ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜΣ  ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ aƻƴǘōŜƭ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩEtat chargés de la police des eaux et des chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝt de la Haute-Garonne ». 

 

3.6 EVOLUTION CLIMATIQUES ET CHANGEMENTS GLOBAUX 

 
Les changements climatiques se traduisent par des évolutions de pluviométrie et surtout de 
température (voir Figure 8), qui impactent directement les volumes ŘΩŜŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭŞǎ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞǎ 
et donc la ressource en eau.  
 
[Ŝǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ 
cette tendance. En particulier une projection issue 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ LƳŀƎƛƴŜ нлол Ŧŀƛt apparaître un risque de 
baisse des volumes ruisselés, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ réduit  
de 9m³/s en moyenne annuelle à Lavaur, soit ς 19 % 
de volume naturel ruisselé. A cela continueront de 
ǎΩŀjouter les débits exportés et consommés, eux 
même impactés par les changements globaux.  
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Figure 8 : Simulation de la température et de la pluviométrie à Lacaune (1960/2100) 
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4 INONDATIONS 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŀŦŦŀƛǊe de police du maire et du préfet pour la prévention du 
risque pour les personnes et les biens. Un SAGE, largement organisé autour des enjeux de 
ƎŜǎǘƛƻƴ  ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
des digues qui relèǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
/Ŝƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ Ŧƛƴ нлмр 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘerritoires ciblés (TRI - Territoires à 
Risque Inondations). Sur ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎŜcteur proposé au classement en TRI est 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ-Mazamet. 
 

4.1 DÉFINITIONS 

 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement5 depuis la Loi Grenelle 1 : 
 
« Une inondation est une submersion temporaire par l'eau de terres émergées, quelle qu'en 
soit l'origine, à l'exclusion des inondations dues aux réseaux de collecte des eaux usées, y 
compris les réseaux unitaires ». 
 
« Le risque d'inondation est la combinaison de la probabilité de survenue d'une inondation et 
de ses conséquences négatives potentielles pour la santé humaine, l'environnement, les biens, 
dont le patrimoine culturel, et l'activité économique ». Cela renvoie aux notions dΩŀƭŞŀ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞύ Ŝǘ ŘŜ vulnérabilité (conséquences). 
 
5Şǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄŎƭǳ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales en milieu urbain, les zones nŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ sont toutes situées dans 
ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Ce périmètre potentiellement inondable est délimité dans l'atlas 
informatif des zones inondables, ƻǴ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ 
de référence (plus hautes eaux connues ou cote de la crue centennale). 
 
Des zones de rétention temporaire des crues par surinondation et surstockage peuvent être 
artificiellement aménagées avec pour objectif ŘŜ  ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 
pic de crue sur les secteurs à forts enjeux. 
 

4.2 ,ȭALÉA ET LA VULNÉRABILITÉ AUX INONDATIONS SUR LE BASSIN DE 
Lȭ!GOUT  

 

4.2.1 #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌïÁ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÇÏÕÔ  

 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǇƛƴƻǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ [ŀŎŀǳƴŜΣ se place à la conjonction des influences climatiques 

                                                           
5
 Article L.566-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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méditerranéenne et atlantique. Les évènements pluvieux générateurs de crues sont donc de 
plusieurs types : 

¶ Les crues océaniques, les plus nombreuses sur le bassin versant, et 
particulièrement importantes sur les reliefs des Monts de Lacaune. 

¶ Les épisodes cévenols, évènements pluvieux extrêmement violents et générant 
des crues torrentielles dans la partie ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ 
amont de Brassac et sur le Thoré,  

¶ Les crues dites « méditerranéennes complexes », automnales, différentes des 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎŞǾŜƴƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭŜǎ ŦƭǳȄ Ǉǳƛǎǎŀƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant, en particulier sur le Sor et lŜ ¢ƘƻǊŞΦ {Ŝǳƭ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ 5ŀŘƻǳ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ  

 
Les crues exceptionnelles du XXe siècle sont survenues en 1930 (crue la plus importante, loin 
devant les autres) et en 1996 (2e plus forte crue observée, avec des débits de pointe inférieurs 
de moitié à ceux estimés pour la crue de 1930).  
 
Sur le bassin du Thoré, les crues de 1995, 1999, 2004 et 2011 ont également été 
exceptionnelles. Les glissements de terrain, assez fréquents lors de fortes précipitations, ont 
fait 4 victimes lors de la crue de 1999. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊǳŜǎ, généralement brutales, a causé 
de très importants dégâts matériels. La crue de 1999 a été un élément déclencheur fort à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ !ǳ-delà de la prise de conscience du risque, qui se rappelle 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL ¢ƘƻǊŞΦ  
 

4.2.2 3ÅÃÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ Äe 
barrage  

 
CCAARRTTEE  55  --  CCOOMMMMUUNNEESS  SSOOUUMMIISSEESS  AAUU  RRIISSQQUUEE  

DDΩΩIINNOONNDDAATTIIOONN  OOUU  DDEE  RRUUPPTTUURREE  DDEE  BBAARRRRAAGGEE  
 
CCAARRTTEE  66  --  ZZOONNEESS  AA  EENNJJEEUUXX  VVUULLNNEERRAABBIILLIITTEE  IIDDEENNTTIIFFIIEEEESS  

DDAANNSS  LLEE  SSCCHHEEMMAA  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  

DDΩΩIINNOONNDDAATTIIOONN  DDUU  BBAASSSSIINN  DDEE  LLΩΩAAGGOOUUTT  ((HHOORRSS  TTHHOORREE))  
 
La majorité des communes du ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
όŜƴǾƛǊƻƴ ур ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ, soit 172 communes). De part la présence de plusieurs lacs de 
retenue, 62 communes sont également exposées au risque de rupture de barrage, soit 30% 
des communes du bassƛƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜ {ƻǊ Ŝǘ ƭΩ!ǊƴΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
des Cammazes, de St Peyre, de Laouzas et de La Raviège.  
 
Sur ces communes,  ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwƛύ est 
prescrite. 
 
Localement, les Schémas ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (SPRI) Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
(2010) et du Thoré (2003, décliné en PAPI en 2004), élaborés en application du SDAGE et de la 
Directive Inondations, précisent et identifient les « zones à enjeux vulnérabilité » du territoire.  
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4.2.3 Impact socio-économique du risque inondation  

 
De 1986 à 2011, 132 communes ont été touchées par les inondations ayant donné lieu à un 
arrêté de constatation de catastrophe naturelle (presque 80% des communes, rassemblant 96 
% de la population du SAGE), à raison de presque 3 épisodes par commune concernée. Le 
bassin du Dadou, avec une moyenne de 2 épisodes par commune concernée, est un peu moins 
souvent touché que les autres. 
 
Cette forte exposition, couplée à la brutalité de certains épisodes, ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 
dommages occasionnés par les évènements historiques : 
¶ La crue de 1930 aurait fait plus de 200 morts. A Castres seulement, on a compté 120 

maisons détruites et 400 familles sans abri. Les dégâts dans les usines ont mis 10 000 

ouvriers au chômage. 

¶ La crue de 1999 sur le Thoré a provoqué indirectement 5 morts (coulée de boue) et 

ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘǎ όтрл aϵύΦ 9ƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ м 000 salariés au chômage 

technique, et 40 000 foyers ont été temporairement ǇǊƛǾŞǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Tarn. 

 

4.3 PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION ET GESTION EN PÉRIODE DE CRUE 

4.3.1 EÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ 002) 

 
CCAARRTTEE  77  --  EETTAATT  DDΩΩAAVVAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  PPPPRRII  
 
Les PPRi Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des sous-bassins versants, à partir de documents 
commǳƴǎ όǎŜǳƭŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƘŀƴƎŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎƻǳǎ-bassin 
versant). Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭΣ Řǳ ¢ƘƻǊŞ du Dadou et du Sor 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ttwL ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  
 
Les PPRI sont en cours ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ. Sur 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ DŀǊƻƴne, des communes sont soumises au risque mais ne disposent pas 
ŘΩǳƴ PPRI approuvé. 
 

4.3.2 EÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ documents communaux 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÒÉÓÅ 

 
CCAARRTTEE  88  --  EETTAATT  DDΩΩAAVVAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  PPCCSS  
 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ : 
¶  un Plan Communal de Sauvegarde (PCS), outil concret et opérationnel d'organisation 

des services communaux en cas de crue. 
¶  complété par un DICRIM (Document d'Information Communal sur les Risques 

Majeurs), outil de communication pour l'information de la population sur le risque et 
la gestion de crise, qui peut être complété par des actions de sensibilisation visant à 
entretenir de la culture du risque sur le long terme. 
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A ce jour peu de communes (10%) ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
sur le bassin versant. Dans le cadre du PAPI Thoré, les PCS de 16 des 20 communes visées ont 
été réalisés. Les PCS ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎont engagés, sur le bassin du Sor, du 
5ŀŘƻǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎΦ  
 

4.3.3 /ÕÖÒÁÇÅÓ ÊÏÕÁÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÒðÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ 

 
Sur le bassƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǘƻŎƪŞǎΦ Lƭ ǎΩŀgit de la retenue des Cammazes, dont le décret 
d'autorisation (décret du 9 avril 1959) fixe des dispositions constructives "de manière à 
réserver automatiquement une capacité de 1 200 000 m3 environ pour l'amortissement des 
crues du Sor".  
 
D'autres ouvrages hydroélectriques du bassin Agout peuvent également jouer ce rôle mais de 
façon passive. La sûreté des ouvrages en cas de crue est la première priorité des exploitants 
ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
en aval. Néanmoins, si les ouvrages n'ont pas antérieurement été saturés par une forte 
hydraulicité, le creux disponible estompe et  ralentit en partie les petites et moyennes crues 
(inférieures à la décennale6).  
 

4.3.4 ,ÅÓ 3ÃÈïÍÁÓ ÄÅ 0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 2ÉÓÑÕÅ )ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÇÏÕÔ ÅÔ 
du bassin du Thoré, points forts pour la coordination des  actions  

 
Le schéma de prévention du risque inondations (SPRI) est un document de planification et de 
programmation qui vise à définir, organiser, anticiper et mettre en cohérence les dispositifs de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎŀ 
mise en oeuvre concertée.  
 
Le SPRI de la vallée du Thoré (2003), le premier réalisé en Midi Pyrénées, définit les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 
la gestion des inondations et des espaces inonŘŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
programme opérationnel, le Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Thoré, 
mis en place sur la période 2004-2011. 
 
En complément, en 2009, un SPRI a été élaboré en 2009 et 2010 sur le reste du bassin versant 
ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŀŦƛƴ : 
¶ De mieux comprendre le fonctionnement hydrologique et les phénomènes 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴs sur le bassin, 

¶ 5Ŝ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, organisationnelles et 
structurelles. 

Il apporte une forte plus-value dans la mesure où il identifie les zones particulièrement 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ǊŜŎŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ  
 
La cartographie produite comprend : 
¶ La cartographie des zones à enjeux prioritaires au 1/25 000e  
¶ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues au 1/10 000e.  

                                                           
6
 Source : SPRI Agout 
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Un projet de PAPI au bassin « Agout-Thoré » visant Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
les orientations des SPRI Agout et Thoré pourrait être envisagé. 
 

 

4.4 LES OUTILS DE PRÉVISION DES CRUES 

 
[ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
du Préfet ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜǎ 
populations et des services municipaux, et de la direction et coordination des mesures de 
ǎŜŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
Le Service de Prévision des Crues Tarn-[ƻǘΣ ǊŜƭŀƛǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ de la 
surveillance, de la prévision et de la transmission ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΣ ǎǳƛǘ у 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réseau du SPC Tarn-[ƻǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
 
 
Ce réseau ne porte pas sur les coƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 
touchées par les crues. La typologie particulière des crues sur le bassin, très rapides, a conduit 
ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǊŞΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ǉǳƛ 
ne se substitue pas au rôle du maire. 
 
Ce type de dispositif seraiǘ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀnt le même type de réponse 
aux crues : le Sor et le Dadou (disposition prévue dans le plan d'action du SPRI Agout et dans la 
disposition B4 du présent PAGD).  

Liste des stations de suivi pour la 
vigilance « crues »  :  
Dadou à Grauhlet 
Thoré à Sauveterre 
Thoré à Payrin-Augmontel (Pont 
de Rigautou, après confluence 
ŀǾŜŎ ƭΩ!Ǌƴύ 
Gijou à Vabre 
Agout à Brassac (avant confluence 
avec le Gijou) 
Agout à Castres (avant confluence 
avec Thoré) 
Agout à Vielmur sur Agout 
Agout à Lavaur 
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5 QUALITÉ PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 

 

5.1 ETAT QUALITATIF DES MASSES DȭEAU ET OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX 

 

CCAARRTTEE  99  --  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDΩΩAATTTTEEIINNTTEE  DDUU  BBOONN  EETTAATT  

GGLLOOBBAALL  EETT  DDEE  SSEESS  CCOOMMPPOOSSAANNTTEESS  SSUURR  LLEESS  MMAASSSSEESS  

DDΩΩEEAAUU  ««  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  »»  DDUU  SSAAGGEE..    
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 
consistent Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ нлмр ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ όрр҈ύΦ ¦ƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ŝƴ нлнм ŎƻƴŎŜǊƴŜ пп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
όwǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ [ƛƴƻǳōǊŜύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ŝƴ нлнтΦ 

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique 
sous-ǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin doit avoir 
ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ 
ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлмр όǾƻƛǊŜ ƭŜ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique pour 3 masses 
ŘΩŜŀǳ ruisseaux de Nègueurieu, Banès de Cors et Peyreillès). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ bon potentiel ηΣ ŘΩƛŎƛ нлмр 
ǎǳǊ с Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƛŎƛ нлнт ǎǳǊ н Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (Laouzas et Rassisse). 

{ǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όǉǳŀƭƛǘŀtif et quantitatif) est 
ŦƛȄŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł нлнмΦ 

 

5.1.1 %ÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ 

 
CCAARRTTEE  1100  --  RREESSEEAAUU  DDEE  SSUUIIVVII  AACCTTUUEELL  DDEE  LLAA  QQUUAALLIITTEE  

DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  DDUU  BBAASSSSIINN  
 
CCAARRTTEE  1111  --  EETTAATT  CCHHIIMMIIQQUUEE  DDEESS  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  

««  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  »»  ((22000066--22000077))  
 
CCAARRTTEE  1122  --  EETTAATT  EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEESS  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  

««  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  »»  ((22000066--22000077))  
 
Réseaux de mesure 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ : 
¶ le réseau RCO-RCS7 ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne (réseau de suivi de la mise en 

oeuvre de la Directive Cadre Européenne)Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
remontée des informations au niveau européen. 

                                                           
7
 RCO : Réseau de Contrôle Opérationnel ς RCS : Réseau de Contrôle et de Surveillance 
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¶ le réseau départemental mis en place par le Conseil Général du Tarn en 2007. 

 
Le bassin est couvert par 60 points de ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ нф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻƛǘ 
seulement 3л ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΦ Ainsi ǎǳǊ тл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Σ ƭŀ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ; il devra être confirmé par la 
suite. 
 
Etat actuel des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 
 
[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘŜ 
manière détaillée dans le chapitre « Hydromorphologie et fonctionnalités écologiques des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ») et des paramètres physico-chimiques qui les sous-tendent. 
 
Les Figure 9, Figure 10 et la partie 3.2 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ  ƭŜ 
SDAGE 2010-2015, qui prend en compte les données de la période 2006-2007 (mesures ou 
simulations).  
 
Il en ressort que : 
 
¶ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ǎǳǊ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ du bassin : le Dadou en amont de la 
ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ wŀǎǎƛǎǎŜΣ ƭŜ ¢ƘƻǊŞ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ о ŘŜ ǎŜǎ 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όwǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩLǎǎŀƭŝǎΣ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘƛōƻƴǘύΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 
ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ƎǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΦ 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻlogique ƴΩŜǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ор҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Il est moyen sur 
ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǎǘ 
ƳƻȅŜƴκƳŞŘƛƻŎǊŜκƳŀǳǾŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ 
(moitié aval du bassin versant). 

 
Figure 9Φ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » du SAGE (2006-2007) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Figure 10 ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ όōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques) sur 
les 29 mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ όǊŞǎŜŀǳ 
« DCE »), sur deux périodes : 
 
¶ 2006-нллтΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ζ cadre DCE » 

¶ 2008-нллфΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛon. 
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Figure 10Φ  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η  Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ wŞǎŜŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ όwŞǎŜŀǳ ζ DCE »)  
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5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ όǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ - RCO-RCS), les dégradations physico-chimiques concernent : 

·  Le Thoré « médian », le Sor en aval des Cammazes, le Dadou aval, le Bagas 

·  Plusieurs petits affluents (Caunaise, Arnette, Bernazobre, Agros). 

 
{ǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƴΩŜǎǘ  pas respecté : 

-  Sur le phosphore όǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ .ŀƎŀǎύ  

-  Sur les matières azotées hors nitrates (ammonium, nitrites) sur le Thoré médian 
ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜΣ ƭŜ .ŜǊƴŀȊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ 5ŀŘƻǳΦ  

- Sur les nitrates,  ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻǎ όŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
50 mg/L 90% du temps), sur le Bagas (teneurs en nitrates entre 25 mg/L et 50 mg/L 
en 2008 et en 2009) et sur le Dadou à la station de Grauhlet (où les teneurs 
ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜǎ рл ƳƎκ[Σ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǎƻǊōŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řŝǎ 
la station de suivi de Rieutord).  
 

-  {ǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ (O2, Taux saturation, DBO5, COD), le Bernazobre et 
ƭΩ!ƎǊƻǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ particulièrement dégradés (sur 2 à 3 paramètres du bilan de 
ƭΩƻȄȅƎŝƴŜύΦ [Ŝ ¢ƘƻǊŞ ƳŞŘƛŀƴΣ ƭŜ {ƻǊΣ ƭŀ 5ǳǊŜƴǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ .ŀƎŀǎ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ п ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ 
seulement, sur la période 2008-2009). 

 
Notons qǳŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ł нлнм ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŀǳŦ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǳƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƎǊƻǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
en 2015. Si la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлл6-2007 et 2008-
нллф ǎǳǊ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜΣ ƭŜ 5ŀŘƻǳ Ŝǘ ƭŜ .ŀƎŀǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƎǊƻǎΣ ƭŜ {ƻǊΣ ƭŜ .ŜǊƴŀȊƻōǊŜ Ŝǘ 
le Thoré médian. 
 
EnŦƛƴ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘƻǳǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄύΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻche SEQ Eau sur la période 2005-2009 met notamment en 
évidence : 
·  ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŀǊŜΣ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ōƻƴƴŜύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
les pesticides générŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜŀǳΦ 

·  Des dégradations ponctuelles mais redondantes ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭƛŞŜǎ : 

ê  Aux particules en suspension (MES) ; 

ê  Aux paramètres traduisant le degré de minéralisation dŜ ƭΩŜŀǳ όǎŀ ǎŀƭƛƴƛǘŞύ : 
Conductivité, Résidu sec à 105°C, Cl-, SO4 2-, Ca2+, Mg2+, Na+, TAC, Dureté ; 

ê  A des contaminations par les micropolluants minéraux (dont les métaux), 
catégorie qui comprend : Antimoine, Arsenic, Baryum, Bore, Cadium, Chrome 
total, Cuivre, Cyanures libres, Etain, Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium, Zinc. 

 
9ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » 
Il ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5/9 ŘŜ нллсΦ 
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9ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ 
Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǝƻǳǘ 
(alluvions, socle et molasses) est mauvais, avec une dégradation portant sur les nitrates et/ou 
sur les pesticides. 
 

Code Masse 

ŘΩŜŀǳ 
Nom 

Etat qualitatif (Etat des 

lieux SDAGE 2004) 

Cause dégradation 

chimique identifiée 

FRFG009 Socle BV Tarn secteurs hydro o3-o4 Bon Nitrates 

FRFG021 
Alluvions du Tarn, du Dadou et de 

l'Agout secteurs hydro o3-o4 
/  Nitrates, pesticides 

FRFG089 Molasses du bassin du Tarn Doute Nitrates 

FRFG082 
Sables, calcaires et dolomies de 

l'éocène-paléocène captif sud AG 
/  /  

(/ : non qualifié) 

Figure 11Φ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Şǘŀǘ нллп Ŝǘ ŘŞƎǊadations identifiées 

 
Complément Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
vulnérable identifiée en application de la Directive Nitrates 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ όƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ § « La maîtrise des pollutƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole », partie 5.2), la synthèse du bilan du 3ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όнллп-2009) montre 
que : 
 
Les mesures en eaux superficielles présentes des valeurs en nitrates faibles et relativement 
stables depuis 1992. En amont, à Vielmur-sur-Agout, la valeur moyenne entre 2003 et 2006 
varie de 4,8 à 6,2 mg/l et le maximum se situe aux alentours de 7 mg/l. Avant sa confluence 
avec le Dadou, à Ambres, la valeur moyenne varie de 6,2 à 8,1 ml/l et la teneur maximum de 
11 à 12 mg/l. Ainsi dans les eaux superficielles, les concentrations en nitrates sont compatibles 
ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǇǳƛǎ мффн ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ eaux souterraines montre une 
tendance nette à la hausse passant en moyenne de 58,8 mg/l pour la période de 1993 à 1998 
à 66,5 mg/l pour la période de 1999 à 2003 (2ème programme) puis à 70,2 mg/l pour la 
période de 2004 à 2007. Les eaux souterraines affichent des taux supérieurs aux normes de 
potabilité. La tendance est même à la hausse sur certains points de contrôle. Ce contexte a 
conduit deux collectivités à rechercher des ressources de substitution pour une partie de leur 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
Ces données avec des taux de nitrates supérieurs à 50 mg/l mettent en évidence la logique du 
classement de ce bassin versant en zone vulnérable. 
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5.1.2 Eléments de diagnostic  

 
CCAARRTTEESS  1133  AA  1177  ςς  PPRREESSSSIIOONNSS  PPOOTTEENNTTIIEELLLLEESS  EETT  EETTAATT  

DDEESS  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU    
 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ réalisé dans le cadre de la DCE et de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {DAGE en 2006 a permis 
de qualifier ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ {!D9Φ Les 
tableaux qui en sont issus figurent en annexe.  
 
En complément, les cartes présentées dans ƭΩŀǘƭŀǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ƴŀƛǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
loŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŎƻƴƴǳǎΣ Ŝǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
La prise en compte des aspects cumulatifs des pressions de pollution est intégrée au travers 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ tŞƎŀǎŜΣ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ DCE. Ces modèles offrent une 
plateforme permettant une interprétation qui doit être préservée. Néanmoins, on 
recommande une analyse au cas par cas examinant respectivement : 

¶ [Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ōƛŜƴ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
permetǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜΣ 

¶ Les écarts entre situation mesurée et situation simulée, nécessitant une expertise 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
des conditions hydromorphologiques particulières, 

¶ Toutes autres situations de bon état mesuré ou simulé qui devront être 
confirmées par un suivi qualitatif adapté. 

 

5.2 LES RÉPONSES APPORTÉES SUR LE BASSIN DE Lȭ!GOUT : PROGRAMMES EN 
COURS  

 
[Ŝ ǎƻŎƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, Code Général  des Collectivités 
Territoriales) ainsi que différents programmes contractuels en cours encadrent en grande 
ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 5ŞŦƛƴƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ 
plus-value du SAGE implique de reposer cette base de travail, pour en évaluer les besoins de 
coordination, de « facilitation » voire de complément.  
 

5.2.1 La maîtrise des pollutions domestiques  

 
[Ŝ ǎƻŎƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ domestique collectif est le suivant : 
 
Réglementaǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ κ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ EXISTANTS 
όǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ : 
 
¶ aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ au regard de la 

Directive Eaux résiduaires Urbaines (ERU) et de la réglementation nationale 
(ŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
supérieur à 2000 Equivalents habitant (EH), suivi qualité du rejet, gestion des boues) 
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wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ bh¦±9!¦· όǊŞǎeaux et 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ : 
 
¶ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLh¢!Σ L/t9ύ : 
ŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
supérieur à нллл 9IΣ ŞǘǳŘŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŜƧŜt par le milieu 
récepteur, suivi de la qualité du rejet (et si cela apparaît nécessaire, suivi de la qualité 
du milieu récepteur en amont et en aval du point de rejet). 

¶ Avec une nouveauté : la nécessaire intégration de la « logique DCE » dans les études 
ŘΩincidences des nouveaux rejets soumis à déclaration ou autorisation. En effet, les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec les orientations et objectifs définis dans le SDAGE Adour-Garonne 2010-2015. En 
ce sens, le nouveau rejet doit en toute logique ne pas compromettre le maintien (non 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴύ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
du Tarn, qui couvre une grandŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 
identifie les priorités de créations, extensions ou réhabilitations de systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛŜΦ Cette priorisation tient 
compte des objectifs environnementaux définis suǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ 
2015, 2021 ou 2027). 
 
CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Déchets Ménagers et Assimilés, par le syndicat mixte départemental TRIFYL. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ des SPANC connaît 
plusieurs vitesses sur le bassin. Des difficultés apparaissent sur certaines communes ou EPCI, 
ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƻǴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
peuvent manquer.  
 
EENN  AANNNNEEXXEE  FFIIGGUURREENNTT  DDEESS  CCAARRTTEESS  DDEE  LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  PPOOIINNTTSS  DDEE  RREEJJEETT  DDOOMMEESSTTIIQQUUEESS,,  CCRROOIISSEESS  AAVVEECC  LLΩΩEETTAATT  

DDEESS  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  AA  LLΩΩEECCHHEELLLLEE  DDUU  BBAASSSSIINN..  
 

5.2.2 La maîtrise des pollutions industriel les 

 
9ƭƭŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀpplication des arrêtés pǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
classées (ICPEύΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ les 
orientations et objectifs définis dans le SDAGE Adour-Garonne 2010-2015 (voir 
précédemment). 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des substances dangereuses porte 
sur une trentaine de rejets ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όƻǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
national RSDE), identifiés prioritaires. Elle consiste en la surveillance et la réduction planifiée 
des émissions spécifiques à chacun de ces sites. 

 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ƳƛƴƛŜǊ όƳƛƴŜǎ ŘŜ ŦŜǊΣ ŦƭǳƻǊΣ ƳŀƴƎŀƴŝǎŜΣ ŦŜƭŘǎǇŀǘƘΣΧύ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞƎƛǎǎŜǊƛŜǎΣ ǎǳǎŎƛǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ au risque de 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
nappes.  
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EENN  AANNNNEEXXEE  FFIIGGUURREE  DDEESS  CCAARRTTEESS  DDEE  LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  PPOOIINNTTSS  DDEE  RREEJJEETT  IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS,,  CCRROOIISSEESS  AAVVEECC  LLΩΩEETTAATT  DDEESS  

MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  AA  LLΩΩEECCHHEELLLLEE  DDUU  BBAASSSSIINN..  
 

5.2.3 LÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 

 
CCAARRTTEE  1188  --  PPOOLLLLUUTTIIOONNSS  DDΩΩOORRIIGGIINNEE  AAGGRRIICCOOLLEE  ::  ZZOONNEESS  

DDEE  VVIIGGIILLAANNCCEE  DDUU  SSDDAAGGEE  EETT  ZZOONNEE  VVUULLNNEERRAABBLLEE  DDEE  LLAA  

DDIIRREECCTTIIVVEE  NNIITTRRAATTEESS  
 
Le SDAGE 2010-нлмр ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ : 
 

¶ Une zone de vigilance « élevage ηΣ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ 
et le bassin versant du Thoré. 

¶ Une zone de vigilance « nitrates » et une zone de vigilance « pesticides » sur la partie 
aval du bassin versant (bassin du Sor, aval du bassin du Dadou et aval du bassin de 
ƭΩ!ƎƻǳǘύΦ 

 
En application de la Directive « Nitrates »8Σ ƭŀ ŎƻƴƧǳƎŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
nitrates des eaux superficielles et souterraines en aval de Castres a nécessité le classement 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝout en « zone vulnérable sensible »9. Le zonage en vigueur date de 2007 
Τ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ нлмн όǊŞǾƛǎƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Řǳ 
district Adour-DŀǊƻƴƴŜύΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
(version 14/06/2012) est représentée Figure 12. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭΦ  
 
Dans la zone vulnérable ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
révisable tous les quatre ans. Dans le département du Tarn, le 4ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
arrêté le 3 juillet 2009 par arrêté préfectoral. Il contient : 
 
¶ Des mesures obligatoires : 

o Raisonner la fertilisation ŀȊƻǘŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩƞƭƻǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭΣ 

o Etablir un plan de fumure prévisionnel de fertilisation azotée et remplir un 

ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎ 

organiques et minéraux. 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǊƎŀnique, 

o wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎΣ 

o wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ 

fertilisants azotés organiques et minéraux, 

o 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

                                                           
8
 Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991Σ Řƻƴǘ ƭΩapplication nationale a débuté en 1994 

par la délimitation de zones vulnérables par arrêté préfectoral du préfet coordonnateur de bassin. 
9
 Article L122-п Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, décrets n°93-1038 du 27 août 1993 relatif à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴϲнллм-34 du 10 janvier 
нллм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛne agricole. 
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o Couverture des sols pendant la période à risque de lessivage, 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƻǳ ōƻƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

o tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

¶ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

agricoles. 

¶ 5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ 

révision. 

 
La synthèse du bilan du 3ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ10 (2004-2009) montre que : 
 
¶ Le suivi des agriculteurs a majoritairement porté sur le raisonnement de la fumure, son 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘΦ tlus des ¾ des 

agriculteurs contrôlés remplissent leur plan prévisionnel de fumure et leur cahier 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

¶ En matière de pratiques culturales, la mise en place de CIPAN (Cultures intermédiaires 

Pièges à Nitrates) a été peu suivie par les exploitations orientées grandes cultures. En 

revanche les bandes enƘŜǊōŞŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳ ōƻƛǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇǊŝǎ 

ŘŜ тл҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǾǊƛǊΣ мс҈ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ όŜƴ ǇƻƛƴǘƛƭƭŞǎ Ŝǘ ƴƻƳƳŞǎ 

sur le carte IGN) et 43% ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴƻƳƳŞǎΦ 

¶ [Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦǳƳǳǊŜ ǎŜ 

ǎƻƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎΦ [Ŝǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ ŀǾŜŎ Řǳ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴts. La fertilisation 

azotée est raisonnée avec un fractionnement des apports au-delà de deux passages en 

ƳƻȅŜƴƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 

dans le raisonnement de la fertilisation. 

 
Enfin le plan Ecophyto 2008-2018 est la déclinaison opérationnelle du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ζ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ 
accélérant la diffusion des méthodes alternatives et sous réserve de leur mise au point ». Il vise 
une réŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ 
(2018) si possible. {Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
dans la conception et la mise au point des itinéraires techniques économes en pesticides et la 
réduction des utilisations non agricoles de pesticides. 
 
Il est décliné au niveau régional par un plan dont la DRAAF Midi-Pyrénées est chargée de 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳx  
όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛΣ ŘΩǳƴ réseau de surveillance 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩǳn réseau de fermes de référenceΣ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ /ŜǊǘƛǇƘȅǘƻΣ ŘΩǳƴ ciblage des 
mesures agro-environnementales sur des projets territorialisés, etc...) 
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 Source « bialn départemental du 3
ème

 programme ς DDAF81 Août 2008 
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Figure 12 - Révision de la zone vulnérable « Nitrates ». Proposition de zonage soumise à la 

consultation institutionnelle. Source : D.D.T. du Tarn ς 14/09/2012 
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6 HYDROMORPHOLOGIE ET FONCTIONNALITÉS 
ÉCOLOGIQUES $%3 #/523 $ȭ%!5 

6.1 LȭHYDROMORPHOLOGIE , UNE CLEF POUR LA GESTION DES RIVIÈRES 

 
[ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŦƭŝǘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la forme 
Ŝǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
lit ƳŀƧŜǳǊΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ.  

 
[ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
anthropisé, est fortement liée à son fonctionnement hydrologique (régime hydrologique, 
variations saisonnièreǎΣ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ)Φ [Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ζ façonne η ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ όŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ κ 
érosion). Son action sera différente selon la pente, les substrats présents dans le lit mineur 
(plus ou moins érodables), la structure des berges. Ces paramètres conditionnent la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
berges. 
 
[ΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Υ 
 
¶ La qualité  des habiǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ 
όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
refuge, de repos, de croissance ou de reproduction. Cela constitue donc un levier pour 
préserver ou restaurer la biodiversité des rivières. 

¶ [ΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όŜƴƧŜǳ ŦƻƴŎƛŜǊύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ 
rivière (enjeu économique) 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ όŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
crues et de sécurisation des biens et des personnes). 

 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 
multiples et liés. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ notamment 
face au déclin inquiétant de certaines  populations de poissons migrateurs (saumon atlantique, 
ŜǎǘǳǊƎŜƻƴΣ ŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭŀƳǇǊƻƛŜΧ). [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ biologie » occupe une place prédominante dans 
ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
défini par le SDAGE Adour-Garonne 2010-2015. Pour ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ où les activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ et en 
particulier améliorer la continuité écologique longitudinale et transversale. 
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6.2 ,ȭÉTAT MORPHOLOGIQUE DES COURS DȭEAU SUR LE BASSIN DE Lȭ!GOUT 

 

6.2.1 Présentation générale  

 
CCAARRTTEE  1199  ςς  PPEENNTTEE  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  
 
CCAARRTTEE  2200  --  DDEENNSSIITTEESS  DDEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  PPRREESSEENNTTSS  SSUURR  

LLEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  DDUU  BBAASSSSIINN  
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǾŀǊƛŞŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
rencontrés. On peut distinguer : 

 
¶ Dans les parties amont du bassin : 

o Le plateau du Haut-Agout, situé entre les Monts de Lacaune et les Monts du 
Sommail, riche en zones humides et en petits cours ŘΩŜŀǳΦ [Ω!Ǝƻǳǘ ȅ ǇǊŜƴŘ ǎŀ 
ǎƻǳǊŎŜ όŘŀƴǎ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƴƻǳǎǎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!ǊƴΦ [Ŝ DƛƧƻǳ et le Dadou 
prennent leur source au Nord des Monts de Lacaune et du Sidobre. 

o {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŀǾƛŝƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ 
¢ƘƻǊŞΣ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƎƻǊƎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ 
torrents en période de crue.  

o Sur le versant « atlantique »  du massif de la Montagne Noire, en limite Sud du 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ à forte pentes (Bassin du Sor, Thoré et ses 
affluents rive gauche) 

¶ Dans la partie médiane du bassin versant, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜƴǘ 
progressivement vers des profils de rivières de piémont, puis de plaine (sur le bassin 
ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Řǳ 5ŀŘƻǳΣ Řǳ ¢ƘƻǊŞ Ŝǘ Řǳ {ƻǊύΦ 

¶ 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ 
bassin, ou comme le Dadou dans sa partie aval, à ŦŀƛōƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ [Ω!Ǝƻǳǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ 
ŀǾŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ moyen de 41 m3/s à Lavaur 
όƳƻŘǳƭŜύΦ [Ŝ 5ŀŘƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уƳ3/s à Montdragon11. 

 
Des particularités fortes ressortent sur les couǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ :  
 
¶ Des régimes hydrologiques très influencés par le fonctionnement des ouvrages 

implantés en travers des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎŜǳƛƭǎκōŀǊǊŀƎŜǎύΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
(prélèvements divers, fonctionnement des installations hydroélectriques par éclusées, 
cas de la gestion quantitative très liée la navigation sur le canal du midi sur le bassin 
versant du Sor,...). Des régimes estivaux modifiés par les lâchers de soutien d'étiage 
(Arn en aval du Lac des Saint Peyres, Agout en aval du lac de la Raviège). 
 

¶  5Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƭƛǘΣ ōŜǊƎŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΧύ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ 
ǎǳǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ζŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ » du fait de la densité des seuils et des barrages. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ όǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ du 
Dadou, ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ Ŝǘ wǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ [ŀǳŘƻǘύΦ ! ƴƻǘŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ōŞŀƭǎΣ ŎŀƴŀǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ 
ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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 Sources : Banque hydro 
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¶ Une diversiǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : urbaines, agricoles, 
industrielles / minières, forestières. 

 
/Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
de continuité écologique (piscicole et sédimentaire) doivent être localement précisées sur le 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΨ!ƎƻǳǘΦ 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
diversification des habitats et de circulation de la faune aquatique doivent être définis.  
 

6.2.2 ,Á ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭhydromorphologie dans le SDAGE et dans les 
diagnostics locaux  

 
Dans le SDAGE Adour-Garonne 2010-2015, le paramètre « Hydromorphologie : continuité, 
dynamique sédimentaire » est déclassant ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
territoire :  
 
¶ Les 4 masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ±ŝōǊŜΣ 

le Bagas 
¶ [Ŝǎ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 5ŀŘƻǳΣ wǳƛǎǎŜŀǳ .ŀǊǘƘŀƭŞ 
¶ Le Thoré (médian et aval), Arnette, Arn aval 
¶ Le Sor en aval des Cammazes, Bernazobre. 

 
Localement sur le ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ des 
diagnostics ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Les priorités ont porté sur : 
 
¶ Les masses d'eau devant atteindre le bon état écologique en 2015  
¶ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ bon état en 2021, sur le sous-bassin du Sor et du 

Dadou 
¶ Le Linoubre (ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ł нлнт 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘύΦ 

 
La formalisation de synthèse des résultats de ces diagnostics apparaît importante, pour 
garantir leur valorisation par la suite. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ SAGE est de finaliser ces diagnostics, et sur la base de cette 
connaissance et de critères à déterminer, de définir une stratégie dΩentretien et de 
restauration morphologique des cours ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ 
bassin avec le meilleur bilan coût avantage. 
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6.3 ENJEUX POUR LE FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE DES COURS DȭEAU DU 
BASSIN  

 

6.3.1 Caractérisation piscicole du bassin  

 
Les connaissances sont rassemblées à partir des diagnostics disponibles (PDPG12 du Tarn de 
2004, SDVP13 ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŘŜ нллфΣ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9ύΦ 
 
Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ мe 
catégorie piscicole (sauf le Sor), signifiant la prédominance de salmonidés (la truite fario est 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ  ǇƭŀƛƴŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ǎƻƴǘ 
majoritairement classés en 2d catégorie piscicole (prédominance des cyprinidés). 
 

Bassin 
versant 

Faune piscicole Autres espèces inféodées aux milieux 
aquatiques 

Agout 

{ǳǊ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭ ŀǾŀƴǘ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
Dadou, diversité des espèces assez 
importante (carpe, gardons, barbeaux, 
ōǊƻŎƘŜǘǎΦΦΦύΣ ǉǳƛ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜ 
considérablement en aval de la confluence 
(poissons dominants : brèmes, poissons 
chats). Présence du silure. 
[Ω!Ǝƻǳǘ Şǘŀƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ϦǇƭŀƴ ǎŀǳƳƻƴϦΣ ƭŜ 
programme de restauration des poissons 
migrateurs en Midi-Pyrénées. A ce titre une 
étude sur les potentialités piscicoles a été 
réalisée par le Syndicat Mixte de Rivière 
Thoré Agout, comprenant un volet 
"migrateurs". Le bilan des actions a conduit à 
suspendre le repeuplement en 1996, compte 
ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
des fonctionnalités du milieu sur le bassin 
Tarn Aveyron. 
[Ω!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭ ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ζ axe 
migrateur » par le SDAGE 2010-2015 Adour 
DŀǊƻƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŝŎŜ 
cible référente. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ 
mais en régression face aux espèces 
ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
(écrevisse américaine et signal) sur la 
partie amont. 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǳƭŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ 
douce (margaritifera margaritifera), 
ǎƛƎƴŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŜƴǘǊŜ .ǊŀǎǎŀŎ Ŝǘ 
Pontviel (mais population relictuelle ne se 
renouvelant pas), de différents 
ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ όŀƴƻŘƻƴǘŜǎΣ Χύ 
dont plusieurs espèces introduites. 
[ŀ ƭƻǳǘǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
bassin. 
 

[Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ Řǳ DƛƧƻǳ ǎƻƴǘ 
classées sites Natura 2000 au titre de leur 
végétation rivulaire. 

Dadou 

Partie amont : les derniers relevés piscicoles 
(2010-2011) indiquent une quasi absence de 
poissons en aval des anciens sites miniers, et 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ wŀǎǎƛǎǎŜ 

Présence écrevisse à pattes blanches, 
mais en régression face aux espèces 
ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

Sor 

5ƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ  Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 
secteurs contrastés en termes de 
potentialités piscicoles (modifications 
hydromorphologiques fortes) 
!ōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŦŀǳƴŜ 

Peu de connaissances disponibles 

                                                           
12

 PDPG : Plan départemental de Protection et de Gestion des milieux aquatiques schéma départemental 
de vocation piscicole 
13

 Schéma Départemental à vocation piscicole 
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mixte  ensuite (goujons, chevaines, gardons, 
loches et carpes), puis appauvrissement 
considérable en poissons jusque Sémalens. 
Qualité des habitats globalement mauvaise 
(envasement, ombrage excessif) 

Thoré 

Populations de truites assez importantes sur 
ƭΩŀƳƻƴǘΦ {ǳǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ 
banalisation des espèces (goujon, vairon, 
ƭƻŎƘŜǎ ŦǊŀƴŎƘŜǎΧύΦ  
De fortes pressions de pollutions 
industrielles historiquement présentes sur ce 
bassin et pouvant expliquer cette 
dégradation. Leur résorption progressive 
ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
emblématiques comme la truite fario. 
 

Autre pressions importantes sur ce bassin : 
ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ 
présence de nombreux ouvrages en rivières. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǳƭŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ 
douce (margaritifera margaritifera) dans 
ƭΩ!Ǌƴ, avec une dynamique remarquable 
(individus jeunes).  
 

[ΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
mais en régression face aux espèces 
ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
(écrevisse américaine et signal).  
 

La loutre est repérée dans la partie 
ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƴΦ 

 
Parmi les espèces animales invasives, la présence du ragondin est généralisée sur le territoire, 
ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘΦ [Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛƴǾŀǎƛŦǎ 
sont la renouée du Japon (présence étendue sur le bassin du Thoré) et la jussie (repérée 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύΦ 
 

6.3.2 %ÔÁÔ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ  

 
CCAARRTTEE  2211  --  EETTAATT  BBIIOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  AAUU  

SSEENNSS  DDEE  LLAA  DDCCEE  ((PPEERRIIOODDEE  22000066--22000077))  
 
CCAARRTTEE  2222  ςς  CCLLAASSSSEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  DDUU  

SSDDAAGGEE  EETT  EESSPPEECCEESS  CCIIBBLLEESS  
 
Les espèces « cibles η ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ  нлмл-
нлмр ǎƻƴǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ζ migrateurs η όǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭύ Ŝǘ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ȊƻƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau à fort enjeu environnemental par le 
SDAGE. 
 
[ΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ п ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ : 
 
¶ [ΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞ όL.Dbύ 
¶ [ΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎique Diatomées (IBD) 
¶ [ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜ όLtwύ 
¶ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŀŎǊƻǇƘȅǘŜǎΦ 

 
[Ωŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
(synthèse de ces indicateurs). Le suivi étant récent et encore très localisé, peu de recul existe 
mais les données disponibles traduisent un état moyen à médiocre sur les axes Dadou, Agout, 
Thoré aval et Sor. Les peuplements biologiques intéressants se retrouvant majoritairement sur 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘΣ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όŞǘŀǘ ōon à très bon sur les stations suivies). 
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6.3.3 ,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÇÏÕÔ 

 
Circulation piscicole 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜ !Ǝƻǳǘ όŜǎǇŝŎŜ 
repère Υ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜύΣ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘuire les effets de la présence des obstacles sur les 
ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 
amphihalins, ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎύΦ 
 
 
/ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
tƻǳǊ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜ ōƭŀƴŎƘŜ, espèce menacée et protégée au niveau national, européen et 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇŜǳǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
populations autochtones, en empêchant la colonisation de certains ruisseaux par les espèces 
invasives (type écrevisses américaines). Cela induit une vigilance particulière lors des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 
 
Habitats piscicoles 
{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
du lit et des berges, recréer et diversifier des habitats passe en premier lieu par une meilleure 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Elle est en effet perturbée, sur un certain nombre de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƛƭǎΣ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜs, 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣΧύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Υ 
 
¶ Une modification des régimes hydrologiques estivaux pouvant nuire au maintien de la 

vie aquatique 
¶ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
¶ La perturbation de la reproduction ou encore la ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

fonctionnements par éclusées non adaptés. 
 
DŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƛōƭŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ, sur les secteurs à 
ōƻƴƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣΧ), sont 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
de ces activités économiques avec les enjeux écologiques. 
 
Continuité sédimentaire 
 
Les études hydromorphologiques déjà réalisées ne mettent pas en évidence  de problèmes 
flagrants liés à un déficit de flux sédimentaires. Notamment en zone montagneuse, en amont 
du bassin ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ particulièrement importante de la couverture forestière 
contribue à limiter considérablement ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩérosion (piégeage des sédiments et rôle de 
filtre), et joue un rôle majeur dans le ralentissement dynamique des crues.  
 
La réduction des incidences liées au piégeage des sédiments par les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
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En revancheΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ou  forestière όƛƳǇŀŎǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜǎ),  doit 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘΦ 
 
Par ailleurs, eu égard au passé industriel de beaucoup de bassins versants et aux rejets de 
polluant conservatifs (métaux par exemple), il existe un risque ƴƻƴ ŞǾŀƭǳŞ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
historique de polluants piégés dans les sédiments, et donc de relargage en cas de suppression 
des obstacles. 
 

6.4 UNE ACTUALITÉ RÉGLEMENTAIRE DÉTERMINANTE 

 
Le SAGE constitue la déclinaison territoriale du SDAGE et de réglementations particulières 
poursuivant la préservation des milieux aquatiques. Sur certains thèmes la réglementation est 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ 
de modalités de gestion (débit réservé, éclusées). 
 

6.4.1 ,ȭÅÎÃÁÄrement des pratiques et usages présents aux abords des cours 
ÄȭÅÁÕȟ ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÐÏÕÒ ÌȭÈÙÄÒÏÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ 

 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ  Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
tend à déplacer ces enjeux en instaurant des zones tampons plus favorables à la dynamique 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ  ŘŜ 
qualité des eaux. 
 
 
 Cas général 
 
LŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ riverains sont rappelées dans la 
disposition D2 du PAGD. Les installations, ouvrages, travaux ou activités nouveaux en cours 
ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘΣ ŀǳ-delà de certains seuils,  soumis à déclaration ou 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
précaution ou des mesures compensatoires. 
 
 Pratiques agricoles  
 
LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рƳ est obligatoire le long des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
dont la liste est définie par arrêté préfectoral14. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ bandes végétalisées sont définies dans les 
condiǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ t!/ ό.ƻƴƴŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Agro-Environnementales ou BCAE).15 Dans 
la zone vulnérable définie en application de la Directive Nitrates (zone actuelle : carte 18 de 
ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t!D5, révision en cours cf page 45)Σ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ¢ŀǊƴ 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ пŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ces règles en les élargissant à tous les producteurs 
(percevant ou non des primes PAC).  

                                                           
14

 Article L.211-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нύ 
15

 Cf fiche « Conditionnalité 2011 - Domaine BCAE  - .ŀƴŘŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » établie 
ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ  ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  
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 Pratiques forestières 
 
Les forêts des Monts de Lacaune et de la Montagne Noire, ainsi que des Causses du Quercy 
font du département du Tarn le premier producteur forestier régional. Sur ces communes, le 
taux de boisement dépasse 50% de la superficie communale, avec une production historique 
de feuillus (chêne, châtaignier, peuplier) et un fort essor des résineux. 
 
La Charte de gestion forestière du PNR Haut Languedoc 2009-202116 prévoit un programme 
de sensibilisation à destination des acteurs de la gestion ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό/ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 
CƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ Χύ 
Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊation ou au renouvellement des documents de gestion. 
 

6.4.2 ,Á ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔÓ 

 
CCAARRTTEE  2233  --  PPRROOJJEETT  DDEE  CCLLAASSSSEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  

AAUU  TTIITTRREE  DDEE  LLΩΩAARRTTIICCLLEE  LL..221144--1177--II  DDUU  CCOODDEE  DDEE  

LLΩΩEENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  
 
CCAARRTTEE  2222  --  CCLLAASSSSEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  DDUU  

SSDDAAGGEE  EETT  EESSPPEECCEESS  CCIIBBLLEESS  
 
La continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation des espèces 
biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments.  
 
De nouvelles dispositions législatives visent à rétablir la continuité écologique. La révision des 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ƭƛǎǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƭƛǎǘŜ м Ŝǘ ƭƛǎǘŜ нύ, remplaçant à terme 
ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ό[ƻƛ ŘŜ мфмфύ Ŝǘ ζ migrateurs » (issus de la Loi 
« Pêche » de 1984). 
 
[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en liste 1 et 2 (dernière version en date ς 
!ƻǶǘ нлммύ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ carte 23. Leur entrée en vigueur est 
prévue courant 2012. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǎǘ ŘŜ ζ préserver » la continuité écologique (non 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ 
principalement des affluents de la zone montagneuse et de petits affluents de tête de bassin 
versant.  
 
Č   Aucune autorisation ou concession ne peut y être accordée pour la construction de 

nouveaux ouvrages, s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique. 
Č  Le renouvellement de la concession ou de l'autorisation des ouvrages existants est 

conditionné : 
o  {ǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƧŁ en bon ou en très bon état écologique, à des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 

o  {ǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
restauration hydromorphologique contribuant à atteindre le bon état 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ 

                                                           
16

 Action 2.2.1 de la Charte : Favoriser une meilleure prise en compte des enjeux et des atouts 
environnementaux dans les décisions de gestion 
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o  Dans tous les cas, à la protection des poissons migrateurs vivant 
alternativement en eau douce et en eau salée. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н est de « restaurer» la continuité écologique. Sont 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ Υ !Ǝƻǳǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŜ 
classé « axe migrateur anguille »), Dadou, Thoré, ainsi que certains affluents (Durenque, Gijou 
Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜ .ŜǊǘƻǳΣ ±ƛŀǳΣ ±ŝōǊŜ ŀƳƻƴǘΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜύΦ 
 
Č  {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘout ouvrage existant doit être géré, 

entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en 
concertation avec le propriétaire ou l'exploitantΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ р ŀƴǎ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ  

Č [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ piscicoles cibles est fortement 
recommandée. 

 

6.4.3 Le relèvement des débits réservés sur tous les ouvrages en 2014 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мer janvier 2014, des dispositifs 
maintenant un débit minimum biologique garantissant en permanence la vie, la circulation et 
la reproduction des espèces aquatiques. Ce débit minimal ne peut être inférieur au 1/10ème 
du module, ou мκнлŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ул Ƴшκǎ, 
ainsi que pour les ouvrages hydroélŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ en 
période de pointe (liste fixée par le décret n° 2010-1391 du 12 novembre 2010). Sont 
concernés les usines de Brassac, du Carla, de Vintrou et de Montahut. 
 
Ce relèvement des débits réservés concernŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ quel que soit leur 
usage. Il implique des adaptations de gestion hydraulique et de gestion de la ressource 
stockée, avec des conséquences qui seront à préciser όǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
hydraulique17Σ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable, sur les prélèvements destinés à la navigation et aux 
autres usages). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴŀƭ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ 
Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŞŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ Ǉroduction 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 
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 Voir Enjeu tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
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7 FONCTIONNALITÉS DES ZONES HUMIDES 

7.1 LE CONTEXTE GÉNÉRAL : DÉFINITION, FONCTIONNALITÉS ET MENACES 
PESANT SUR LES ZONES HUMIDES 

 
Les zones humides sont définies au travers des articles L.211-1, L.214-7-1 et R.211-108 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 1er octobre 200918. 
 
Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l'année. » 
 
Article R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜxtrait) 
I. - Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de 
l'article L. 211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau 
d'origine naturelle, et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à 
partir de listes établies par région biogéographique. 
 
En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone 
humide. 
 
II. - La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau 
phréatique, ou des fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères 
relatifs à la morphologie des sols et à la végétation définis au I. 
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ  - Arrêté ministériel du 24 juin 2008, mƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 1er octobre 2009) : 
« Une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères suivants :  

-  1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement 
parmi ceux mentionnés dans la liste figurant à l'annexe 1. 1 et identifiés selon la 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ мΦ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
correspond aux classes IV d et V a, définis d'après les classes d'hydromorphie du 
groupe d'étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié), le 
préfet de région peut exclure l'une ou l'autre de ces classes et les types de sol 
associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel.  

-  2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  
o  soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste 
ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ нΦ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ 
besoin par une liste additionnelle d'espèces arrêtées par le préfet de 
région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel, le cas échéant, adaptée par territoire biogéographique ;  
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 Arrêté  du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l'environnement  
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o  ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ Ϧ Ƙŀōƛǘŀǘǎ έΣ 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ нΦ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ » 

 
Milieux patrimoniaux mais aussi véritables infrastructures naturelles, les zones humides 
assurent de multiples fonctionnalités ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎement du territoire : 
 
· Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

rares et protégées (en particulier dans les zones de tourbières de la Montagne Noire) 
· Epuration des eaux de ruissellement par des processus biologiques et physico-chimiques 

dans les zones humides végétalisées : abattement des matières organiques et des 
ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ όŀȊƻǘŜκǇƘƻǎǇƘƻǊŜύΣ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ 

· Rôle « tampon » de régulation hydraulique : ralentissement dynamique des eaux de 
ruissellement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

· wƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ : elles permettent un ŎŜǊǘŀƛƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 
· Rôles socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŞƭŜǾŀƎŜΣ ŎƘŀǎǎŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΧύ 

 
 
Ces fonctionnalƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
minimale de zones humides. 
 
/Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл Ŝǘ 
1990, environ 50% des zones humides ont disparu au niveau national. Cette tendance semble 
ǎΩşǘǊŜ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нллл19Φ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŞ 
des pertes de zones humides Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŜƴǘǊŜǘŜƴŀƛǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ 
de zones humides éparses et parfois dégradées.  
 
{ƛ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻrcée (notamment depuis 2006 au travers des 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
humides), ces milieux peuvent encore subir certaines atteintes. 
 
 

7.2 LE CONTEXTE LOCAL : PATRIMOINE ET TYPOLOGIE DES ZONES HUMIDES 
DU BASSIN DE Lȭ!GOUT 

 
CCAARRTTEE  2244    --  CCAARRTTEE  DDEESS  ZZOONNEESS  HHUUMMIIDDEESS  RREECCEENNSSEEEESS  
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ sont localisées sur la 
carte suivante. Cette carte est informative, elle ne repose pas exclusivement sur des 
inventaires conformes aux critères réglementaires de caractérisation des zones humides 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллфΦ Elle met en évidence les secteurs de lacune en termes 
de connaissance des zones humides Υ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DƛƧƻǳΣ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ Ŝǘ 
globalement la zone de plaine du bassin. 
 
Sur le bassin versant ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмм ŜƴǾƛǊƻƴ орлл Ƙŀ ŘŜ zones humides sont 
recensées, soit environ 1 % de la superficie du bassin versant.  
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 Source : IFEN. 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 59 

PPAARRTTIIEE  11  ::  SSYYNNTTHHEESSEE  DDEE  LLΩΩEETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  ςς  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  

FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTEESS  DDEESS  ZZOONNEESS  HHUUMMIIDDEESS  

 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie montagneuse. Du fait de la nature des sols et de la topographie du bassin versant, 
deux contextes sont à distinguer :  
 
· [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ (zone de piémont et zone montagneuse), qui compte près de 

2000 ha de zones humides connues. Le recensement et le suivi réalisés depuis une 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜnt une bonne connaissance des zones humides. Un suivi est 
proposé au niveau de sites pilotes (sur les communes de Castelnau de Brassac et de 
aŀǊƎƴŜǎύΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ de certains 
types de zones humides. 
On retrouve essentiellement sur ce secteur des milieux de tête de bassin versant, à forte 
valeur patrimoniale comme les tourbières ou prairies tourbeuses sur les zones de socle 
cristallin, parfois associées au petit chevelu hydrographique, ainsi que des prairies 
humides sur certains secteurs sédimentaires. La ripisylve (végétation rivulaire) des cours 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
typiques de zones humides.  
! ƴƻǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et le maintƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŃǘǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
au niveau du petit chevelu hydrographique) ; 
 

· [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ,  sur laquelle le patrimoine de zones humides est moins 
connu, plus disparate au sein de milieux aménagés ou cultivés (mares, étangs, prairies 
humides ou inondables, forêts alluviales, zones humides artificielles en ceinture des 
ƳŀǊƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎΧύΦ  

 
Localement, des programmes spécifiques de gestion de ces milieux humides sont développés 
(Parc Naturel Régional du Haut Languedoc, Natura 2000). 
 
 

7.3 DIAGNOSTIC  

 
Les problématiques et les enjeux identifiés en ce qui concerne les zones humides du bassin de 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ : 
 
 
{ǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ όǇŀǊǘƛŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜύΣ ƭe diagnostic du SAGE met en évidence les enjeux 
suivants : 
 
· ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƛōƭŞ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ DƛƧƻǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘ ; 

· Le maintien des activités ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ des 
zones humides de têtes de bassin versant (notamment le pâturage) ; 

· [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ 
assurer une cohérence entre gestion des espaces boisés et des plantations, et 
préservation de zones humides ; 

· [ΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜ 
souhaitent, pour accélérer la prise en compte des zones humides dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƳƻȅŜƴκƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴκŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ 
connaissance via les invŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀŎǉǳƛǎ localement (SMBA, PNR, 
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Rhizobiome, chambre dΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
guide qui leur est destiné est en cours de publication (proposition SMBA), en partenariat 
entre le SMBA, Rhizobiome et le PNR (« Urbanisme et zones humides, marche à 
suivre »). 

 
 
{ǳǊ ƭΩŀǾŀƭ όȊone de plaine), les  enjeux20 identifiés par le diagnostic sont : 
 
· [Ωamélioration des connaissances et de la compréhension du fonctionnement et des 
ǊƾƭŜǎ ƧƻǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ; 

·  La prise en compte des contraintes foƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ 
avec lesquelles la préservation des zones humides est à concilier, ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
toutes nouvelles pertes ou dégradations de zones humides ; 

· [ΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭités et aménageurs pour la 
prise en compte des zones humides. 

 

                                                           
20

 Issus du groupe de travail « zones humides » réuni le 20 janvier 2011 et de compléments. 
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8 02/$5#4)/. $ȭO.%2')% HYDRAULIQUE 

8.1 GÉNÉRALITÉS ET TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES 
DU BASSIN VERSANT DE Lȭ!GOUT 

 
CCAARRTTEE  2255  --  PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  AAMMEENNAAGGEEMMEENNTTSS  

HHYYDDRROOEELLEECCTTRRIIQQUUEESS  DDUU  BBAASSSSIINN  DDEE  LLΩΩAAGGOOUUTT  
  
CCAARRTTEE  2266  --  PPRROODDUUCCTTIIOONN  HHYYDDRROOEELLEECCTTRRIIQQUUEE  

MMOOYYEENNNNEE  
 
Les caractéristiques du parc sont les suivantes : 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩǳǎƛƴŜǎ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Puissance cumulée 

(MW) 

Production 
moyenne annuelle 

(GWh)21 
132 139 287 665 

Source : Etude potentiel hydroélectriquŜ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ 

 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ пΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŘΩ!ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘŜ 
transfert et usines de production) sont localisées Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t!D5Φ 
 
[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
aménagements, au premier rang desquels se trouve Montahut, Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
mais exploitant la reǎǎƻǳǊŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ (200 GWh environ). 9 usines assurent 80% 
de la puissance et seulement 7 garantissent 80% de la production du bassin. Ces usines sont 
concédées, alors que la majeure partie des aménagements sont de plus faibles puissances et 
soumis à autorisation. 
 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŀŘƻǇǘŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ǘƻƴƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ όǘŜǇύ Ŝǎǘ 
de 57190 tep. 
 
Si cette production étŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ 
centrale au fioul, elle rejetterait22 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ррн 000 tonnes de gaz 
ŎŀǊōƻƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ   
 

                                                           
21

 1 GWh = 1 million de kWh     1 MWh = 1000 kWh      1 TWh = 1000 GWh = 1 milliard de kWh 

 
22

  calcul®  selon les r¯gles de correspondance ®tablies dans lôinstruction minist®rielle du 10 mars 2006 à utiliser pour les 

équivalents tCO2 :   

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ƎŀȊ Ŝǘ le 

charbon 

- pour les ouvrages fonctionnant par éclusées ou les usines de lac, le mode de production thermique alternatif est le fioul.  

Le contenu en CO2 de lô®lectricit® produite en France ®valu® par la Direction de la demande et des march®s ®nerg®tique est pour 

2003 : 953 g de CO2/kWh pour une centrale charbon et 365 g de CO2/kWh pour un cycle combiné au gaz naturel, 830 g de 

CO2/kWh  pour une centrale au fioul. 
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Les volumes utiles stockéǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнм ƘƳшΦ  
 

 
Figure 13 : Classement des aménagements hydroélectriques du bassin selon leur puissance et leur 

production  

 

 

8.2 RAPPEL RÉGLEMENTAIRE 

 
Le régime juridique des installations hydroélectriques est défini en fonction de la puissance des 
installations réalisées :  
4 sont placées sous le régime de la concession, les installations hydrauliques dont la 

puissance excède 4 500 kilowatts ; 
4 sont placées sous le régime de l'autorisation les autres installations. 

 
Les installations hydrauliques autorisées ou concédées sont régies par deux grandes 
législations de base : 
 

1. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ : art. L. 511-1 et suivants, ainsi que le cahier des charges type des 
entreprises hydrauliques concédées annexé au décret n°99-872 modifié. 
 

2. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : art. L. 214-1 et suivants et les articles R.214-71 à R.214-
84 et R.214-ур Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement pour les autorisations.  
 

Les concessions et autorisations hydroélectriques sont soumises à autorisation au titre de la loi 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ : 

4 la nomenclature « IOTA η ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement par la rubrique 5.2.2.0 ; 

4 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рнм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Řϥeau des 
entreprises hydroélectriques sont pris conjointement au titre du présent livre et des 
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement. 

- 
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Prescriptions générales et techniques :  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ sous-section relative aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс 
octobre 1919.  
 
Les articles L. 214-17 et L. 214-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
particulières applicables aux entreprises hydrauliques autorisées ou concédées.  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-ммн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
la sûreté et à la sécurité des ouvrages hydrauliques autorisés, déclarés ou concédés.  



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 64 

PPAARRTTIIEE  11  ::  SSYYNNTTHHEESSEE  DDEE  LLΩΩEETTAATT  DDEESS  LLIIEEUUXX  ςς  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  

PPRROODDUUCCTTIIOONN  DDΩΩEENNEERRGGIIEE  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  
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Partie 2 : Diagnostic socio-
économique  

 
 

1 LES USAGES ÉCONOMIQUES DÉPENDANTS DE LA 
RESSOURCE EN EAU 

Qu'ils se situent sur le bassin Agout ou plus en aval sur l'axe Tarn, de nombreux usages et 
activités dépendent de l'utilisation de la ressource en eau du bassin : l'alimentation en eau 
potable, l'irrigation, l'industrie, la production d'énergie hydraulique, le tourisme...  
Les orientations du SAGE visent à coordonner la gestion de la ressource pour favoriser la 
satisfaction des usages et le bon fonctionnement des milieux ; il est donc utile de reposer les 
chiffres clés associés aux usages économiques de l'eau, pour les mettre ensuite en balance 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ƻǳ ŞǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 
 

1.1  DES RESSOURCES DÉDIÉES À LȭEAU POTABLE 

De grandes réserves sous forme de Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
ressource en eau potable : les Cammazes sur le Sor, Rassises/Bancalié sur le bassin du Dadou. 
/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
commune de Castres ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ мм ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 
113 communes (112 000 habitants), et par 56 communes fonctionnant en régie (94 000 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł нуΣо aƳ³/an en 2009. Ils servent à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όмтΦп aƳшκŀƴύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ 
potable à des services extérieurs au territoire du SAGE (9,7 Mm³/an). 
 
Compte tenu de ces volumes vendus et des prix recensés, lŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ор aϵκŀƴ ¢¢/ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ǇŀǊǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ¢±!ύΦ wŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ мΦфн ϵκƳшΦ  
IƻǊǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ¢±! ŎŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мΦпн ϵ I¢κƳш ǎǳǊ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ !ƎƻǳǘΣ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩ!ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ όмΣпс ϵ I¢ κƳшύΦ 
 
!ǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł п aϵκŀƴ 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩL9abΦ 
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1.2 ,ȭAGRICULTURE 

9ƴ нллуΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ с҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ όп 200 emplois). Entre 1999 et 2008 ce 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ мо҈Φ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ 5ŀŘƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ όмн҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ Ł о҈ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ  
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national et leur diminution est moins rapide. 
 
La {!¦Σ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǇǳƛǎ мфууΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ нллл ǇǊŝǎ ŘŜ 
la moitié de la surface totale du territoire (47%). La superficie fourragère principale en 
représente la moitié (et est constituée à 50% de surface toujours en herbe). Les secteurs ouest 
et aval du territoire sont dominés par des exploitations orientées grandes cultures. Le reste du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ос ҈ (contre une diminution de 5% 
de la SAU). La taille moyenne des exploitations a fortement augmenté pour atteindre 43 ha par 
exploitation. Elle reste très proche de la moyenne nationale, et sensiblement supérieure à celle 
de Midi-Pyrénées (39 ha en 2000). 
 
Le cheptel bovin a progressé ŘŜ у҈ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нлллΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 
diminue, passant de 2,6 en 1988 à 2,3 en 2000. Les cheptels vaches et volailles sont restés 
relativement stables.  
 
[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ, donc en zones aval et sud-ouest. Dans ces 
ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ (maïs 
notamment)à haute valeur ajoutée (semences, maraichage), les autres se tournant plus vers 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
collectives de grandes envergures en partie exploitée comme usage en eau potable dont : 
 
¶ [Ŝ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ /ŀƳƳŀȊŜǎ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩL9ab ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

à hauteur de 12 Mm³/an (moyenne 2006-2010) pour ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мΣр aϵκŀƴ όƳƻȅŜƴƴŜ 

2008-2010) 

¶ Les retenues Rassisses/Bancalié gérées par des syndicats mixtes, et de Saint Peyres 

ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ 95CΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 
Certains des agriculteurs ne bénéficiant pas de ces ressources collectives ont mis en place des 
retenues collinaires (11.2 Mm³ en 2002).  
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 9!¦/9! ǇƻǳǊ ƭŜ tD9 ¢ŀǊƴ όŘƻƴƴŞŜǎ нллсύΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎƻƴǘ ŘŜ нн 000 ha, dont 10 300 ha sur le SAGE 
et 11 800 ha en aval.  
La valeur de la production des surfaces irriguées peut être approchée à partir de la valeur de 
ǾŜƴǘŜ Řǳ ƳŀƠǎ ƛǊǊƛƎǳŞΣ ǎƻƛǘ моΣр Ł нм aϵκŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 !Ǝƻǳǘ Ŝǘ мр,4 à 24,1 
aϵκŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όƘƻǊǎ DŀǊƻƴƴŜ ŀǾŀƭύΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ à partir 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ оул Ł слл ŜƳǇƭƻƛǎΦ  
 
Le gain de rendement permis ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ pour le maïs grain se traduit par un gain moyen de 
marge brute estimé à 12,н aϵκŀƴ όр,т aϵκŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ {!D9 Ҍ с,р aϵκŀƴ Ł ƭΩŀǾŀƭύ23.  

                                                           
23

 IȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛƻ-économique du bassin Agout (Ecodécision ς Eaucéa). 
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1.3 LA SYLVICULTURE ET LA FILIÈRE BOIS 

Sur le territoire du SAGE, la forêt couvre 33% de la surface totale, soit 122 100 ha (estimation 
Ecodécision à partir des données Corine Land Cover 2006). Elle est largement dominée par les 
feuillus. On peut évaluer le volume de bois récolté à environ 350 000 m³ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
Řǳ {!D9Σ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
La filière bois représente environ 900 emplois salariés. La filière est logiquement plus présente 
dans la zone amont (la moitié des emplois pour les deux tiers des établissements). Parmi les 
acteurs les plus importants on peut citer la Société Tarnaise des Panneaux à Labruguière (115 
emplois) et Brassac Industries à Brassac (77 emplois) et la Communauté de communes de la 
Montagne du Haut Languedoc (plateforme de valorisation du bois à la Salvetat-sur-Agout) 
 
On peut estimer que les activités présentes sur le territoire du SAGE ont une valeur ajoutée de 
оф aϵκŀƴΣ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ όмп aϵκŀƴύ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ Ł ро aϵκŀƴ ƭŀ 
valeur produite sur le territoire par la filière bois.  
 

1.4 LA PISCICULTURE 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŎƻƳǇǘŜ нп ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Řƻƴǘ мп ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎΦ !ǳ 
Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇşŎƘŜΦ {ƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ ƻǳ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇƛŞƳƻƴǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Řǳ 5ŀŘƻǳΣ Řǳ {ƻǊΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŎŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ 
ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ 
évaluée.  
 
Les principaux enjeux économiques des piscicultures en lien avec la ressource sont : 
¶ Le respect du débit réservé en ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
¶ Le respect des objectifs qualitatifs pour les rejets issus des piscicultures 
¶ Le bon fonctionnement sanitaire des élevages et de leur environnement naturel 
όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇƛȊƻƻǘƛŜύ 

 
Sur ce dernier point, les piscicultures sont soumises à une réglementation sanitaire spécifique,  
découlant de la directive 2006/88/CE et des arrêtés ministériels du 4 novembre 2008, axés sur 
la prévention des maladies des poissons. /ƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ 
ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŀƴitaire spécifique réglementaire conditionnant tous les flux de poissons (achat, 
vente, simple transfert, repeuplement, etc.). Le statut sanitaire est basé en particulier sur les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ 
indemnes sont délimitées par un barrage infranchissable.  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones associées aux piscicultures du bassin Agout sont classées en catégorie I 
« indemne »Φ /Ωest la seule à permettre, par exemple, le transfert vers toutes les autres 
catégories.  
 

1.5 ,ȭINDUSTRIE 

 
Le passé industriel qui a structuré le territoire 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀ ŞǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛƭŜΣ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ƘƻǊŞ Ŝǘ Řǳ 5ŀŘƻǳΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭΩŀŎǘivité 
du délainage, puis de la mégisserie.  
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎŜǳƭŜǎ р ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞǎƛǎǘŜƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 
présentent avec un risque de pollution résiduelle inconnue dans les sédiments et dans les sols 
des sites. De même, une activƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ŀŘƻǳ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŀ 5ǳǊŜƴǉǳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
fermée, présente une pollution potentielle résiduelle non évaluée. 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 (13 610 emplois en 2008). Ce taux est 
bien supérieur à ceux de la région Midi-Pyrénées et de la France métropolitaine. Le nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ мс҈ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллуΦ  
 
Les gros établissements appartiennent principalement aux secteurs dŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
chimie et des métaux. Ces trois secteurs représentent près de 90% des établissements de plus 
de 100 salariés sur le territoire, en nombre et en effectifs. 
 
Les IAA24 sont prédominantes dans le bassin du Sor. Dans le bassin du ThorŞΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
ƻǴ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜmble du territoire du SAGE avec deux secteurs 
ŦƻǊǘǎΣ ƭΩŀƎǊƻ-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ 5ŀŘƻǳΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜƳǇƭƻƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 
 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ 
Trois sites dΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƳƻƴǘ όŜǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘύ : 
La Salvetat sur Agout (34) 
Castelnau de Brassac (81) 
Lacaune (81) 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ тл ŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ рл aϵκŀƴΦ 
Elle apporte des ressources financières importantes pour les collectivités (outre la taxe 
professionnelle, la mairie de la Salvetat-sur-!Ǝƻǳǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ слл 
ƪϵκŀƴύΦ 
 
Les carrières exploitent le plus souvent des roches massives 
Etant donné le contexte géologique, les carrières présentes sur le territoire du SAGE exploitent 
essentiellement des roches massives (granit principalement, autres roches métamorphiques 
ou éruptives, mais aussi calcaires).  
 
Il est recensé 67 carrières sur le territoire du SAGE (7 alluvionnaires, 4 argile, 56 en roches 
massives) pour une surface exploitée de 618 ha. A défaut de données sur les productions 
réelles, on peut noter que les productions maximales autorisées sont de 5,1 Mt/an dont 4,4 
Mt/an de roches massives. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴƛǘ ŘŜ .ǳǊƭŀǘǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Salvy-la-
Balme représentent plus de la moitié des carrières du territoire. Elles font partie des carrières 
du Sidobre, base de la filière granite-travail de la pierre qui rassemble 220 établissements pour 
1 500 emplois sur la région de Castres. Les carrières de granulats alluvionnaires sont en général 
situées sur la zone aval. 
 
 
 
 

                                                           
24

 IAA : Industrie agro-alimentaire 
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1.6 LA PRODUCTION DȭÉNERGIE HYDRAULIQUE 

Cette activité structurante Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όcf partie 1, 
chapitre 8.1). Pour rappel :  

- [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ пΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩ!ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΦ  

- La ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ 
par quelques aménagements, au premier rang desquels se trouve Montahut, à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
 

 

1.7 LE TOURISME 

 
Les habitants du territoire qui pratiquent la pêche adhèrent à une des 38 AAPPMA présentes 
sur le SAGE (environ 10 000 pêcheurs amateurs estimés). 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ŏŀƴƻš-kayak. 
Le territoire du SAGE comporte 3 des 6 sièges de clubs du Tarn (Brassac, Burlats, Saint Sulpice). 
Le CRT Midi-Pyrénées y a recensé 18 prestataires, dont 10 dans la zone amont. 
[Ŝ {!D9 ǇƻǎǎŝŘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΦ hƴ ǇŜǳǘ 
citer les plus emblématiques : 
¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ wŀǾƛŝƎŜ Ł ƭŀ {ŀƭǾŜǘŀǘ-sur-Agout (usage hydroélectrique) 

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ŀƻǳȊŀǎ 

¶ Le lac de Saint Ferréol 

¶ [Ŝǎ aƻƴǘŀƎƴŝǎ Ł aŀȊŀƳŜǘΧ 
/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΣ ǾƻƛǊŜ Ǌégional. 
 
Le bassin de Saint-CŜǊǊŞƻƭ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ŀǳ ·±LLŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇŀǊ tŀǳƭ wƛǉǳŜǘ Ŧƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ 
aƛŘƛΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜΦ Il contribue également à la renommée du 
/ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ όŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩ¦b9{/hύΦ 
 
Enfin, il faut également mentionner le « /ƻŎƘŜ ŘΩŜŀǳ » bateau qui relie le centre ville de 
/ŀǎǘǊŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǊŘŜ .ŀǎǎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ Ře son 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

1.8 CONCLUSION 

 
Le tableau suivant synthétise les indicateurs techniques et économiques des usages de l'eau 
sur le bassin Agout. Globalement le territoire se distingue : 
¶ tŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜΣ 

ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ϦŎƘŃǘŜŀǳ ŘϥŜŀǳϦ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ƎƻǳǘΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ǾƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

(hydroélectricité). 

¶ Et par un risque fort lié aux inondations, présent sur une très grande partie du 

territoire du SAGE, et générant des dommages coûteux sur le plan humain et matériel.  
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Usages Indicateurs techniques Indicateurs socio-économiques 
Alimentation en eau 
potable 

Volume prélevé 2009 : 28,3 

Mm³/an 

Volume exporté : 9.7 Mm³/an 

CŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 Υ ор aϵκŀƴ 

Valeur du volume exporté Υ п aϵκŀƴ 

Activités récréatives Tourisme ǎǳǊ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

artificiels 

Pêche : 18 AAPPMA 

Canoë-Kayak : 3 clubs et 18 

prestataires 

 

Hydroélectricité Production annuelle : 665 GWh 

4.5% de la production 

hydroélectrique d'Adour 

Garonne 

Valeur de la production Τ от aϵκŀƴ 

Economie de CO2 : 50 0000 t CO2/an 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
embouteillée 

Volume prélevé : 77 000 m³/an Emploi : 70 

CA estimé Υ рр aϵκŀƴ 

Irrigation Volume prélevé : 19 à 28 

Mm³/an selon les années, sur 

2005-2009 (voir § 3.3) 

Gain de marge brute apporté par 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ мн aϵκŀƴ Řƻƴǘ сΦр aϵκŀƴ 

ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ {!D9 pour 

reǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мф Ł пр aϵ ŘŜ /! 

Emplois supplémentaires : 400 

Pisciculture 24 établissements : volume de 

production 

 

Eau industrielle Volume prélevé : 4 Mm³/an 

Epuration industrielle : 11 

établissements 

établiss
ts
 préleveurs : 1 900 

salariés, CA : 470 Mϵκŀƴ 

établiss
ts
 avec épuration : 2400 salariés, 

/! стл aϵκŀƴ 

Extractions de granulats 
alluvionnaires 

Superficie concernée : 100 ha 

Tonnages extraits : 500 000 

t/an 

Emplois : 1 500 emplois 

Valeur de la production Υ мΦс aϵ 

Canal du Midi Volume dédié sur le bassin : 

bassin de St-Ferréol 

Location coches : 60 000 passagers 

Promenade : 500 000 passagers 

CA estimé Υ пн aϵ 

Emplois liés à la location de coches : 250 

(permanents et saisonniers) 

Figure 14 : tableau de synthèse des enjeux par acteurs (source Ecodecision/ Eaucéa) 
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2 LES DÉPENSES LIÉES À L'EAU SUR LA PÉRIODE 2006 -
2010  

Le tableau suivant synthétise les conclusions de l'étude socio-économique réalisée à l'échelle 
du bassin du SAGE Agout (Ecodécision/SMBA, 2011).  
 
Ces indicateurs font état des dépenses annuelles d'investissement et de fonctionnement liées 
à l'utilisation de la ressource en eau ou à sa gestion. Pour les investissements, ces chiffres se 
basent sur les investissements connus de l'Agence de l'Eau sur la période 2006-2010. Les coûts 
de fonctionnement s'appuient sur des coûts de références et des hypothèses. 
 
Sur 2006-2010, toute thématique confondue :  

- 9ƴǾƛǊƻƴ нрaϵκŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ  
- Le taux de récupération des coûts est de 92%, ce qui signifie que ces 

investissements ont été pris en charge (couverts) par les usagers, les communes et 
les EPCI du bassin versant à hauteur de 92%. 

 
 

  Indicateurs économiques 

  

Montants annuels 
investis sur le bassin 

versant Agout  
Ŝƴ aϵ κ ŀƴ 

Dépenses annuelles de 
fonctionnement  
Ŝƴ aϵ κ ŀƴ 

Taux de récupération 
des coûts  

aϵκŀƴ 
Coûts d'investissements 
annuels, évalués à partir 
des investissements réalisés 
sur 2006-2010 

Coût du service (mobilisation 
de la ressource et traitement 
des eaux usées) 

Taux de prise en charge des 
coûts d'investissement et de 
fonctionnement au sein du 
BV Agout (par les usagers, 
les communes et les EPCI) 

Eau potable - 
Assainissement 

20.5 29.1 94% 

Eaux agricoles 0.2 7.3 103% 

Eaux industrielles 2.8 3.6 82% 

Milieux et 
Planification/connaissance 

1.3  /  68% 

Inondations 0.2  /  27% 

Global 25 aϵκŀƴ  /  92% 

 
Ainsi sur 2006-2010, le bilan des flux économiques ayant pu être quantifiés placent le bassin 
versant Agout en "bénéficiaire net" vis-à-vis des financements publics extérieurs, hors Agence 
de l'Eau (Etat, Europe, collectivités extérieures).  
 
aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ bassin Agout 
est caractérisé par des ressources en eau très importantes, Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎǳǊŜ ŘŜǎ 
avantages majeurs à une échelle géographique bien plus large : 
 

- Les équipements hydroélectriques ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale, par leur taillŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ne partie seulement de 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŎǳǊŞ ŀ ŞǘŞ ŎƘƛŦŦǊŞŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƎŀȊ 
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à effet de serre permise par la production hydroélectrique, qui ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣр 
aϵκŀƴΦ 
 

- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ permet de fournir environ 10 Mm3 ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł 
des collectivités extérieures au bassin Agout. Cela représente un avantage dont le 
ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ǉƻssible dans le cadre de la présente étude compte tenu de sa 
complexité. 
 

- [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ assuré par les barrages du bassin Agout permet des 
prélèvements importants Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; les avantages ainsi ǇǊƻŎǳǊŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł сΣр aϵκŀƴΦ 

 
Une fois intégrés ces transferts, sur la période 2006-2010 le bassin versant Agout apparaît 
nettement contributeur ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
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PARTIE 3 : Les principes directeurs 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ  

 

1 GÉRER LES RESSOURCES EN EAU DU BASSIN DE 
,ȭ!'/54ȟ 5. %.*%5 !5 #|52 $5 DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DU TERRITOIRE 

 
« ,ȭÅÁÕ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÏÍÍÕÎ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÉÏÎȢ 
Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect 
ÄÅÓ ïÑÕÉÌÉÂÒÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÓÏÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ » 

 (Article L.210-υ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ)  
 
 

« Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles 
ÃÏÎÃÉÌÉÅÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÇÒîÓ 
social. » 

(Article 6, Loi constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005 
2ÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ #ÈÁÒÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ 

 
Ces deux principes doivent être au centre des préoccupations du SAGE Agout. 
 
5Ŝ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
(SNDD) 2010-нлмоΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
du Logement a publié un Guide « Principes et lignes directrices de la responsabilité sociétale 
des organismes publics », dont un des chapitres porte sur la responsabilité environnementale. 
Il rappelle notamment que : 
 
« ώΧϐ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ rapports avec les enjeux 
majeurs que sont par exemple la réduction de la pauvreté, la sécurité alimentaire et 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du climat. 
Les services rendus par les écosystèmesΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ 
produits naturels, les loisirs, la dépollution, sont essentiels au bien-être des sociétés humaines 
et la pérennité de leurs activités. La valeur réelle des services rendus par la nature doit être 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦώΧϐ ». 
 
A ce titre, le guide propose des pistes de gouvernance dont : 
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¶ Utiliser et gérer de façon responsable les ressources naturelles 

¶ Promouvoir une économie circulaire 

¶ Promouvoir une économie de fonctionnalité 

¶ Prévenir la pollution et gérer durablement les déchets 

¶ Protéger et restaurer la biodiversité et les habitats naturels 

¶ Atténuer les changements climatiqǳŜǎ Ŝǘ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΦ 

 
[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ǎŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŏƛ-dessus, la préservation des 
milieux aquatiques et anticipant les changements naturels et les besoins des générations 
futures. 
 

2 LA PRISE EN COMPTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Les changements climatiques se traduisent par des évolutions de pluviométrie et de 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭŞǎ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭa 
ressource en eau. Les changements climatiques majeurs attendus vont se traduire aussi bien 
ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳ όҌол Ł рл ƧƻǳǊǎ en Europe ς Rapport 
GIEC25) que par une augmentation en nombre et en fréquence des inondations26 pouvant 
aggraver le risque de contamination des maladies diarrhéiques ou pathogènes, mais 
également une diminution de la production vivrière.  
Les simulations effectuées sur Adour-Garonne et appliquées ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ 
cette tendance. En partƛŎǳƭƛŜǊΣ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ La!DLb9 нлол Ŧŀƛt apparaitre un 
risque de baisse ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мф҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
naturels ruisselés sur Lavaur, alors même que les besoins en volumes pour les activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 
 
Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
probable dans les futurs investissements structurants du bassin versant. 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 
Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) de Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 
 

3 ,ȭ%!5 6%#4%52 $% 6)% ET LA SANTÉ HUMAINE 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ  
[Ωha{ ŀ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ нллт ǉǳŜ но҈ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
enǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ .ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ 

                                                           
25

 « Changements climatiques 2007 ς Rapport de Synthèse » - DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘκ-ISBN 92-9169-222-0 
26

 Données OMS ς Changement climatique et santé, 2009 
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ǾŀǊƛŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳōƛŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Dans les régions développées, 17% des décès sont (directement 
ou indirectement) attribués à des causes environnementales27. 
 
Depuis les années 1930, la production mondiale de produits chimiques a été multipliée par 
400 
Parmi les 100 ллл ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ28, 30 000 sont 
ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ29Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǊ мл ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ 
risques toxiques et écotoxiques. 
 
80% des rivières françaises présentent des contaminations aux pesticides ainsi que les 2/3 
des nappes phréatiques.  
Des traces de molécules ont été retrouvées dans le sang humain, mais également dans le 
cordon ombilical.  
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎance au cours des 
dernières décennies, quel que soit le niveau de développement économique des pays. Même 
si les ventes baissent depuis 2000, la France est le quatrième utilisateur mondial de pesticides 
et le premier utilisateur en Europe, avec une masse totale de 76 100 tonnes de substances 
actives vendues en 2004.30 En 2005, les utilisations agricoles représentaient en France près de 
90% du tonnage (le reste étant imputables aux utilisations non agricoles : entretien des 
infrastructures routières et ferroviaires, espaces verts, usages privés et domestiques)31. 
[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞŎƻ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 
partie par : 
 
¶ ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ 

doses  

¶ la complexité de la caractérisation des expositions, la diversité des comportements de 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŞǘŀōƻƭƛǎƳŜΣ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

produits encore utilisés ou à des usages très anciens et abandonnés32. Ainsi, on peut 

ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 

milieu urbain.  

Même si aucunes données statistiques fiables ne sont disponibles, de fortes suspicions existent 
sur le rôle des pesticides dans le développement de pathologie chroniques (cancers, troubles 
neurologiques, troubles de la reproduction)33. De nombreuses études internationales sont en 
cours afin de déterminer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳentation de pathologies graves 
(cancers, autisme). 
 
 
La maîtrise des pollutions chimiques liées aux activités passées ou actuelles est une priorité 
ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 
des milieux naturels pour les générations futures.  
 

                                                           
27

 « Prévenir la maladie grâce à un environnement sain : une estimation de la charge de morbidité 
imputable à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Résumé / A. Prüss-Üsun et C. Corvalan / OMS, 2007 
28

 Afsset : substances chimiques, décembre 2005 
29

 Reach Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс 
30

 ¦Ltt нллтΣ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ tƻƛǘƻǳ-Charente, mars 2008 
31

 Inserm, octobre 2008 
32

 Etude Ifen, 2010 
33

 Etude collective Inserm : Cancer et environnement, octobre 2008 
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4 DANS CE CONTEXTE ET DANS LA DÉCLINAISON DU 
3!'% !'/54ȣ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ǳƴ 
véritable « ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ » pour le bassin du Tarn sachant que sur les 31 hm3 de réserves 
ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ну ƘƳш ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ  
Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩhǊō 
(retenue EDF du Laouzas), la navigation du Canal du Midi (complexe de la montagne noire) ou 
alimenter son bassin versant en eau potable mais aussi la plaine du Lauragais (retenue des 
Cammazes).  
La CLE se doit donc de prendre toutes les dispositions afin de permettre de maintenir une eau 
potable en quantité suffisante, tout en préservant sa qualité actuelle et en ǎΩŜƴƎŀƎŜant à 
ŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ 
qualitativement et quantitativement. 
!ǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ 
disponibles sont des facteurs qui permettront de limiter les effets des changements attendus, 
et de maintenir une dynamique économique locale. 
Cette prise en compte ne peut se faire que dans la solidarité amont-aval des acteurs du 
territoire, et en donnant pleinement sa place à la gestion des ressources en eau et des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, notamment au travers des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ /[9 ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł la cohérence de cette gestion, bien au-delà de ses 
limites hydrographiques au travers de commissions interbaǎǎƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-
Garonne. 
[Ŝ {!D9 !Ǝƻǳǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ŀrn mais 
également de la Garonne, et la CLE doit prendre pleinement sa responsabilité vis-à-vis de ces 
partenaires dans la préservation de ce bien commun. 
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
du développement durable, répondant aux engagements internationaux de la France et qui 
sont repris en France dans le cadre de la loi «Grenelle 2 », n°2010-788 du 12 juillet 2010, titre 
VI, Chapitre V, article 253 :  
 
¶ La lutte contre le réchauffement climatique, 

¶ La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources, 

¶ La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations, 

¶ [ΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ 

¶ Une dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsable. 

 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ {!D9 !ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Ŝǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ Υ 
 
è La prise ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
è ¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ 
è [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜnvironnement. 
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PARTIE 4 : Objectifs et dispositions 
du SAGE 

 
 
 
 

Le PAGD du SAGE est organisé selon 6 enjeux : 
 
 
 
Enjeu A. Maîtrise de  ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ 
 
Enjeu B. Inondations 
 
Enjeu C. Qualité des eaux 
 
Enjeu D. Hydromorphologie Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Enjeu E. Fonctionnalités des zones humides 
 
Enjeu FΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
 

 
 
 
 
 

Le tableau récapitulatif des dispositions du SAGE est disponible en partie 5 
 

(Liste deǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜκŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
disposition, calendrier de réalisation, éléments de coûts, appréciation des avantages socio-

économiques attendus, indicateurs). 
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EENNJJEEUU  AA..  MMAAÎÎTTRRIISSEERR    LLȭȭÉÉTTAATT  QQUUAANNTTIITTAATTIIFF  

DDEE  LLAA  RREESSSSOOUURRCCEE  EENN  EEAAUU  ÀÀ  LLȭȭÉÉTTIIAAGGEE  

 

1 OBJECTIFS POURSUIVIS  

Les objectifs du SAGE en matière de gestion quantitative sont : 
 
¶ De conforter les acquis du Plan de gestion des Etiages (PGE) du Tarn & Agout, qui 

déterminent une grande part des mesures du SAGE. Document contractuel, demandé 
par le SDAGE Adour Garonne de 1996, le PGE du bassin du Tarn a été validé par le comité 
de bassin en 2009. 

¶ DŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ dans des 
conditions maîtrisées ; 

¶ De retrouver lΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛonnement 
écologique de milieux ; 

¶ DΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ la ressource ; 

¶ 5Ωorganiser, compte tenu de son statut de « ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘŀƎŞ », les solidarités 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ et ceux qui en dépendent (Tarn aval, Fresquel, Hers mort 
DƛǊƻǳΣ hǊōύΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ dans la gestion des aménagements de la Montagne Noire sera 
recherchée, ainsi que la réduction du déséquilibre quantitatif du Tarn. 

 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ autour des axes suivants : 
 
¶ Fixer des objectifs de gestion territorialisée qui permettent de décliner par sous bassin 

et nappe le débit objectif du SDAGE ; 

¶ Etablir des règles de partage qui tiennent compte de la disponibilité ou non de 
ressources en eau maîtrisées dans des grandes retenues structurelles et intégrer ces 
ressources stockées par : 

ê ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ le multi-usage 
mais raisoƴƴŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 

ê la garantie sur le long terme de leur ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

¶ PrépaǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ. 
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2 DISPOSITIONS  

2.1 LES ÉCONOMIES DȭEAU, UN PRÉALABLE SYSTÉMATIQUE 

A1 Favoriser les usages économes de la ressource  

Référence au   

E13 (Irrigation) DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛer les économies 

ŘΩŜŀǳ 

5р !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀu potable : une obligation de résultats 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
organisé par ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ  
prévoit : 
¶ Pour la gestion collective des prélèvements agricoles, un accompagnement technique 

des structures exercant les fƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ Řes mandataires et de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ les mesures de restriction et la mise en place des 
Plans de répartition annuels, ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŘŞƧŁ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ pression de 
prélèvement sur la ressource. 
 

¶ Pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 
o UƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

rendement des réseaux de distribution publique. Les objectifs de rendement 
minimaux sont ceux définis par décret ministériel34.  
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ :  
Á De réaliser un   inventaire  détaillé du  patrimoine  avant le 

31/12/2013 
Á De définir un programme de travaux d'amélioration des  

réseaux lorsque  les  fuites en  réseaux  sont supérieures aux seuils 
fixés35. 

o De plus tƻǳǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƻǊƳŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘϥŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
potable consommé doit être signalée Ł ƭΩŀōƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
vérification des causes de cette anomalie est réalisée. 
 

¶ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмр ŘŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƻ-
climatiques afin de qualifier les performances techniques Ŝǘ ƭΩŜŦŦicience de la gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ agricole. 

                                                           
34

 Décret  du 27 janvier 2012 relatif à la  définition  d'un   descriptif   détaillé des réseaux  des  services  
publics de l'eau  et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes en  eau 
 du réseau  de  distribution  d'eau potable 
35

 Même décret que ci-dessus. 
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2.2 CONNAÎTRE POUR GÉRER LES EAUX SOUTERRAINES 

A2 Améliorer la connaissance hydrogéologique 

Référence au   

C1 Améliorer les connaissances sur les échanges nappes-rivière 

C2 Développer les outils de synthèse et de connaissance 

 
[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau est insuffisamment connue 
notamment dans le domaine alluvial. Cette fonction des nappes doit être mieux caractérisée 
afin de définir et sectoriser les enjeux patrimoniaux de cette ressource. Un réseau de points de 
contrôle piézométriques patrimoniaux sera déployé. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département du Tarn devront permettre de proposer des modalités de protection ou de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀu potabilisable et 
pour le fonctionnement des zones humides. Des préconisations seront le cas échéant établies 
lors de la révision du SAGE. 
 
Un suivi et un contrôle rigoureux des prélèvements en nappe sur le territoire est indispensable 
Ł ƭΩŀƳélioration de la connaissance. Le tableau de bord du SAGE en intègre un bilan présenté à 
la CLE tous les 2 ans, à partir des données suivantes, ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ou ses 
établissements publics : 
¶ Enregistrements des prélèvements soumis à déclaration / autorisation (IOTA36) 
¶ Données trŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ  
¶ Déclarations obligatoires en mairie des ouvrages, puits et forages à usage domestique. 

 

A3 Contribuer au bon état quantitatif  des nappes régionales par un 

encadrement adapté des usages 

Référence au   

/т wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ  

C13 Développer une politique de gestion et de préservation adaptée aux eaux souterraine 

 
Pour la nappe régionale infra molassique en mauvais état quantitatif, les bilans entrée/ sortie, 
nécessaires au diagnostic détaillé préalable à sa restauration, identifieront les usages inscrits 
dans le périmètre concerné par le SAGE Agout.  
 
Pour ces usages, des prescriptions spécifiques seront proposées ultérieurement dans le cadre 
de la révision du SAGE Agout, sous réserve de la mise en évidence de leur impact significatif 
sur cet équilibre régional. 

                                                           
36

 IOTA : Installations, Ouvrages, Travaux, Activités soumis à déclaration ou autorisation au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-1 et ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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A4 Gestion du Bernazobre  

Référence au   

E1 Définir les conditions de référence 

 
{ǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ .ŜǊƴŀȊƻōǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 
forte et avérée. Une piézométrie doit être mise en place afin de définir des objectifs, pour la 
gestion des volumes prélevés et pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Le 
positionnement du/des piézomètre(s) et les valeurs de référence sont fixés dans un délai de 
н ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 
 
 

2.3 LA RESSOURCE DES COURS DȭEAU  

 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ par le guide méthodologique de 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (DREAL de la région Midi Pyrénées). La grille de détermination 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ƎǳƛŘŜΣ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ANNEXE 4 du PAGD. 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ƻǳ 
non. 
 

A5 Définition des axes réalimentés et des axes non réalimentés 

Référence au   

E15.Optimiser les réserves existantes (volet connaissance des grandes réserves du bassin contribuant à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

 
CCAARRTTEE  2277  --  AAXXEESS  RREEAALLIIMMEENNTTEESS  EETT  NNOONN  RREEAALLIIMMEENNTTEESS  

EETT  LLEEUURR  BBAASSSSIINN  VVEERRSSAANNTT  
 
Comme le précise le Plan de Gestion des Etiages du Tarn, compte tenu de la présence sur le 
bassin de retenues, dont une certaine part du volume est dédiée à la réalimentation 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ : 
 
Des axes réalimentés :  
 
¶ Le ThƻǊŞΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌƴ όǊŜǘŜƴǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ {ǘ tŜȅǊŜǎύΣ 
¶ [Ω!Ǝƻǳǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŀƭǾŀƎŜǎ όǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ de La Raviège et  

de Laouzas), 
¶ [Ŝ 5ŀŘƻǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ wŀǎǎƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όwŜǘŜƴǳŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ de Rassisse et de 

Bancalié), 
¶ [Ŝ {ƻǊ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ tƻƴǘ /ǊƻǳȊŜǘ όǊŜǘŜƴǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ des Cammazes). 

 
Les autres axes sont considérés comme non réalimentés (voir atlas cartographique du 
PAGD). 
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A6 Fixer des objectifs de débits par sous bassin : cadre général 

Référence au   

E15.Optimiser les réserves existantes (volet connaissance des grandes réserves du bassin contribuant à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

E1. Définition des conditions de référence 

 

Associés à cette disposition : 

  CCAARRTTEE  2288  --  SSTTAATTIIOONNSS  DDEE  MMEESSUURREE  EEXXIISSTTAANNTTEESS  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

VVEERRSSAANNTT  DDUU  SSAAGGEE  EETT  RREESSSSOOUURRCCEESS  DDIISSPPOONNIIBBLLEESS  PPOOUURR  LLEE  

SSOOUUTTIIEENN  DD''EETTIIAAGGEE  
  

 Article 1 du règlement 

 
Rappel réglementaire 
 
/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭΩensemble des bassins et stations de mesures issus du PGE Tarn. 
 
Actuellement, un seul débit objectif (DOE) de gestion est fixé par le SDAGE sur le bassin à 
Saint-Lieux-les-Lavaur de 5,8 m³/s (débit de crise à 3,9 m³/s). Ce débit intègre notamment 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ, en cohérence avec le débit objectif 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ (DOE) fixé par le SDAGE à Villemur-sur-Tarn, et avec les règles de partage de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όǾƻƭǳƳŜs prélevables). 
 

Pour rappel, le 5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύ est la valeur de débit : 
 
¶ au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale de tous les usages et le 

bon fonctionnement du milieu aquatique, 

¶ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
tolérances définies par le SDAGE. 

 

Le Débit de Crise (DCR) est la valeur de débit : 

 
Á au-dessous de laqǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable et la survie des espèces présentes dans les milieux, 
Á qui doit en conséquence être impérativement sauvegardée par 

toutes mesures préalables, notamment de restriction des usages. 
 
Le DOE est respecté au ǎŜƴǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎƛΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘ ŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ 
±/bмл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ул҈ Řǳ 5h9 (VCN10 > 0,8 DOE). Le DOE doit être respecté 
statistiquement 8 années sur 10 (ou 4 années sur 5). 

 
L'identification d'autres points de référence est nécessaire à la redistribution de la gestion 
des ressources en eau à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 1 du règlement définit des points de référence complémentaires sur les axes 
réalimentés. Il est basé sur les points complémentaires identifiés dans le PGE Tarn (points sur 
lesquels le PGE fixe un objectif hydrologique complémentaire, un débit minimum de gestion ou 
un débit garanti par convention).  
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Ces points de référence complémentaires ont vocation à être intégrés lors de la prochaine 
révision du SDAGE Adour-Garonne, pour la période 2016-2021 puis lors de la révision du SAGE. 

A7 Fixer des objectifs de débit sur les axes non réalimentés 

Référence au   

E1. Définition des conditions de référence 

E6. Compléter ou anticiper au niveau local 

 
Rappel réglementaire (définition) 
 
Le Débit Minimum Biologique (DMB) est une notion scientifique Τ ŎΩŜǎǘ le débit minimum 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces 
aquatiques. Il se fonde sur une expertise croisant le fonctionnement hydraulique des 
ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
  
Conformément à article L214-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, tout ouvrage à construire 
dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit ce débit 
minimal.  
Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ мκмлŝƳŜ Řǳ ƳƻŘǳƭŜΣ ƻǳ мκнлŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
dont le module est supérieur à 80 m³/s, ainsi que pour les ouvrages hydroélectriques qui 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ ŞǘƛŀƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭύ Ŝǘ 
la possibilité de modulation Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
  

 
{ǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜ .ŀƎŀǎΣ ƭΩ9ƴ 
Dǳƛōōŀǳǘκ!ǊŘƛŀƭΣ ƭΩ!ǎǎƻǳΣ ƭΩ!ƎǊƻǎΣ un débit minimum biologique ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ 
sera arrêté par le préfet sur proposition de la CLE ŘΩƛŎƛ нлмр Τ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
les chroniques  hydrologiques disponibles. 
 
tƻǳǊ ƭŜ .ŜǊƴŀȊƻōǊŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ minimum 
biologique provisoire de 0,038 m³/s est fixé à Cambounet-sur-Sor37. Compte tenu de 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ !п Řǳ t!D5 ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩun niveau 
ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ǎoit arrêté par le préfet sur 
proposition de la CLE dans un délai de 2 ans à ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
37

 ±ŀƭŜǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
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A8 Définition réglementaire du versant atlantique « Montagne Noire » 

affecté au canal du midi 

Référence au   

Orientation A. Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance 

A1. Conforter la place des structures de gestion par bassin et assurer leur pérennité 

 
CCAARRTTEE  2299  PPEERRIIMMEETTRREE  DDEESS  EEAAUUXX  AAFFFFEECCTTEEEESS  AA  

LLΩΩAALLIIMMEENNTTAATTIIOONN  DDUU  CCAANNAALL  DDUU  MMIIDDII,,  CCOOTTEE  BBAASSSSIINN  

AATTLLAANNTTIIQQUUEE  DDEE  LLAA  MMOONNTTAAGGNNEE  NNOOIIRREE  
 
Rappel réglementaire 
 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘairement au Canal du Midi  
ǎƻƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜǎ ƻǳ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ  ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ définition géographique des eaux transférables 
au profit du canal. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмнп-20 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques rappelle que 
« Toutes les eaux qui tombent naturellement ou par l'effet d'ouvrages d'art soit dans le 
canal, soit dans ses rigoles nourricières, soit enfin dans ses réservoirs, sont en entier à la 
disposition du canal du Midi pour les prendre ou les rejeter et ce nonobstant toutes 
jouissances ou usages contraires ». 
 
Conformément à article L214-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾironnement, tout ouvrage transversal dans 
le lit mineur d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un débit 
minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces 
présentes. Il ne peut être inférieur au 1/10ème du module, ou 1/20ème pour les grands 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ул ƳшκǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 
précise les modalités déroƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ 
étiage exceptionnel) et la possibilité de modulation du débit minimal selon les périodes de 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 
Compte tenu des incidences pratiques de cette disposition législative, il est essentiel de fixer 
les limites cartographiques du périmètre des eaux affectées au Canal du Midi. Pour le versant 
ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǘŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘition de Pont Crouzet, 
soit environ 215 m NGF.  
 
Sont considérées comme affectées prioritairement toutes les eaux ruisselées sur le sous 
bassin du Sor et de ses affluents en amont de cette cote. /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ 
ressource du versant méditerranéenΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
théorique, les cas du Bernazobre amont et du Sant amont, jamais exploités pour la navigation, 
nécessitent une expertise spécifique. 
 
Au sein de ce périmètre, ƭŜ [ŀǳŘƻǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛƎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
hydrauliquement comme un ouvrage de même nature que le Canal du Midi. Le SDAGE Adour-
Garonne maintient ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ (FRFRR929ς Le Laudot) Ŝƴ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 
 
Aǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
des projets ou aménagements ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
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A9 Stabiliser un objectif de débit sur le Sor, compatible avec le caractère 

partagé de la ressource 

Référence au   

E5. Faciliter la gestion  (quantitative) équilibrée par des démarches concertées de planification 

E7. Suivre et évaluer les démarches concertées 

 
tƻǳǊ ƭŜ {ƻǊΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлл ƭκǎ38 est fixé provisoirement à 
Cambounet-sur-{ƻǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ une 
évaluation du débit minimum biologique est présentée par le préfet à la CLE au plus tard en 
2016. 
Pour les ouvrages de la Montagne Noire, les règles de gestion sont dépendantes des textes 
réglementaires qui déterminent les droits des principaux acteurs (VNF, IEMN). Le respect des 
objectifs du bassin du Sor dépend de la gestion de la ressource en eau de la Montagne Noire 
tout en tenant compte des volumes affectés aux usages prioritaires de ce bassin (navigation, 
eau potable, irrigation).  
 
Une étude spécifique sur la gestion quantitative sur le bassin versant du Sor est établie par le 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘƻŎƪŞŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩL9abΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ : 
 
¶ le débit de gestion sur la base des débits biologiques,  
¶ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
¶ les modalités de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 
Cette étude est réalisée en concertation avec les gestionnaires des ouvrages et dans le 
respect des droits des tiers et des bassins limitrophes, dans le cadre des commissions de 
répartition des eaux existantes. Le tableau de bord du SAGE Agout intègre avant 2015 les 
résultats de cette étude, et intègre régulièrement un tableau de bord des bilans hydrauliques 
du bassin du Sor. 
 

2.4 CONTRÔLE ET GESTION  DES PRÉLÈVEMENTS 

A10 Elargissement du périmètre classé en ZRE 

Référence au   

E2 Définition des zones de répartition des eaux 

 
CCAARRTTEE  3300  --  PPRROOPPOOSSIITTIIOONN  DD''EEXXTTEENNSSIIOONN  DDEE  LLAA  ZZRREE  
 
Le caractère fortement déŦƛŎƛǘŀƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻǳ όŎƻŘŜ aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ FRFRR152A_8) 
implique de le placer, à terme, dans le même cadre de gestion que les sous bassins non 
réalimentés classés en Zone de répartition des Eaux (ZRE). 
Cette proposition vise à élargir aux communes concernées par ce bassin le classement 
règlementaire « ZRE », ainsi que les communes riveraines des axes réalimentés. 

                                                           
38

 ±ŀƭŜǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ нф Ƨǳƛƴ нллп ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sécheresse pour le sous-baǎǎƛƴ Řǳ ¢ŀǊƴΣ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ 5h9 ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
définition des volumes prélevables. 
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A11 Identifier des bassins à risque quantitatif et y suivre la connaissance 

des prélèvements 

Référence au   

C2 Développer les outils de synthèse et de connaissance 

 
La gestion durable de la ressource en eau suppose un juste équilibre entre les prélèvements 
opérés et la ressource disponible. Une proportion trop forte de prélèvements peut affaiblir 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Un bassin est considéré à risque de déficit39 lorsque le cumul des prélèvements en situation 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ sur les cours d'eau et les nappes de réalimentation est supérieur à 20% du VCN 10 
quinquennal. /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩAgros, ƭΩAssou, le Bagas, ƭΩEn Guibaud/Ardial, le Bernazobre et 
la Durenque. 
 
Sur ces cours d'eau, les prélèvements en eau superficielle non concernés par les seuils de la 
nomenclature « IOTA η ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
suivi. Les résultats de ce suivi seront établis tous les 2 ans par le Maire et ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ses 
établissements publics ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 9t¢.ύ et présentés à la CLE. 
 
Pour permettre le suivi hydrologique de ces bassins à risques, un dispositif de mesure des 
débits ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ sous-bassins versants concernés sera mis en place par la 
structure en charge du suivi des étiages. 

A12 Sectoriser et répartir les prélèvements  

Référence au   

E3. Prendre en compte les volumes maximum prélevables 

9пΦ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

E6. Compléter ou anticiper au niveau local 

 
Associé à cette 
disposition : 

 
Article 2 du règlement  

 
Les volumes disponibles sont définis distinctement : 
 
¶ pour les axes réalimentés : Agout, Dadou, Thoré, Sor. Pour ces axes les règles de 

partage en volume (et en pourcentage dans le règlement du SAGE) dépendent de la 
disponibilité des ressources de réalimentation. 

¶ pour les sous-bassins non réalimentés Thoré amont, Agros, En Guibaut, Bernazobre, 
Bagas et Assou.  

 
Les volumes prélevables notifiés par le préfet de la Région Midi-Pyrénées aux préfets de 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ п ŀǾǊƛƭ нлмнΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƻǳǎ ōŀǎǎin versant, 
fixent les règles de répartition suivantes : 
 
 

                                                           
39

 Disposition basée sur la mesure 11 du PGE Tarn : risque lié à la pression de prélèvement probable à 
partir de 15%, fort à partir de 20% et très fort au-delà de 50%. 
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Pour la Montagne Noire, sur le bassin versant du Sor, une démarche planification de gestion de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΦ  
 
[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎord signé entre l'Etat et les chambres régionales d'agriculture d'Aquitaine et 
de Midi-pyrénées, sur l'adaptation de la réforme des volumes prélevable sur le bassin Adour-
Garonne", signé par le préfet de la région Midi-Pyrénées le 4 novembre 2011, définit les 
modalités dérogatoires. 
 

A13 Orienter le développement des ressources de substitution  

Référence au   

E18 Créer de nouvelles réserves en eau 

9мф tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ 

E13 Généraliser ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

 
Les retenues de substitution sont définies40 sur le plan juridique comme les ouvrages artificiels 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǎōǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜvés en période 
ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ41. Elles 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎΣ ƴŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŜǎ 
équilibres hydrologiques, et viennent en remplacement des prélèvements existants. 
 
{ǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ substitution pour des usages existants ne sont pas 
prioritaires. 
 
{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ŘŞficitaires, des ressources de substitution sont 
favorisées. A ce titre ces opérations sont prioritaires pour les financements publics. Toutefois, 
le projet de création de ressources de ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
global de gestion de ces bassins (sur lesquels des plans globaux de gestion qualitative sont 
également prévus, voir disposition C13) : 
 
¶ fondé sur le recensement ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ des ouvrages de stockage existants 
¶ interprété pour les effets cumulatifs par sous bassin versant 
¶ analȅǎŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 
Remarque Υ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
substitution mais peut participer au développement économique. Ces ouvrages ne relèvent 
pas de cette disposition mais relèvent des règles générales en vigueur. 
 

                                                           
40

 Source : guide juridique relatif à la construction de retenues - MEDDTL 
41

 Elément de définition supplémentaire défini par le SDAGE Adour Garonne 2010-2015 (orientation 
E18) 
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2.5 LES GRANDES RETENUES EXISTANTES ET LA RÉALIMENTATION DES COURS 
DȭEAU 

A14 Définition des objectifs ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et canaux 

Rappel réglementaire 
 
La sécurisation administrative des prélèvemeƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
obtenue selon deux modalités principales : 
 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
[Ω!ǊǘƛŎƭŜ [нмп-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƻŘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource artificielle : 
I.-Lorsqu'un aménagement hydraulique autre que ceux concédés ou autorisés en application de 
la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique permet la régulation du 
débit d'un cours d'eau ou l'augmentation de son débit en période d'étiage, tout ou partie du 
débit artificiel peut être affecté, par déclaration d'utilité publique après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier, sur une section de ce cours d'eau et 
pour une durée déterminée, à certains usages, sans préjudice de l'application de l'article L. 211-
8. (situation de sécheresse mettant en péril l'alimentation en eau potable des populations, 
constatée par le ministre chargé de la police des eaux).  
 
/ŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ 5¦t Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜnts 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳssi avérée au profit du canal 
du midi, ce qui est sans doute un cas unique en France. 
 
 
Le mode conventionnel 
[Ŝ ƳƻŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŎŀǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘύ ƻǳ ŘŜǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ όŎŀǎ Řǳ {ƻǊύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻŘŜ 
conventionnel qui sécurise les prélèvements sur les axes réalimentés du SAGE. Le non respect 
des objectifs peut cependant induire des arrêtés de restriction, même en situation de 
compensation stricte des prélèvements. 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 9ƭƭŜ 
dépend de la capacité des acteurs à organiser le lien entre le portage public, le financement et 
le respect des objectifs collectifs et particuliers.  
 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ conventions de 
réalimentation. Elle doit prendre en compte par ordre de priorité : 
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[Ωalimentation du Canal du Midi 
Cet objectif concerne la réalimentation du Canal du Midi prioritaire depuis les ressources du 
Sor sur la partie  montagne noire. 
 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴnementale 
Cet objectif vise ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΨŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ όŎŦΦ orientations sur la qualité des eaux). Il est 
ǊŞǇǳǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǎte à établir pour le bassin du Sor. 
 
La réalimentation en compensation de lΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƭŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ : transfert, fonctionnement par éclusée. Ces volumes viennent 
en complément du débit réservé. LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ н Ƴшκǎ ƎŀǊŀƴǘƛ par le concessionnaire 
hydroélectrique aux Salvages à la station de Castres Tutelle (commune de Castres), 
initialement orienté vers des besoins de salubrité et ŘΩ!9t ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
cette compensation. 
Afin de permettre sa mise en ǆǳǾǊŜ, ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ  
 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊǎ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ 
¶ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable 
¶ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ   
¶ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. 

 
Continuité géographique du service 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
régulés doivent garantir  au mieux et à tout instant la fonctionnalité hydraulique du soutien 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
 
Priorités géographiques 
Le préfet associe la CLE à la définition des objectifs de gestion concernant les ressources du 
bassin versant, dŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ-delà des limites 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ. En effet : 
¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎŜǊǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎ : Dadou, Agout et Sor. 

¶ Une part sécurise le fonctionnement du Tarn en aval en cohérence avec le DOE de 
Villemur et les règles dŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όǾƻƭǳƳŜ 
prélevable).  

A15 Encadrer le caractère multi usage des retenues  

Le bon potentiel des eaux des retenues όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
obligation, contrainte par la vocation princiǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  
 
Pour garantir ce bon potentiel tout en assurant le caractère multi-usages des retenues, 
ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ƭŜǎ 
usages existants. Leur compatibilité est appréciée en fonction de la vocation prioritaire de la 
retenue. Les ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ devront rendre ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
stratégiques. 
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¶ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾenir. [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ tiennent compte de cette règle. 
 

¶ [Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǘƻŎƪŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ les prélèvements 
directs ou la réalimentatƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est régulé au travers de conventions 
spécifiques ou du cahier des charges des concessionnaires hydroélectriques. 
 

¶ Les autres usages doivent être facilités, notamment la valorisation touristique et 
ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŜǳǊ sensibilité au marnage des planǎ ŘΩŜŀu, conséquence 
de la gestion énergétique Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ doit être expertisée afin de : 

o Préparer des mesures de réduction de la vulnérabilité de ces usages. 
o Identifier le niveau de contraintes entraîné pour le gestionnaire, au regard des 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŞƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘǎ-bénéfices) 

o tǊƻǇƻǎŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ 
préconisations. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ des 
bénéficiaires des services rendus et réactualisé en tant que de besoin 
 

Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ est Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ en concertation avec les gestionnaires des ouvrages de 
retenues Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴŎŞŘŀƴǘŜ ou les commissions de répartition existantes. 
 
Pour le lac de Saint CŜǊǊŞƻƭΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǳƴ ŀǾŀƴǘ-projet de 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ 

A16 Renouvellement des concessions hydroélectriques 

Référence au   

E15 Optimiser les réserves existantes 

E16 Solliciter les retenues hydroélectriques 

 
Lors du renouvellement des concessions hydroélectriques présents sur le bassin versant de 
ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊŀ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ de 
gestion équilibrée de la ressource en eau (dite note GEDRE). 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ réalimentations depuis les réservoirs 
hydroélectriques pour le bassin, et au-delà pour le Tarn, le préfet, sur proposition de la CLE : 
 
¶ Intègre le caractère stratégique de ces ressources ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, sur le long 

terme. 
¶ Prend en considération : 

o Les objectifs de gestion quantitative autres ǉǳΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ; 
o 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ƴǳƭǘƛ-usages, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ǳn objectif de développement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ; 

o Les conditions de sécurisation de ces fonctions. 
 
Le préfet associe pour avis ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ à la rédaction des conventions entre 
le concessionnaire et le gestionnaire du soutien ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  
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2.6 GOUVERNANCE DE LA GESTION QUANTITATIVE 

A17 Conventionner ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Référence au   

E15 Optimiser les réserves existantes 

9мт ;ǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

 
Le respect des DOE fixés est conditionné à la mobilisation de ressources stockées. Pour les axes 
réalimentés (Dadou, Agout, Thoré, Sor), les objectifs retenus sont ceux inscrits dans le tableau 
ci-dessous. 
 

Barrage 

Volumes conventionnés pour le 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ  ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ du Tarn (Hm³) 

Commentaire  

2011-2019 

St-Peyres 20 
Le cas échéant, inscription de la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀǳ 

cahier des charges 

Rassisse 
et 

Bancalié 

13 
 

Débit garanti de 360 l/s en sortie du 
« système Rassisse » 

Les répartitions seront définies 
dans le cadre du règlement 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

avec priorité AEP 

Raviège 

- ±ƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ о 
Hm³ mobilisable en fin de saison 
touristique, à partir du 20 
septembre 

- Débit garanti de 2 m³/s à Castres 
(Les Salvages)  

 

Réévaluation de lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǾŀƭ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

 
Maintien de la prise en compte 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Cammazes 

{ŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
spécifique prévue par la disposition 
OA7 sur la gestion quantitative du 
bassin du Sor 

Convention avec priorité AEP 

Total 36  
Figure 15 : Ressources de soutien d'étiage du bassin de l'Agout 

 

A18 Organiser la gestion opérationnelle et son financement   

Référence au   

E8 Financer les solutions définies par les démarches concertées de planification 

 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ Ƴǳƭǘƛ-origines et vise des objectifs internes au bassin et externes au 
ōŀǎǎƛƴΦ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜnt une intervention centralisée au 
moins Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant de lΩ!Ǝƻǳǘ.  
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La gestion opérationnelle est confiée à un opérateur unique, interlocuteur des gestionnaires 
ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Lƭ 
est distinct des organismes uniques en charge de la bonne répartition des volumes prélevables 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ entre usagers et par unité de gestion. 
 
Le financement est assuré par des redevances spécifiques au titre du service rendu, de la 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale. La 
récupération des coûts implique une contribution proportionnée des préleveurs sur les axes 
réalimentés, au bénéfice des opérateurs de la réalimentation et dans le respect des droits des 
tiers.  

A19 Organiser la coordination entre bassins versants limitrophes 

interdépendants 

Référence au   

A12 Développer une approche inter-SAGE 

 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 !Ǝƻǳǘ Ŝǘ Ǿŀ 
bien au-delà de son territoire.  
 
Le SAGE Agout est limitrophe de trois SAGE en émerƎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ 
présents sur le district Rhône-Méditerranée sont portés par des structures labellisées EPTB.  
 
Pour ce qui concerne les retenues interconnectées au sous-bassin versant du Sor, la 
Commission de répartition des eaux existante définie par le décret du barrage des Cammazes 
est compétente pour la coordination des enjeux spécifiques au partage des ressources en eau. 
Les Présidents des CLE des SAGE Agout, Fresquel, Hers Mort seront associés au sein de cette 
commission.  
 
Eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 
gestion, mentionnée à la disposition A18, permet une coordination efficace du partage des 
ressources en eau. Le président de la CLE du SAGE Agout est associé au sein de cette structure. 
 
Une coordination inter-{!D9 ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊōΣ 
faisant intervenir les membres de la CLE des deux SAGE visés.  
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EENNJJEEUU  BB..  IINNOONNDDAATTIIOONNSS  

Un SAGE, largement organisé autour des enjeux de gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳύΦ  
 
Toutefois le lien de compatibilité avec le SDAGE, mais aussi une obligation de cohérence avec 
les autres thématiques du SAGE, obligent à une prise en compte de cet enjeu majeur. Une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǎŞŜΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
complémentaires du SAGE. 
 

1 OBJECTIFS POURSUIVIS  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀrches de planification de la gestion du risque 
LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
  Les orientations du SAGE porte ainsi sur : 
Å [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
Å La réduction de la vulnérabilité. 

 
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ répond à un premier enjeu tout paǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Řǳ 
fait de la rapidité des crues, qui est de « gagner du temps », pour sécuriser davantage les biens 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǊŀƭƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ   
 
Cela passe par : 
¶ le maintien voire le développement ŘŜ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant,  
¶ la préservation des éléments du paysage jouant un rôle diffus dans le ralentissement 

dynamique (haies, talus, zones humides), en lien direct avec les mesures portant sur 
ces aspects dans les enjeux « IȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » et « Fonctionnalités 
des Zones humides ».   

¶  la préservation voire ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues (zone 
de débordement sans risque) en plaineΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est ŘΩŀmortir le pic de crue par effet 
de stockage temporaire et par effet hydraulique de laminage, Ŝǘ ŘΩŜƴ retarder 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 

 
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇǊŞǾǳǎ ƻǳ Ŝƴ 
cours sur le bassin : projet de PAPI Agout-Thoré, documents communaux type PCS et PSR. La 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ȅ 
contribue également. La stratégie du SAGE consiste, en complément, à développer une 
expertise locale au service des collectivités : 
¶  Par la mise en place de dispositifs complémentaires ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
¶  9ƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 96 

BB//   IINNOONNDDAATTIIOONNSS  

 

2 DISPOSITIONS 

 

2.1 RÉDUIRE LȭALÉA DȭINONDATION 

B1 Rechercher le partage opérationnel des informations en crues avec les 

gestionnaires des ouvrages hydrauliques  

Référence au   

C 23 Analyser les régimes hydrologiques à l'échelle du bassin et gérer les usages 

 
Une gestion partagée des informations détenues par les gestionnaires de retenues durant 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜ όdonnées des stations hydrologiques, taux et vitesse de remplissage des 
retenues) permet une ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ 
davantage. La formalisation de la transmission de ces données aux communes ou à leurs 
regroupements coƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 
au niveau de la structure porteuse du SAGE. 

B2 Préserver le potentiel de ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Référence au   

F4 wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

F5 Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques 

 

Associés à cette disposition : 

 Carte 31 - {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
potentielles (SPRI Agout et Thoré) 

  

 Article 3 du règlement 

 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ sont définies comme les zones dont 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀgit de zones inondablesΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ 
potentielles zones de sur-inondation, ou de ralentissement dynamique Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  
 
¶ ¦ƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊ-inondation 

(existantes ou potentielles) est mis en place au titre du tableau de bord du SAGE (cf. 
partie 6). Il suit ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de leur occupation ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘƭŀǎ 
cartographique au 1/10 000e établi dans le cadre du SPRI Agout et du SPRI Thoré et sur 
la Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI) de la Direction Régionale de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5w9![ύΦ 

 
¶ Leur urbanisation ou aménagement doit être évité. 
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o LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, lors de leur élaboration ou révision, tiennent 
compte de la cartographie des zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-
dessus. Il est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwLΦ  
 

o [ΩŀǊǘƛŎƭŜ о du règlement ŦƛȄŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

 
o Les outils de préemption notamment ceux des dispositifs Espaces Naturels 

Sensibles doivent être utilisés chaque fois que possible pour préserver les 
zones de sur-inondation identifiées dans la carte annexée au SAGE, compte 
tenu de leur caractère stratégique en amont de zone à enjeux. 
 

o 9ƴŦƛƴ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ régulier ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 
ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όǾƻƛǊ ǊŀǇǇŜƭ 
réglementaire dans ƭΩŜƴƧŜǳ 5Σ partie 2.1). 

B3 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

Référence au   

9он !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales) 

F6 Mieux gérer les eaux de ruissellement 

 

Associés à cette disposition : 

 
Article 7 du règlement (eaux pluviales) 

  

 Dispositions du PAGD : 
C12 DŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
D5 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
forestières 

 
En zone montagneuse et forestière, le rôle de ralentissement dynamique joué par la forêt est 
à préserver. LŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
risque inondation selon les orientations définies dans les Schémas de Prévention du Risque 
Inondation (SPRI) Agout et Thoré, et dans la charte forestière du Parc Naturel Régional du 
Haut-Languedoc. 
 
En zone urbaineΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ du ruissellement et ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜaux pluviales doit 
permettre de limiter le risque locaƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 
 
¶ La disposition C12 précise que les communes de plus de 2000 habitants (voir liste en 
ŀƴƴŜȄŜύ ǎŜ ŘƻǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
celles sur lesquelles s'impose un PPRI. Ce schéma permet de planifier les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ζ eaux pluviales » (sur les zones où il est 
nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 
en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement). 
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¶ [Ωarticle 7 du règlement ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
déclaration/autorisation. 

 

2.2 RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ 

B4 Développer les dispositifs de suivi métrologique mis à disposition des 

élus en temps de crue 

Référence au   

E 34 Mettre en place des dispositifs d'alerte locaux 

 
Les maires des communes du bassin du Thoré ont accès aux données métrologiques du 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ géré par le Syndicaǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩAgout, dont la 
vocation esǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ et mutualiser le système 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 
 
Sur les bassins du Sor et du Dadou, le réseau hydrométrique actuel est complété afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭe suivi et la cƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊǳŜΦ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƭŜǊǘŜ similaire à celui existant sur le Thoré est mis 
en place, en priorité en amont des secteurs les plus vulnérables.  
 
Ce dispositif sera mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ ¦ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs devront être 
opérationnels dans les deux ans après approbation du SAGE. 

B5 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la gestion de crise 

Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Référence au   

E25 Informer les citoyens et développer la culture du risque 

E35 Favoriser l'élaboration de plans communaux de sauvegarde 

 
Les communes et intercommunalités compétentes achèvent la réalisation, éventuellement 
mutualisées, des DICRIM, PCS et PSR, en priorité sur les zones à enjeux prioritaires identifiées 
Řŀƴǎ ƭŜ {twL Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 2010 et du SPRI du bassin du Thoré 2003. 
[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ appropriation par les services communaux, une assistance 
technique est mise en place Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du territoire du SAGE et leur est destinée. Elle est 
organisée dans le cadre plus global de la structuration des acteurs (voir Enjeu F). Elle  favorise : 
 
¶  ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛation des DICRIM et l'information sur les différents moyens de 

communiquer / d'entretenir la culture du risque auprès des habitants. 
¶  ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ 

Sauvegarde et des Plans de Submersion Rapide. 
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EENNJJEEUU  CC..  QQUUAALLIITTÉÉ  PPHHYYSSIICCOO--CCHHIIMMIIQQUUEE  DDEESS  EEAAUUXX  

 

1 OBJECTIFS POURSUIVIS  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ŀǘǘŜƴŘǊŜΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ou à suivre au plus 
près leur avancement : 

 

¶ Le risque de non atteinte du bon état global des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ défaillantes. Actuellement 51% 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǝƻǳǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нлмрΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩƛŎƛ нлнмΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ 
sont globalement dégradées (mauvais état lié aux nitrates et aux pesticides). 

 

¶ Le maintien (non-dégradation) de la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŁ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
relativement satisfaisante, en particulier à des fins de préservation des ressources 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 

Pour cela : 

o Les dispositifs de suivi de la qualité des eaux et des sédiments sont renforcés, 

o La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛmpact des rejets ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǎǘ 
recherchée, en favorisant la prise en compte des effets cumulatifs. 

 

¶ La prévention des risques de pollution chimique hérités du passé minier, artisanal et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ. Ces risques sont mal connus mais fortement probables. Leur 
identification et leur évaluation est une priorité. 
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2 DISPOSITIONS 

 

2.1 EXPLICITER LES OBJECTIFS VISANT LA QUALITÉ DE LȭEAU 

 

2.1.1 Objectif de bon état des eaux 

C1. aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀu 

Lors de la révision du SDAGE, en vue du SDAGE 2016-2021, il est proposé pour plus de cohérence 
que : 

 

¶ LΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ŀŘƻǳ ǇƻǳǊ нлнм soit ramenée à 
нлмрΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ƨǳgé bon en aval de Rassisse, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : 

o [Ŝ 5ŀŘƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ wŀǎǎƛǎǎŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻǎ όCwCwмпн.ύ 

o [Ŝ 5ŀŘƻǳ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻǎ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όCwCwмпн!ύΦ 
 

¶ Les échéances définies sur ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƛƴƻǳōǊŜ όCwCwwмрлψнύ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
état chimique (2021) et écologique (2027) soient revues, au vu des caractéristiques 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ όǊŜƧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ 
depuis). 

 

2.1.2 Assurer ÄÅÓ ÅÁÕØ ÂÒÕÔÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ : 
 
¶ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ς 

Rassisse, Bancalié - ou ressources locales multiples et de petite capacité en région 
montagneuse),  

¶ de la qualité des eaux brutes prélevées,  
¶ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ  
¶ des performances des unités de traitement et des réseaux de distribution. 

 
Il en résulte plusieurs enjeux traduits dans les dispositions suivantes. 
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C2 !ŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ¢ŀǊƴ   

Ce schéma a ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
όŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄύ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎΦ 

 
Au niveau réglementaire, les communes et EPCI compétents doivent également achever 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
de pollution accidentelle42. 

C3 Définition de zones stratégiques ou patrimoniales pour la sécurisation de 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

Référence au   

D1 Préserver les ressources stratégiques pour le futur 

5н DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 

5с {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 
CCAARRTTEE  3322    ςς    SSYYNNTTHHEESSEE  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  LLIIEEEESS  AA  LLΩΩEENNJJEEUU  

QQUUAALLIITTEE  DDEE  LLΩΩEEAAUU  
 
La qualité des eaux prélevées dans le milieu (eaux brutes superficielles ou souterraines) doit être 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞe 
là où elle est dégradée. Cet objectif vise ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ ŎƻƳǇǘŜ-ǘŜƴǳ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
assuré le bassin Agout.  
 
Les études prospectives en ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de préciser 
ŘΩƛŎƛ нлмр ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ :  
 
¶ 9ƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
¶ En évaluent les potentialités des ressources souterraines et de surface  
¶ 9ƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ  

 
Ces études doivent notamment aboutir à ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
patrimonial de suivi de la qualité des eaux souterraines et sur un classement éventuel de 
ressources identifiées comme ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ŝǘ Řǳ 5ŀŘƻu, 
la nappe régionale infra-molassique et la nappe de socle) après révision du présent document. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŘΩŀŦŦƛner la stratégie de préservation et si 
besoin de reconquête de la qualité des eaux. 
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 /Ŧ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ς Acteurs et stratégies ς Mai 2008 ς Ministère de la Santé 
et des Sports  
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5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ 
ressources en eau de la zone amont du bassin sont identifiées comme patrimoniales et 
stratégiques ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Cette zone est en effet approvisionnée en eau 
potable à partir de ressources difficilement substituables, et qui contribuent directement ou 
indirectement ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ population rurale. La qualité des eaux 
superficielles et souterraines, généralement bonne en tête de bassin versant, doit y être préservée. 

Le recours au dispositif des Zones Soumises à Contraintes Environnementales (ZSCEύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
retenu sur ce secteur ni sur lŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩétendue du secteur, du nombre et de 
la dispersion des captages existants. 

Globalement, de nombreuses dispositions du PAGD ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 
Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant : 

¶ les dispositions C1 à C14 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ  

¶ les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ !м Ł !мф ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
étiage ». 

 
 

2.2 SUIVRE LA QUALITÉ DES EAUX ET SON ÉVOLUTION 

C4 Renforcer et mutualiser les réseaux de suivi de la qualité des eaux 

Référence au   

B21 Améliorer les connaissances et l'accès à l'information (tous types de pollutions) 

B23 Communiquer sur la qualité des milieux et la stratégie de prévention 

 
CCAARRTTEE  3322    ςς    SSYYNNTTHHEESSEE  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  LLIIEEEESS  AA  LLΩΩEENNJJEEUU  

QQUUAALLIITTEE  DDEE  LLΩΩEEAAUU  
 
En complément des réseaux de suivi actuels de la qualité ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
Tarn, ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
développe ou pérennise un suivi complémentaire de la qualité : 
 
¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ orphelines » en stations de suivi qualité (localisées sur la 

carte 32), un suivi est mis en place sur un ensemble de paramètres pertinents (eau et 
sédiments). Ce suivi est prioritaire ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ 
2015. 

¶ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ :  

o [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ une priorité pour répondre à la 
disposition C5, sur des paramètres représentatifs des pollutions industrielles anciennes 
et actuelles. Cela concerne en particulier les bassins du Thoré, du Dadou et de la 
Durenque. 

o Le suivi des pesticides les plus couramment utilisés est renforcé, si la capitalisation des 
données issues du suivi des captages de production ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ ǇŀǎΦ 

¶ Sur les ressources souterraines, la structure porteuse et/ou les Conseils Généraux réactivent et 
pérennisent un réseau patrimonial de suivi de la qualité. Ce suivi est mis en place dans le cadre 
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des études quantitatives et quaƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ 
(voir disposition C3). 

Le tableau de bord du SAGE (voir partie 4) : 

¶ Crée un outil capitalisant les données issues des différents réseaux de suivi de la  qualité sur 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !Ǝƻǳǘ ό!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩeau, Conseils généraux, réseaux locaux et données des 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /[9Φ  

¶ Inclut ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ  ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŦƛȄŞŜǎ 
dans le cadre des autorisations de rejets ou de prélèvements. Le partage de ces résultats doit  
permettre à terme une optimisation ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

¶ Permet par son interprétation de renforcer le diagnostic des pressions, lors de la prochaine 
révision du SAGE. 

 

 

2.3 MAÎTRISER LES POLLUTIONS DȭORIGINE INDUSTRIELLE 

C5 Inventorier, qualifier et résorber les pollutions provenant des sites pollués 

anciennement exploités  

Référence au   

.нл wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǊǇƘŜƭƛƴs 

 
Le risque de pollution lié aux activités minières, artisanales et industrielles historiquement présentes 
ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳǎŎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ 5ŀŘƻǳΣ Řǳ ¢ƘƻǊŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŜƴǉǳŜΦ [ΩŞtat des sites anciennement exploités et le risque 
de pollution des eaux induit reste toutefois mal connu, tant sur les eaux souterraines que sur les eaux 
de surface.  

La connaissance et la maîtrise des risques de pollution à partir des sites et sols pollués est un enjeu 
majeur du territoire. Il est prioritaire par rapport à la maîtrise des rejets ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ 

 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊe porteuse du SAGE, avec 
ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ permettant : 

¶ 5Ωinventorier, de qualifier voire de quantifier ces risques, et de dégager une première 
distribution des sites à risque pour la qualité des eaux et des sédiments aquatiques 

¶ 5ΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ, ainsi que ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎΦ 
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tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
existantes, permettant de renseigner le tableau suivant :  

 

Nom 

du 

site 

Commune 

Identifiant 

BASIAS
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le cas 

échéant 

Date arrêté 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Date 

arrêté de 

cessation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Obligations 

prescrites 

(notamment 

de maîtrise 

des 

pollutions) 

Etat 

ŘΩŀǾŀƴŎ-

ement 

Site 

orphelin ? 

(oui/non) 

Nom du 

dernier 

exploitant 

(si connu) 

Eléments 

de 

diagnostic 

disponibles 

*  

 

Χ Χ Χ Χ Χ Χ  Χ Χ Χ 

Χ Χ Χ Χ Χ Χ  Χ Χ Χ 

ϝ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όŞǘǳdes, analyses les plus récentes, 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ŜǘŎ Χύ 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ : 

 

¶ 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ. Cette carte des zones est établie conjointement par 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Φ   

¶ De préciser la stratégie de gestion curative ou de neutralisation de ces sites,  

¶ 5Ωidentifier les derniers exploitants connus et de préparer la prise en charge de cette gestion, 

¶ De mettre cette base de données à disposition des ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ 
la mise en oeuvre de mesures compensatoires (voir article 7 du règlement). 

¶ 5Ωorganiser un réseau de suivi spécifique sur les polluants « cibles ηΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant, ainsi que la maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ  

C6 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Référence au   

B11 à B 13 : Réduire ou supprimer les rejets des 13 substances prioritaires dangereuses et des 8 substances de 

ƭŀ ƭƛǎǘŜ L ό.ммύΣ ŘŜǎ нл ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мл ŘŜ ƭŀ 5/9 ό.мнύΣ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǎƛ 

dépassement dans la masse d'eau (B13) 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŞƧŁ raccordées au réseau public de collecte, la commune ou 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
précisant les modalités techniques, juridiques et financières du raccordement. 
 
/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŀǾŜŎ le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ ǘǊŀƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ des usages et des 
milieux aquatiques.  
 

                                                           
43

 BASIAS Υ .ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
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Enfin lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

du dispositif national RSDE (Surveillance et réduction des rejets des substances dangereuses dans 

ƭΩŜŀǳύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ. Celle-ci présente à la CLE, dans 

ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǳƴ ōƛƭŀƴ : 

¶ de la connaissance acquise dans le cadre de ce dispositif (surveillance qualité, enjeux en 

ressortant sur les rejets de substances polluantes dangereuses ; 

¶ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

visés. 

C7 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎt des nouveaux rejets industriels 

Associé à cette 
disposition : 

 
Article 6 du règlement  

 
Le préfet rend lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ des ICPE, à titre informatif. 
 

Pour tout nouveau raccordement ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ  
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όǾƻƛǊ disposition C6). 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 6 du règlemenǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ  
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 

 

 

2.4 MAÎTRISER LES POLLUTIONS DȭORIGINE DOMESTIQUE 

C8 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 

Référence au   

B1 Maintenir la conformité avec la réglementation 

 

Associé à cette 
disposition : 

 
Article 6 du règlement 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ 
des dossiers de ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 6 Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ  
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ. [Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ également sur le guide méthodologique pour 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 2000 EH du département du Tarn.  
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C9 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ  

Référence au   

B1 Maintenir la conformité avec la réglementation 

B5 Gérer les sous-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 
[ŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴΦ 9ƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
couple réseau - ǎǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Par ailleurs il est rappelé que les collectivités assurent la gestion et le devenir des boues de station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

C10 Faciliter, accélérer la mise en ǆǳǾǊŜ des SPANC 

Rappel réglementaire 
 
Les communes ou intercommunalités compétentes assurent la mise en ǆǳǾǊe des missions des 
{ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 
Pour cela elles sont incitées à se regrouper lorsque nécessaire, afin de mutualiser les moyens 
ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴon 
collectif.  

La mise à dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Agout pour faciliter la mise en place et le fonctionnement des SPANC. 

C11 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ 

interŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Référence au   

B1 Maintenir la conformité avec la réglementation 

 

Rappel réglementaire 
 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ un zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ : 

-  Les zones d'assainissement collectif, où les communes ou intercommunalités 
compétentes sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques, et leur 
stockage, épuration, rejet ou réutilisation. 

-  Les zones relevant de l'assainissement non collectif, où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle des dispositifs d'assainissement, et si elles le décident, leur entretien. 

 
Et concernant les eaux pluviales : 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
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[ƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur la gestion des ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

C12 DŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ  

Référence au   

F6 Mieux gérer les eaux de ruissellement 

B4 Limiter les risques de pollutions par temps de pluie 

B30 Promouvoir les pratiques permettant de liƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

 

Associés à cette disposition : 

 Article 7 du règlement  

  

 Disposition du PAGD ς C11 Mettre en cohérence les zonages 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōanisation 

 

Les communes de plus de 2000 habitants (voir liste en annexe) ǎŜ ŘƻǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
gestion des eaux pluviales, en priorité celles sur lesquelles s'impose un PPRI. Ce schéma permet de 
ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řu zonage « eaux pluviales » (sur les zones où il est 
nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que 
de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement). 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ т du règlement du SAGE précise les règles de gestion des eaux pluviales ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴκŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

ruissellement 
- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ 
intercommunal, à réaliser avant la fin de l'année 2013 puis à mettre à jour selon une périodicité 
fixée par décret. Il comprend un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées, ainsi que la planification des travaux visant à fiabiliser le fonctionnement du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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2.5 PROGRAMMES DE GESTION DURABLE DES POLLUTIONS DIFFUSES AGRICOLES ET 
NON AGRICOLES 

C13 Suivre et accompagner l'amélioration de la qualité de l'eau dans la zone 

vulnérable "nitrates"  

Associés à cette disposition : 

 Disposition C3 - Définition de zones stratégiques ou 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable 

  

 Disposition C4 - Renforcer et mutualiser les réseaux de suivi 
de la qualité des eaux 

 
Rappel réglementaire 
Le ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ est classé en « zone vulnérable sensible à la pollution par les nitrates, 
au titre de la Directive "Nitrates"44. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ est la reconquête de la qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ŀǾŀƭΦ   
 
Le zonage en vigueur date de 2007 ; il est en cours de révision en 2012 (révision menée sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ !ŘƻǳǊ-Garonne). Voir figure 12, lΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ 
des communes potentiellement concernées (version 14/06/2012).  
 
La révision de la zone vulnérable "nitrates" (propositions juin 2012) inclut le classement de la zone 
alluviale de l'Agout aval et du Dadou aval, et ainsi le maintien au sein de ce périmètre d'un 
encadrement réglementaire des pratiques agricoles contraignant. 

 
Cet encadrement apparaît à la hauteur des enjeux de qualité de l'eau des cours d'eau et des 
nappes, définis dans les dispositions C1 et C2, à savoir l'intérêt patrimonial de ces ressources pour les 
générations futures et potentiellement pour l'alimentation en eau potable. 
 
Néanmoins la persistance actuelle du mauvais état des nappes alluviales au sein de la zone 
vulnérable "nitrates" implique d'en suivre étroitement l'évolution (cf dispositions C3 et C4).  
 
Tous les 2 ans, le préfet fera parvenir à la CLE un bilan : 

- De l'évaluation des pratiques agricoles au sein de ce périmètre. 
- De l'évolution de la qualité des eaux (nappes et cours d'eau) au sein de la zone 

vulnérable "nitrates". Cela doit permettre d'évaluer le temps de réponse des nappes aux 
efforts de maîtrise des pollutions. 

 
9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩ!9!D, la structure porteuse du SAGE met en 
ǆǳǾǊŜ à l'échelle de la zone vulnérable révisée ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de sensibilisation à la 
reconquête de la qualité des nappes, visant ƭΩensemble des acteurs. Elle propose un programme 
dédié dans les 2 ans après approbation du SAGE, comprenant :  

                                                           
44

 Article L122-п Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, décrets n°93-1038 du 27 août 1993 relatif à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴϲнллм-34 du 10 janvier 2001 relatif 
ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ agricole. 
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- ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛfique dédié aux pratiques agricoles respectueuses, en 
concertation avec la Chambre d'Agriculture. 

- ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞcifique dédié aux collectivités, dans le cadre des agendas 21 
départementaux, intercommunaux ou communaux. 

- Un volet sensibilisation de la population. 
 
Des moyens techniques, humains et financiers seront mis en place à cet effet.  

C14 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƛōƭŞǎ 

En complément de la disposition C13, sǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont dégradées sur le plan 
qualitatif et/ou sont à risque de déficit quantitatif, la structure porteuse du SAGE réalise dans les 4 
anǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et de la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, des études diagnostics spécifiques. 
 
Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ en mauvais état pour au 
Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳn des paramètres « nutriments ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ l'Agros, du Bagas, du Viau-Caunaise, du Dadou 
aval, du Sor aval, du Bernazobre, dŜ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǊŞ ƳŞŘƛŀƴ. Les secteurs à risque de déficit 
quantitatif sont listés par la disposition A11 (ƭΩ!ƎǊƻǎΣ ƭΩ!ǎǎƻǳΣ ƭŜ .ŀƎŀǎΣ ƭΩ9ƴ DǳƛōŀǳŘκ!ǊŘƛŀƭΣ ƭŜ 
Bernazobre et la Durenque). 
 
Sur le plan qualitatif, ces diagnostics visent : 
 
¶ à apprécier la contribution relative des pollutions diffuses et des rejets ponctuels 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŎǳƳǳƭŞǎ Ŝǘ ŀǳ  ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
flux maximum admissibles permettant de respecter le bon état.  

¶ à évaluer la réduction des flux de polluants nécessaire pour atteindre le bon état. 
¶ à étudier des scénarios de répartition des efforts entre les différents usages impactant la 

qualité de la ressource. 
 
Sur la base de ces diagnostics, des programmes locaux de gestion quantitative et qualitative de la 
ressource seront mis en place. Le volet qualitatif pourra notamment comporter : 
 
¶ Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ :  

o Un volet réduction des pollutions diffuses, via des progrŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
technico-économiques des exploitants agricoles (diagnostic global d'exploitation et des 
pratiques culturales, sensibilisation). 

o Un volet réduction des transferts vers les cours d'eau et les nappes par 
érosion/ruissellement (lien avec disposition D5 ς Préserver les éléments fonctionnels du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊύΦ 

 
¶ Vis-à-vis des pollutions urbaines : 

o [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ .н Řǳ {5!D9 !ŘƻǳǊ-Garonne : 
« Augmenter si nécessaire les performances épuratoires pour atteindre le bon état des 
eaux »). 

o Ou le cas échéant, des mesures compensatoires de restauration hydromorphologique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻ-épuration dans le milieu et atténuaƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
rejets. 

o ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ dédié aux alternatives au désherbage chimique pour l'entretien des 
espaces publics (voiries, espaces verts, ...). 
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EENNJJEEUU  DD..  HHYYDDRROOMMOORRPPHHOOLLOOGGIIEE  EETT  

FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉSS  ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEESS  DDEESS  CCOOUURRSS  

DDȭȭEEAAUU  

 

1 OBJECTIFS POURSUIVIS  

 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de maintenir les fonctionnalités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(habitats, continuité piscicole et sédimentaire), en évitant toute nouvelle dégradation, mais aussi 
de les optimiser, là où cela semble pertinent et en conciliation avec les activités économiques.  
 
Cela concerne de nombreux usages (ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ agriculture et forêt, 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ Χύ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ : 
 
¶ De faciƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ нΣ 
 

¶ 5Ŝ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sur la qualité des habitats 
aquatiques, 
 

¶ De mieux ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 

¶ 5Ŝ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ  ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!gout et compatibles avec les activités présentes.  
 

¶ DŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻn intégration 
environnementale : 

ê [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ 
domaines joints : 
Á Les débits réservés, 
Á Les éclusées ; 

ê [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǾƻƛǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
secteurs favorables et compatible avec la législation (classemŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
notamment). 
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2 DISPOSITIONS  

 

2.1 PRÉSERVER, ENTRETENIR ET RESTAURER LA MORPHOLOGIE DES COURS DȭEAU 

 
Rappels réglementaires Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 
 

[ƻƴƎǘŜƳǇǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭ ŀǳ Ŏƻurs des dernières décennies a profondément 
modifié cette situation. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƎƴƻǊŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŎŜǘ 
entretien ou recourent souvent en toute bonne foi à des techniques agressives aux conséquences 
multiples pour le milieu aquatique. 

[ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : les 
écosystèmes aquatiques et les zones humides constituent un patrimoine complexe et fragile, 
important du point de vue de la biodiversité, du paysage et de la qualité de la ressource. 

 

v¦Ω9{¢ /9 v¦Ω¦b /h¦w{ 5Ω9!¦ ? 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘe de façon pragmatique sur 
la base de la jurisprudence. 

 

{ƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜΣ 
ƛƭ ƴΩŜƴ Ǿŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
riverainsύΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǊŜǇƻǎŜ 
essentiellement sur les 2 critères suivants : 

¶ La présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, distinguant ainsi un cours d'eau 
d'un canal ou d'un fossé creusé par la main de l'homme, mais incluant dans la définition un 
cours d'eau naturel à l'origine mais rendu artificiel par la suite. 

¶ La permanence d'un débit suffisant une majeure partie de l'année, apprécié au cas par cas 
en fonction des données climatiques et hydrologiques locales 

[ŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǘǊŀƛǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭϥLDbΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘƛƭƭŞǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de son identification, avec un 
code hydrographique spécifique, dans la base de données Carthage portant repérage des 
milieux aquatiques superficiels de France. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
permet de répondre aux éventuelles interrogations, notamment celui en cours en région Midi-
Pyrénées (version actualisée du 2 novembre 2011). ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 
en vigueur en 2013 est rappelée en ANNEXE 4 du PAGD. 
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LES DROITS DES RIVERAINS 

Propriété : 

Le lit d'un cours d'eau non domanial appartient aux propriétaires riverains et la limite de propriété 
est supposée passer au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire (Code de 
l'Environnement - Article L 215-2). 

¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

L'eau contenue par le cours d'eau fait partie du patrimoine commun de la nation (Code de 
l'Environnement - Article L 210-мύΦ [Ŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƻǳ 
traverse leurs héritages dans les limites déterminées par la loi. (Code de l'Environnement - Article L 
215-1 et article 644 du code civil) 

Exécution des travaux : 

[Ŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ : 

¶ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀutorisations administratives nécessaires de ne pas préjudicier à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

¶ de ne pas causer de dommages aux propriétés voisines 

 

LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS 

Les riverains sont tenus d'exécuter les travaux visant : 

¶ à maintenir l'écoulement des eaux 

¶ à assurer la tenue des berges, 

¶ à contribuer à son bon état écologique 

Ces travaux comprennent donc : 

¶ l'élagage et le recépage de la végétation arborée 

¶ l'enlèvement des embâcles, débris et épaves, 

¶ des travaux de curage qui doivent se limiter aux dépôts importants et végétalisés, tout en 
préservant la formation de banquettes (dépôts latéraux de faible épaisseur) qui 
reconcentrent les écoulements. Ils ne peuvent, en aucun cas modifier le profil en long ou 
en travers du lit mineur. 

En outre, les riverains sont tenus de laisser le long des cours d'eau le libre passage aux engins 
chargés de l'entretien (Code de l'Environnement - Article L 215-18), et de recevoir sur leurs terrains 
les matières de curage. 
 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 
ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
d'eau non domaniaux. Le Préfet veille à l'entretien régulier des cours d'eau. 
 
Dans le cadre de la conservation des cours d'eau non domaniaux, le préfet peut favoriser des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘϥǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
réalisées dans le cadre de plan de gestion. Le plan de gestion peut comprendre une phase de 
restauration prévoyant des interventions ponctuelles telles que le curage, si ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ 
curage est limité aux objectifs suivants : 

¶ Remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à 
remettre en cause les usages, à empêcher le libre écoulement des eaux, ou à nuire au bon 
fonctionnement des milieux aquatiques; 
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¶ Lutter cƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΤ 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ 
aménagement.  

 

D1 Définition de mesures compensatoires délocalisées de restauration 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

Associé à cette 
disposition : 

 
Article 5 du règlement 

 
Une mesure compensatoire délocalisée est une mesure qui vient compenser un impact ne pouvant 
être ni évité ni compensé ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ 
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ : 
 
¶ 9ƴ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΨƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
¶ 9ƴ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

habitats, amélioration des fonctionnalités auto-ŞǇǳǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΧύΦ 
¶ Χ 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Řŀƴǎ 
les cours d'eau et soumis soit au titre des impacts cumulés, soit au titre de la nomenclature "eau" 
annexé à l'article R. 214-1 du code de l'environnement à autorisation ou à déclaration. 

D2 Compléter, capitaliser et structurer la connaissance issue des diagnostics 

hydromorphologiques locaux 

Référence au   

C16 Établir et mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
CCAARRTTEE  3322  ςς  SSEECCTTEEUURRSS  CCOOUUVVEERRTTSS  PPAARR  DDEESS  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  

HHYYDDRROOMMOORRPPHHOOLLOOGGIIQQUUEESS  
 
Actuellement, des diagnostics hydromorphologiques ont été réalisés par les syndicats locaux 
compétents en gestion de rivière, sur une partie du bassin. 
 
Ils sont à finaliser sous forme de synthèses et de bases de données structurées. La priorité est 
ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ Ŝǘ en particulier ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
les plus éloignées de cet objectif. 
 
Sur les autres sous-bassins versants, un travail de structuration et de synthèse des connaissances 
acquises sur le terrain sera privilégié. Cela concerne : 

¶ ƭΩŀȄŜ !Ǝƻǳǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ wŀǾƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ /ŀǎǘǊŜǎΣ  

¶ ƭΩŀȄŜ ¢ƘƻǊŞ όƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳŞŘƛŀƴŜ Ŝǘ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƭύ Ŝǘ ƭΩ!ǊƴŜǘǘŜΦ 
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/Ŝǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ La dynamique sédimentaire 

¶ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴs et environnementaux 

 
Ils en décrivent également les potentialités biologiques : 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ 5/9 Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
complémentaires) 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όōŜǊƎŜǎκǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻulement) 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ écologique (diagnostic des ouvrages en travers des cours d'eau : 
nature, état, degré de franchissabilité piscicole). 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜǊa utile en vue de la révision du SDAGE Adour Garonne en 2015. 
 
Ces diagnostiŎǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
de liberté des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŜǳ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ [ŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ contrainte par le relief, est en 
effet limitée.  
Au sens Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ « créer ou restaurer des zones de mobilité du lit mineur d'un 
cours d'eau » permet « de  préserver ou de restaurer ses caractères hydrologiques et 
géomorphologiques essentiels »45.  

D3 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ pluriannuels 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Référence au   

C16 Établir et mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

C26 Prendre en compte les plans de gestion des poissons migrateurs et les plans départementaux de gestion 

piscicole 

C29 Gérer et réguler les espèces envahissantes 

C30, C31, C36, C37, C40 à C43, C52, C53, C54 : Préserver, restaurer et gérer les milieux aquatiques à forts 

enjeux environnementaux  

C32, C37 : Cas particulier des axes à grands migrateurs amphihalins  

 
CCAARRTTEE  3333  --  CCAARRTTEE  DDEESS  SSOOUUSS  BBAASSSSIINNSS  VVEERRSSAANNTTSS  DDUU  

TTEERRRRIITTOOIIRREE  
 
Définitions 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
suit : 

- Entretien : travaux réguliers permettant de maƛƴǘŜƴƛǊ ƭϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩassurer 
la tenue des berges et de contribuer à son bon état écologique (cf § 2.1, encart rappels 
réglementaires).  

                                                           
45

 Article L.211-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 116 

DD//   HHYYDDRROOMMOORRPPHHOOLLOOGGIIEE  EETT  FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  DDEESS  CCOOUURRSS  DDΩΩEEAAUU  

- Restauration : remise à niveau des fonctionnalités hydrauliques et écologiques ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dégradé, mais dont les propriétés originelles ne sont pas totalement 
perdues. 

- Renaturation ou réhabilitation : ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dégradé depuis 
longtemps et qui ne ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 
 

 
Sur les secteurs prioritaires identifiés par les diagnostics hydromorphologiques et/ou le programme 
de mesures du SDAGE, des programmes pluriannuels d'entretien / restauration de cours d'eau sont 
mis en place. Les opérations groupées sont privilégiées. Pour cela, l'échelle hydrographique 
cohérente est celle des 5 grands sous-bassins versants du territoire : Agout amont, Agout aval, Sor, 
Thoré, Dadou. 
Conformément au SDAGE, ces programmes pourront être portés par l'Etat, ses établissements 
publics, les collectivités territoriales et leurs groupements. Cette intervention est dépendante de 
leurs compétences fixées par la loi.  
 
Le programme d'action pluriannuel comporte notamment : 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƛōƭŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

¶ Les objectifs de prévention liés aux crues : 

o tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ 

o LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ de 
ralentissement dynamique des crues. 

¶ Un volet portant sur la  diversification des habitats aquatiques. 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ζ grands migrateurs » 
(Agout aval). 

¶ ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes. 

 
[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ-restauration du lit mineur et des berges sont établies 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΦ 9ƭƭŜǎ prennent en compte :  

¶ LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ (priorité aux 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмрύ  

¶ [ΩŞŎŀǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ όǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦύ 

¶ La connaissance disponible dans les SDVP46 existants et des orientations de gestion piscicole 
définis dans les PDPG47, ces dernières devant être compatibles avec le SAGE. 

 
 
 
 
 
 

                                                           
46

 SDVP : Schéma Départementaux à Vocation Piscicole 
47

 PDPG : Plans Départementaux de Protection et de Gestion des milieux aquatiques 
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2.2 MAÎTRISER LES IMPACTS SUR LES COURS DȭEAU LIÉS À LȭAMÉNAGEMENT DU 
BASSIN VERSANT 

D4 Préserver les éléments fonctionnels du paysage par la Commission 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ 

Référence au   

E30 Mettre en ǆǳǾǊŜ les principes du ralentissement dynamique 

.ол tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

 
Rappel réglementaire 
 
La rubrique 5.2.3.0. de la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŜ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŦƻǎǎŞǎΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞŎƻǳƭement des eaux nuisibles, les retenues et la distribution des eaux 
ǳǘƛƭŜǎΣ ƭŀ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴκ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴκ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 
 
 
[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŧƛƴǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ lorsque que les 
éléments du paysage pouvant jouer le rôle de « barrières physiques » au départ de sédiments ne 
présentent pas ou plus de fonctionnalités intéressantes όƘŀƛŜǎκǘŀƭǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 
ripisylve dans les fonds de valléesΣ ŜǘŎΧ).  
 
Il en résulte des proōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, qui nuisent à la qualité des 
habitats aquatiques48. Le maintien des éléments fonctionnels du paysage participe plus globalement 
ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 
« Inondations η όwŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀmortissant le pic de crue et ralentissant son arrivée). 
 
Pour préserver voire restaurer les éléments du paysage les plus fonctionnels vis-à-vis de la gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴe /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ est recommandée, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale, intercommunale ou communale. Elle en définit les éléments de protection et de 
planification. 
 
Tous travaux visant ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŘƻƛǾŜnt ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩ9ŀǳ. 

D5 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ forestières 

Rappel réglementaire 
 
Les articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-10-1 du Code rural et de la pêche maritime donnent la 
possibilité de réglementer les boisements, notamment dans un but de préservation des milieux 
naturels : 
 

                                                           
48

 SǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊǳƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǝƻǳǘ : déficiǘ ŘΩŀōǊƛǎΣ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
juvéniles, limitation de la ressource alimentaire (ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ benthiques). 
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Art. L 126-1 du Code rural et de la pêche maritime : « Afin ώΧϐ d'assurer la préservation de milieux 
naturels ou de paysages remarquables, les conseils généraux peuvent, après avis des chambres 
d'agriculture et du centre national de la ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ώΧϐ ƭes zones dans lesquelles des 
plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase 
peuvent être interdits ou réglementés ». 
 
Article R.126-6 du Code rural et de la pêche maritime : Les périmètres de réglementation des 
boisements sont reportés dans les plans locaux d'urbanisme.  
 
  
Le PNR du Haut-Languedoc dans le cadre de la charte de gestion forestière 2009-нлнмΣ ƭΩhbCΣ ƭŜ 
CRPF, la structure porteuse du SAGE et les EPCI compétents en gestion de rivière contribuent à la 
sensibilisation des intervenants en forêt (propriétaires forestiers, exploitants forestiers, entreprises 
ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ΧύΣ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴκǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 
Par ailleurs tout projet de reboisement situé sur une propriétŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ 
gestion ou tout autre document de gestion forestier prévoit un aménagement spécifique des bords 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜōƻƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
prévus seront validés au préalable par les services de la direction départementale des territoires 
Cette mesure sera effective dans tous les nouveaux documents de gestion.  
 
En complément les départements peuvent définir, après avis des chambres d'agriculture et du centre 
national de la propriété forestière, les zones dans lesquelles des plantations et des semis d'essences 
forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase peuvent être interdits ou 
réglementés, dans un but de préservation des milieux naturels. A ce titre, ces périmètres de 
boisement prennent en compte : 

¶ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ les zones humides. 

D6 Recenser lŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

Référence au   

/нн DŞǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

 
Les inventaires ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜau de plus de 1000 m2 ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ƎƻǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tableau de bord du SAGE. 
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2.3 GESTION DES OUVRAGES EN RIVIÈRE ET DE LEURS IMPACTS 

D7 Favoriser la restauration de la continuité écologique ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

classés liste 2 

Référence au   

/рр [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17-1er alinéa du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

C59 Mettre en ǆǳǾǊŜ les mesures nécessaires à la restauration de la continuité écologique 

 
Rappel réglementaire 
 
La continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques 
et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments.  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-109 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ définit un obstacle à la continuité écologique  
comme : 
 - Ne permettant pas la libre circulation des espèces biologiques, notamment parce qu'il perturbe 
significativement leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri ;  
 - Empêchant le bon déroulement du transport naturel des sédiments ;  
 - LƴǘŜǊǊƻƳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƨƻǳŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ  
 - Affectant substantiellement l'hydrƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƨƻǳŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǾƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛon de la continuité 
écologique. (Voir ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜ м {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux diagnostic, page 55) 
 
 
Les ouvrages implantés dans les cours d'eau doivent être gérés, entretenus  et équipés par le 
l'exploitant, ou à défaut par le propriétaire pour permettre d'assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons. Le Préfet de département définit les prescriptions 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΨŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ  
 
! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩarticle L.211-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ prévoit que les collectivités territoriales, 
leurs groupements, les syndicats mixtes prévus par l'article L. 5721-2 du code général des 
collectivités territoriales et les agences de l'eau peuvent, avec l'accord de l'exploitant ou, à défaut, du 
propriétaire d'un ouvrage régulièrement installé sur un cours d'eau, et après l'avoir dûment informé 
des conséquences de son accord, prendre en charge les études et les travaux nécessaires au respect 
des règles et prescriptions qui lui sont imposées par l'autorité administrative  
 
Le SAGE contribue au rétablissement de la continuité écologique, en accompagnant la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17-I du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
{ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǳƴŜ offre de concours sont organisés par la structure 
porteuse du SAGE ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les tronçons ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
réglementaire de rétablissement de la continuité écologique sur ces ouvrages, fixée en 2018, et 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Les opérations 
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ƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
 
Un mandataire est désigné pour représenter les propriétaires concernés ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ établissement public compétent en 
gestion de rivière. 
 
Les plans ŘΩŀŎǘƛƻƴs Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ : 
 

1. Des études préalables  
o Une étude diagnostic, comportant : 

ω  La description des ouvrages (état, caractéristiques mode de gestion, 
équipement et niveau de franchissabilité piscicole) 

ω  La qualification des enjeux de circulation piscicole et de transport des 
ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ω La prise en compte des enjeux sanitaires pour les piscicultures dans les 
zones indemnes 

 
o [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ. Elle 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝres, qualifiant le rapport coût-efficacité de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊǳŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  
 
La liste des espèces cibles identifiées mais sans valeur réglementaire, sont les 
suivantes : 

 
Code du tronçon 
classé en liste 2 

Nom Especes 

L2_232 Le Thoré TRF (ANG) 

L2_233 La Durenque TRF . 

L2_234 Le Gijou TRF . 

L2_235 Ruisseau de Gijoussel (ou giroussel) TRF . 

L2_236 La Durencuse TRF . 

L2_237 Le Bertou (ou Berlou) TRF . 

L2_242_A 
 L'Agout en aval du barrage du moulin de la ville de CASTRES 
non inclus ANG TRF BRO . 

L2_243 Le Dadou en aval du Barrage de Rassisse TRF . 

L2_244 Le Dadou en amont de la retenue du Barrage de Rasisse TRF . 

L2_245 
L'Arnette entre la confluence du Linoubre et la confluence du 
Rieumajou TRF . 

L2_249_A 
L'Arn de l'amont de la retenue du Barrage de Saint-Peyre à la 
confluence du Rieufrech TRF . 

L2_250 
La Vèbre en amont de la chaussée de la Goujonnière 
(commune de Nages) TRF . 

L2_251 
La Viau en amont de la chaussée de l'ancienne pisciculture de 
Nages TRF . 
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2. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sont portées par les propriétaires 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ établissements publics des collectivités localement 
compétents apportent leur appui technique et leur connaissance des enjeux. En concertation avec 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƛƭǎ Ǿeillent à la bonne coordination des opérations groupées 
sur le bassin. 

D8 Connaître les débits réservés  

Rappel réglementaire 
 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ bƻƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ  ǎƻƴǘ 
historiquement celles susceptibles dΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŦƛȄŜ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ  ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŎŀƴŀƭΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмнп-20 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques rappelle que « Toutes 
les eaux qui tombent naturellement ou par l'effet d'ouvrages d'art soit dans le canal, soit dans ses 
rigoles nourricières, soit enfin dans ses réservoirs, sont en entier à la disposition du canal du Midi 
pour les prendre ou les rejeter et ce nonobstant toutes jouissances ou usages contraires ». 
 
Conformément à article L214-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳt ouvrage transversal dans le lit 
mineur d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces présentes. 
Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ мκмлŝƳŜ Řǳ ƳƻŘǳƭŜΣ ƻǳ мκнлŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řont le 
module est supérieur à 80 m³/s, ainsi que pour les ouvrages hydroélectriques qui contribuent à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ ŞǘƛŀƎe exceptionnel) et la possibilité de modulation du 
ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Dans le cadre de du tableau de bord, une base de données est constituée afin de capitaliser la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜcensés sur le bassin. Cette base sera 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

 D9 Orienter en priorité le développement hydroélectrique vers les seuils 

existants non équipés 

Le potentiel hydroélectrique du bassin est largement exploité au niveau des aménagements 
existants. Néanmoins, ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ, mal connues, 
ce qui conduit à une valorisation non planifiée et sans doute non optimale.  
 
Compte-tenu des objectifs ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘκōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
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D10 LimƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ sur les milieux aquatiques et sur les usages 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ  

Référence au   

.пм 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ 

 
CCAARRTTEE  3344  --  MMAASSSSEESS  DDΩΩEEAAUU  PPEERRTTUURRBBEEEESS  PPAARR  LLEE  

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  PPAARR  EECCLLUUSSEEEESS  EETT  UUSSIINNEESS  DDEE  PPRROODDUUCCTTIIOONN  

HHYYDDRROOEELLEECCTTRRIIQQUUEE  CCOONNCCEERRNNEEEESS    
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .пм Řǳ {5!D9 !ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
variations artificielles de débits lors des éclusées pratiquées au niveau des ouvrages 
hydroélectriques, sur certaines masseǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ dans 
ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ t!D5 et sont : 
¶ L'Agout Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ /ŀǊƭŀ όFRFR152B et FRFR152A), 

¶ L'Arn du lac des Saint-Peyres au confluent du Thoré (FRFR148A) 

¶ Le Thoré en aval de lŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!Ǌƴ όCwCwмпфύΦ 

 

[Ŝ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎ est ajouté à cette liste ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ49.  
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ environnemental ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 
5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ annexées au PAGD (annexe 6) apportent un premier éclairage sur l'impact 
hydrologique des écluséesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ : ƭΩ!Ǝƻǳt à Castres, le 
Thoré à Rigautou et le Dadou à Montdragon et le Sor à Cambounet. Sur le Sor et le Dadou, ces fiches 
confirment ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ le SDAGE.  
A noter que dƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎ ou modes de gestion entraînant des variations artificielles des 
débits, selon des fréquences variables, ǎŜǊƻƴǘ Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ : 
¶ Eclusées autorisées ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ  

¶ Effet cumulatif des modulations de débit Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ devant fonctionner 

ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΤ 

¶ Lâchers de soutien d'étiage 

¶ [ŃŎƘŜǊǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǘȅǇŜ 

canoë kayak). 

 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ, dans un 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ : 
¶ le respect des objectifs de bon état ou de bon potentiel écologique,  

¶ la dynamique hydromorphologique, 

¶ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-bénéfices vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

 

Cette étude intègrera également les évolutions de situation hydrologique attendues après 2014, 
suite au relèvement des débits réservés prévu par la réglementation. Les résultats de cette étude 
seront pris en compte lors du renouvellement des ouvrages autorisés à fonctionner par éclusées. 

                                                           
49

 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !9!D ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳ м
er
 janvier 2014 des 

débits réservés des ouvrages hydroélectriques : Inventaire des études existantes et prise en compte des 
secteurs à enjeux pour la fixation des DMB (2011)   
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EENNJJEEUU  EE..    FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉSS  DDEESS  ZZOONNEESS  

HHUUMMIIDDEESS  

 

1 OBJECTIFS POURSUIVIS  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-dégradation du patrimoine de zones humides existantes sur le bassin 
ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŜǊǘŜ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  
 
Pour garantir une bonne prise en compte Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
préservation doivent privilégier les approches volontaristes fondées sur la pédagogie plutôt que le 
mode réglementaire. 
 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ autour des axes suivants : 
 
¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la connaissance des zones humides et de leurs fonctionnalités 

 
¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

 
ê Leur inventaire dans le cadre des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
ê La précision des modalités ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des proƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ 

soumis à déclaration/autorisation ; 
ê [ŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de ces milieux par différentes 

activités socio-économiques. 
 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ visant la préservation et la restauration de 
zones humides 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 124 

EE//   FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTEESS  DDEESS  ZZOONNEESS  HHUUMMIIDDEESS    

 

2 DISPOSITIONS  

 

2.1 CONNAISSANCES 

E1 Inventorier les zones humides 

Référence au   

C44 cartographier les zones humides 

 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ǊŞŀƭƛǎŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ révision ou modification des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ un inventaire et une cartographie détaillés des zones humides sur les secteurs destinés 
Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ ¦!ύΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer octobre 2009.  
 
En cohérence avec les objectifs définis pour la trame verte et bleue, ces inventaires précisent les 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ όȊƻƴŜǎ ŘΩalimentation) et 
Ŝƴ ŀǾŀƭ όŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ). Ils indiquent également le niveau de dégradation de la zone 
humide. 
 
Sur les secteurs identifiés dans le SPRI Agout comme stratégiques pour le ralentissement dynamique 
des écoulements lors des crues, la structure porteuse du SAGE lancera un inventaire spécifique des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Řŝǎ ƭΩŀǇprobation du SAGE, en concertation avec le comité de pilotage défini dans la 
disposition E3 et avec ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ DƛƧƻǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 
Elle cartographiera également les secteurs dits "têtes de bassin versant" du bassin Agout , à partir 
des critères du SDAGE, de critères caractéristiques adaptés au territoire, et des inventaires de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŦƛƎǳǊŀnt dans les bases de données départementales. 

E2 hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

Les observatoires départementaux actualisent chaque année l'état de référence des zones humides 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀncement des inventaires locaux. La structure porteuse du SAGE peut assurer le 
relais d'information. Les départements mettent à sa disposition les données actualisées. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜǎ 
zones humides. Il peut être valorisé dans le cadre des programmes de compensation, en facilitant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƳǇŀŎǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Ł 
restaurer. 
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E3 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝt le rôle 

joué par les zones humides  

La meilleure compréhension des interactions entre les zones humides (ou les grandes unités 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ 
définition de modes de gestion adaptés des parcelles, voire à la définition de mesures.  
 
Les études hydrogéologiques sur sites pilotes sont donc à développer. Elles doivent notamment 
permettre de mieux caractériser le rôle joué par les différents types de zones humides du bassin 
versant, dans le ralentissement dynamique des écoulements. 
 
Afin de lancer au plus vite cette étude sur la partie amont du bassin, un comité de pilotage est mis 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Il est composé : 
 

¶ de la structure porteuse du SAGE 

¶ du Parc Naturel régional du Haut Languedoc 

¶ des Conseils généraux concernés 

¶ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

¶ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όhb9a!Σ 55¢ύ 

¶ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ.  

 
Ce comité propose à la CLE un cahier des charges spécifique ainsi quΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 
 

 

2.2 PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES DE LȭURBANISATION ET DES FUTURS PROJETS 
DȭAMÉNAGEMENT  

 
Les membres de la CLE ont validé le choix stratégique de ne pas recourir au dispositif de définition 
ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ό½IL9tύ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 
pour la Gestion de la ressource en Eau (ZSGE), mais de mobiliser la portée juridique du SAGE pour 
agir efficacement dans la préservation dŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

E4 Intégrer les zones humides recensées dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Référence au   

C46 ς 9ǾƛǘŜǊ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 
Les communes et EPCI intègrent les zones humides inventoriées Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(voir orientation E1), ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ cartographique spécifique et distinct, accompagné de 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
 
/Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion des zones humides le plus en amont possible 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
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[Ω9ǘŀǘΣ la structure porteuse du SAGE Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜs 
contribuent conjointement à informer et à sensibiliser les élus et services des collectivités sur la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 9мύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(disposition E4). 

E5 Préserver ou à défaut compenser la perte de zones humides lors des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Référence au   

C46 ς EvƛǘŜǊ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

C50 Instruire les demandes sur les zones humides en cohérence avec les protections réglementaires 

 
Associé à cette 
disposition : 

 
Article 4 du règlement  

 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 du règlement du SAGE fixe les dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ aux nouveaux aménagements 
susceptibles ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ et soumis à autorisation ou à déclaration  soit au titre des 
impacts cumulés, soit au titre de la nomenclature "eau" annexé à l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement. Ces dispositions sont fondées sur la note de cadrage « Mesures compensatoires et 
Zones humides » du département du Tarn. 
 
hǳǘǊŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ programme 
de compensation Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ locaux compétents (structure porteuse du SAGE, ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
technique « Zones Humides » (CATZH), /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, Χ). 

E6 Adapter les conditions de replantation forestière en zone humide 

Rappel réglementaire 
 
Les articles L 211-3 et L212-5-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ donnent au PAGD la possibilité 
dΩidentifier les zones humides nécessitant une préservation.  
Les articles L. 126-2 et R. 126-11 à R. 126-16 du Code rural permettent dΩimposer aux propriétaires 
de terrains en voie dΩenfrichement la nécessité de débroussailler, lorsque cet enfrichement porte 
atteinte notamment à la préservation de milieux naturels ou de paysages remarquables. 
  
En zone forestière, les dérogations à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de reconstitution des peuplements suite à une 
coupe rase50 devront être favorisées sur des parcelles humides. Les propriétaires ou exploitants sont 
incités à se rapprocher de  la direction départementale des territoires pour confirmer le caractère 
humide de la zone, et définir les conditions dérogatoires  visant à préserver ces zones.  
 
Par ailleurs les départements prennent en compte ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜnt, après avis 
des chambres d'agriculture et du centre national de la propriété forestière, les zones dans lesquelles 
des plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe 
rase peuvent être interdits ou réglementés (voir disposition D6). 

                                                           
50

 [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [9 de ce Code.  
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EENNJJEEUU  FF..  MMIISSEE  EENN  ||UUVVRREE  DDUU  SSAAGGEE,,  

AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS  EETT  

CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  

 

1 INTRODUCTION ET OBJECTIFS POURSUIVIS  

Le PAGD coordonne la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin Agout. Il 
planifie les interventions, pour partie en prolongeant des interventions antérieures au SAGE, et pour 
partie en en prévoyant de nouvelles, nécessaires aux objectifs du SAGE. Il garantit la cohérence des 
actionsΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ ό{a.!ύ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜǇǳƛǎ нлло ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ  
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻn et le secrétariat de la CLE. Le travail réalisé 
a permis de conclure à un projet de SAGE, approuvé collectivement le 28 février 2013 par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  
Conformément aux textes en ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau51 ŜǘΣ ǎΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩ9t¢.52 structure adjointe de la CLE, occupent une position 
ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ нлмн ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩ9t¢. ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ  ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ  
 
En effet, la demande de reconnaissancŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !Ǝƻǳǘ ŎƻƳƳŜ 9t¢. 
(février 2010) ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŀǊƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł 
aucune réponse, valant refus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 16Φ [Ŝ {!D9Σ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩ9ŀǳ όǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9t¢. ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜύ 
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 Article L213-8-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ établissement public de l'Etat à caractère 
administratif, met en oeuvre les schémas visés aux articles L. 212-1(SDAGE) et L. 212-3(SAGE).  
52

 La circulaire du 4 mai 2011 confère aux EPTB une priorité dans le portage opérationnel des SAGE. 

 

Le SAGE est une planification dôEtat ®labor®e en 

partenariat au sein dôune Commission Locale de lôEau. 

Commission Locale 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Etat, Agence de 
ƭΩ9ŀǳ

EPTB ou le cas échéant 

autre structure 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du périmètre de SAGE

Travaux préparatoires du SAGE aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9

Rôle politique de représentation du bassin

wƾƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 
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et fixation du 
périmètre, du 

délai 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 
constitution 

de la CLE

Approbation 
du SAGE par 

le Préfet
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9t¢.Σ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀssurer les fonctions de portage du SAGE  sous certaines 
conditions de compétence géographique-couverture intégrale du périmètre SAGE- et de compétence 
statutaire - ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǇǘŜ Ł Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ 
Ŝǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ  
 
Dans le contexte changeant du fait de la réforme des collectivités territoriales (prévue pour fin 2013) 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ƭŀ /[9 
ǎΩŜǎǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ 
ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘǳǊŀƴǘ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
  
Les appuis fondamentaux du SAGE !Ǝƻǳǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ Υ  

V ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ǊŞŀƧǳǎǘŞ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
fonctionnelle (arrêté préfectoral du 15 octobre 2012 portant modification du périmètre 
du SAGE Agout). 

V Le rôle de la Commissiƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
V [Ŝ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŀ ǇǊƛǎŜ 

en compte dans les plans, programmes et stratégies eau, et dans les décisions 
administratives priǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

V La relation Eau et Urbanisme, un levier puissant du SAGE impactant le bloc communal. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
Agout. Ils 53sont caractérisés par : 

V La ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
EPCI à fiscalité propre (EPCI FP).   

V [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ о ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ό{L!I± {ƻǊΣ {L!± 5ŀŘƻǳ Ŝǘ {a.!ύ ǘƻǳǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ 
ōƭƻŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique.  

V La place déterminante du Conseil Général du Tarn dans de nombreux domaines, les 
autres départements étant logiquement moins interventionnistes directement. Pour les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜ {a.! Ŝǘ ƭΩL9ab 
ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
quantitative ; 

V [Ŝǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řƛrectement mais au travers de subventions. Elles ne sont 
pas ou plus membres de syndicats actifs sur le territoire. 

 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Σ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
porteuse du SAGE, conscient de son extrême fragilité, a décidé de porter une étude sur la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎŜǊŀƛǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ƭŜǎ о 
orientations enviǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Υ  
V Orientation 1 : construire la couverture territoriale intégrale du périmètre du SAGE par le  
{a.!Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

V Orientation 2 : Demander à nouveau la reconnaissance du SMBA comme EPTB sur le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9κ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 

V Orientation 3 Υ {ǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ {a.! ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 9t¢. Řǳ ōŀǎǎƛƴ ¢ŀǊƴ !Ǝƻǳǘ 
V Dans tous les cas, définition de nouveaux moyens humains et financiers proportionnés 

aux enjeux « orphelins ». 
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 [Ŝ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 129 

FF  //   MM IISSEE  EENN  ssUUVVRREE  DDUU  SSAAGGEE,,  AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS  EETT  

CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  

 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ structure dite porteuse de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 », la CLE du SAGE Agout a défini le rôle de cette entité comme ayant une 
missiƻƴ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ζ Agout »Σ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ 
{!D9 ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ Cette organisation sera en effet à disposition des collectivités 
et du public pour les assister sur toutes questions ayant ŀǘǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ainsi : 

- ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ 9ŀǳ Ŝǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9 !ƎƻǳǘΣ ƭŀ 
ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŜǘŎΦΧ 
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2  DISPOSITIONS  

 
 

Sur le volet gouvernance, voir aussi ŘΩŀǳǘǊŜǎ dispositions spécifiques du SAGE : 
 
!му hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
A19 Organiser la coordination entre bassins versants limitrophes interdépendants (inter SAGE et 
répartition montagne noire) 
.р !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population 
C14 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƛōƭŞǎ 
D3 Elaborer et mettrŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ 
5т CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ  ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н 
 

F1 Administration du SAGE Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎtructure dite porteuse  

Référence au   

A1 Conforter la place des structures de gestion par bassin et assurer leur pérennité 

!п !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƻǳǎ-bassins 

 
Rappels réglementaires :  
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ό9t¢.) 

Article L213-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ définit les compétences et le statut des EPTB. 
« Pour faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un sous-bassin hydrographique, la prévention des 
inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que la préservation et la 
gestion des zones humides et pour contribuer à l'élaboration et au suivi du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, les collectivités territoriales intéressées et leurs 
groupements peuvent s'associer au sein d'un établissement public territorial de bassin. Cet 
organisme public est constitué et fonctionne, selon les cas, conformément aux dispositions du 
ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ώΧϐ ».  

Ainsi, la structure désignée comme EPTB peut être soit une entente interdépartementale, ou 
un syndicat mixte. 

Définition de la notion de structure dite porteuse  
 
Article L214-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ EPTB. 
 
« [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
établissement public territorial de bassin lorsque celui-ci résulte de la procédure de reconnaissance 
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issue de l'arrêté du 7 février 2005 relatif à la délimitation du périmètre d'intervention de 
l'établissement public territorial de bassin ou lorsque le périmètre du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux mƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǇǊŝǎ 
l'adoption de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement et sous réserve que le périmètre de ce schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux ne soit pas inclus dans le périmètre d'un groupement de collectivités territoriales mais soit 
compris dans celui de l'établissement publƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ ώΧϐ »  
 

 
[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ : 
 

- [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9  
o Le secrétariat de la CLE du SAGE Agout et son animation 
o [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴnementales et socio-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 όǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ōŀƴŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴύ 

o [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

- 5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 
o /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-bassins versants 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable (SCOT, PLU, SDAGE, Agenda 21), pour faciliter leur prise 
en compte du SAGE. 
 

- 5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ  
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜύ 
o Portage de programmes locaux dits « orphelins », en respectant le principe de 

subsidiarité. 
 
tƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
périmètre du SAGE, ainsi que des moyens humains et financiers pérennes et adaptés au caractère 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SAGE.  
 

A ce titre, la Commission LoŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
conditions de pérennisation de son action. Cette structure est pertinente pour une reconnaissance 
comme EPTB. 

 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ǉǳƛ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜǇǳƛǎ нлло ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ 
/[9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
approuvé par la Commission Locale de lΩ9ŀǳΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ 
compétences exigées ci dessus. La CLE demande que le périmètre du Syndicat Mixte du Bassin de 
ƭΩ!Ǝƻǳǘ  ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ  ǉǳŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭǳƛ ǎƻƛŜƴǘ 
garantis comme définis au deuxième alinéa de la présente disposition. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ 
ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ře structuration, 
pour garantir une bonne représentation du territoire Agout et pérenniser à minima le niveau de 
qualité écologique, technique et économique de la gestion globale et intégrée de la ressource en eau 
ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000605088&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=cid
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F2 Rôle de ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ de ses établissements publics 

Les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sont les garants de la prise en compte du SAGE dans le cadre des procédures 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Toute décision administrative prise dans le domaine 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ en effet être compatible avec les dispositions du PAGD et conforme avec le règlement 
du SAGE. 
 
Des interventions sont également confiées ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ dans le PAGD, en cohérence avec 
leurs missions autres que celles relevant de la police (études, suivi, coordination). 

F3 Rôle de la CLE  

Référence au   

!мм wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ /[9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

 
La composition, le fonctionƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CLE) sont 
précisés dans les règles de fonctionnement de la CLE.  
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
concertation technique, politique, socio-économique et sociétale. Ses membres ont pour mission 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, avec : 

- Un rôle général de validation des choix stratégiques relatifs à la gestion de la ressource 
en eau ; 

- Un ǊƾƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ, par sa connaissance du bassin et de ses acteurs, notamment pour la  
validation des études globales réalisées dans le cadre du SAGE et pour la formulation de 
propositions techniques aux préfets (voir dispositions A7, A16 du PAGD) ; 

- Un rôle de relais : 
o Pour diffuser et faire connaître le SAGE et son contenu, faciliter sa 

compréhension et son application. 
o Pour faire ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ 
permises. 

- Un rôle de représentation du bassin versant Agout. 
 
Par ailleurs cƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛtre des articles L. 214-1 et R. 214-1 et suivants du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
[ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ /т Řǳ t!D5 ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǊŜƴŘ ƭŀ /[9 ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ 
ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎur les ICPE à titre informatif.  
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ projetsΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜncer la gestion de la ressource en eau et les milieux aquatiques ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘŜǊ 
(dossiers de déclaration au titre des articles L.214-1 à L. 214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ plans et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ΧύΦ  
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F4 Orientation ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 

Référence au   

A17 Rechercher la synergie des moyens 

A43 Promouvoir la contractualisation entre les acteurs sur les actions prioritaires 

A44 Privilégier les financements efficaces, suscŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

dépenses 

A45 Renforcer le principe pollueur-payeur 

A46 Conditionner les aides incitatives au respect de la réglementation 

 
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾrage locaux intervenant 
Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et les priorités du SAGE. 

F5 {ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Υ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ  
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5Σ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

techniques appropriés aux enjeux spécifiques locaux. Les indicateurs techniques locaux déclineront 
les thèmes de suivi identifiés dans le tableau page suivante. 
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 Enjeux Thèmes Mesures du SDAGE associéMesures du PDM associé Thème de suivi retenu

Les économies d'eau, 

un préalabe 

systématique

A1
Favoriser les usages économes de la 

ressource
E13 - D5 Prel_2_02

Taux de personnes 

touchées par des 

opérations de 

communication

A2
Améliorer la connaissance 

hydrogéologique
C1-C2

A3

Contribuer au bon état quantitatif 

des nappes régionales par un 

encadrement adapté des usages

C7 - C13

A4 Gestion du Bernazobre E13 - D5

A5
Définition des axes réalimentés et 

des axes non réalimentés
E15

A6
Fixer des objectifs de débits par 

sous-bassin : cadre général
E1 - E15

A7
Fixer des objectifs de débit sur les 

axes non réalimentés
E1 - E6

A8

Définition réglementaire du versant 

atlantique "montagne noire" affecté 

au canal du midi

A1

A9

Stabiliser un objectif de débit sur le 

Sor, compatible avec le caractère 

partagé de la ressource

E5 - E7

A10
Elargissement du périmètre classé 

en ZRE
E2

A11

Identifier des bassins à risque 

quantitatif et renforcer le contrôle 

des prélèvements

C2

A12
Sectoriser et répartir les 

prélèvements
E3 - E4 - E6

A13
Orienter le développement des 

ressources de substitution
E18-E19 - E13

A14

Définition des objectifs de la 

réalimentation artificielle des cours 

d'eau et canaux

E15 - E16

A15
Encadrer le caractère multi-usages 

des retenues
E15 - E16

A16
Renouvellement des concessions 

hydroélectriques
E15 - E16

A17
Conventionner des volumes à la 

réalimentation des cours d'eau
E15 - E17

A18
Organiser la gestion opérationnelle 

et son financement
E8

A19

Organiser la coordination entre 

bassins versants limitrophes 

interdépendants

A12

B1

Rechercher la fonction de rétention 

des eaux de crues au niveau des 

ouvrages hydrauliques existants

C23

B2
Préserver le potentiel de zones 

d'expansion des crues
F4-F5

B3

Prendre en compte l'enjeu de 

prévention des inondations dans 

l'aménagement du bassin versant

E32 - F6

B4

Développer des dispositifs de suivi 

métrologique mis à disposition des 

élus en temps de crue

E34

B5

Accompagner les collectivités dans 

la gestion de crise et l'information 

de la population

E25 - E35

Qualité physique du cours 

d'eau

Protection de la 

population vivant en zone 

inondable

Suivi des volumes 

prélevés

Evolution des étiages

Gestion des 

prélèvements en période 

de crise

Gestion des 

prélèvements en période 

de crise

Lien avec les acteurs du 

territoire

inon_1_01

inon1_02

Conn_1_01

conn_2_03

Prel_2_01

Prel_2_01

Prel_2_01

Prel_2_01

Prel_2_01

gouv_1_02

inon_1_01

inon1_02

Dispositions

A
. 
M

a
ît

ri
s
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r 
l'é

ta
t 
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n
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 à

 l'
é
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B
. 
In

o
n
d
a
ti
o
n
s

Connaître pour gérer 

les eaux souterraines

La ressource des 

cours d'eau

Contrôle et gestion 

des prélèvements

Les grandes retenues 

existantes et la 

réalimentation des 

cours d'eau

Gouvernance de la 

gestion quantitative

Réduire l'aléa 

d'inondation

Réduire la 

vulnérabilité
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C1

Mise en cohérence des objectifs de 

bon état des masses d'eau
Orientation B

Suivi qualité physico-

chimique par rapport au 

bon état

C2

Achever la protection des captages 

Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

départemental de sécurisation de 

l'alimentation en eau potable du 

Tarn

Orientation D

C3

Définition de zones stratégiques ou 

patrimoniales pour la sécurisation 

de l'alimentation en eau potable

D1 - D2 - D6

Suivre la qualité des 

eaux et son évolution
C4

Renforcer et mutualiser les réseaux 

de suivi de la qualité des eaux
B1 - B23 conn_1_01

Suivi qualité physico-

chimique par rapport au 

bon état

C5

Inventorier, qualifier et résorber les 

pollutions provenant des sites 

pollués anciennement exploités

B20

C6
Maitriser l'impact des rejets 

industriels existant
B11 à B13

C7
Maîtriser l'impact des nouveaux 

rejets industriels
B11 à B13

Suivi des sites industriels 

traités

C8
Maîtriser l'impact des nouveaux 

rejets domestiques
B1

C9
Maîtriser l'impact des rejets 

domestiques existants
B1 - B5

C10
CŀŎƛƭƛǘŜǊΣ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des SPANC
B6

Taux de conformité des 

dispostifs ANC

C11

Mettre en cohérence les zonages 

d'assainissement communaux ou 

intercommunaux avec les projets 

d'urbanisation

B1

C12
Gérer les impacts des rejets d'eaux 

pluviales
B4 - B30 - F6

C13

Suivre et accompagner 

l'amélioration de la qualité de l'eau 

dans la zone vulnérable "nitrates"

B34 à B37
Teneur en polluant dans 

les eaux

C14

Diagnostic et programmes d'action à 

l'échelle de sous bassins versants 

ciblés

B34 à B37

Taux de sensibilisation  

aux pratiques moins 

polluantes

Taux de réalisation SD/EP

Avancement de la 

protection de la ressource 

AEP

Pollution d'origine 

industriel rejeté après 

traitement / qualité 

masse d'eau

Pollution d'origine 

domestique rejeté après 

traitement / qualité 

masse d'eau

Ponc_1_01

qual_1_01

conn_3_01

ponc_2_03

ponc_1_01

ponc_1_03

conn_3_03

diff_9_02

diff_9_04

C
. 
Q

u
a
lit

é
 p

h
ys

ic
o
-c

h
im

iq
u
e

 d
e

s
 e

a
u
x

Expliciter les 

objectifs de qualité 

de l'eau

Maîtriser les 

pollutions d'origine 

industrielle

Maîtriser les 

pollutions d'origine 

domestique

Programmes de 

gestion durable des 

pollutions diffuses 

agricoles et non 

agricoles
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D1

Définition de mesures 

compensatoires délocalisées de 

restauration d'habitats

Orientation C

D2

Compléter, capitaliser et structurer 

la connaissance issue des 

diagnostics hydromorphologiques 

locaux

C16

D3

9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

programmes pluri-annuels 

d'entretien/restauration de cours 

d'eau

Orientation C
Evolution de la 

connaissance

D4

Préserver les éléments fonctionnels 

du paysage par la commission 

d'aménagement foncier

E30 et B30

D5
Poursuivre les efforts d'adaptation 

des pratiques forestières
E30 et B30

D6 Recenser les plans d'eau C22
Suivi de la qualité 

physique du cours d'eau

D7

Favoriser la restauration de la 

continuité écologique sur les cours 

d'eau classés liste 2

C55 - C59

D8 Connaître les débits réservés B42 - B43

D9

Orienter en priorité le 

développement hydroélectrique 

vers les seuils existants non équipés

B39

D10

Limiter l'impact des éclusées sur les 

milieux aquatiques et sur les usages 

présents à l'aval

B41

E1 Inventorier les zones humides C44

E2
Observatoire des zones humides à 

l'échelle du bassin versant
C44

E3

Améliorer les connaissances sur le 

fonctionnement, l'alimentation et le 

rôle joué par les zones humides

C45

E4

Intégrer les zones humides 

recensées dans les documents 

d'urbanisme

C46

E5

Préserver ou à défaut compenser la 

perte de zones humides lors des 

projets d'aménagement

C46 - C50

E6

Adapter les conditions de 

replantation forestière en zone 

humide

C50

F1
Administration du SAGE : nécessité 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƛǘŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 

F2
wƾƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

établissements publics

F3 Rôle de la CLE 

F4

Orientation des moyens financiers 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du SAGE

F5
{ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Υ 

tableau de bord

Evolution de la 

structuration à l'échelle a 

minima du bassin Agout

Bilan d'activité de la 

Police de l'Eau et retour 

d'expérience de la mise 

en application du 

réglement

Evolution des montants et 

de la répartition des 

dépenses liées à l'eau et 

des subventions

Evolution connaissance 

Zones humides

Niveau de prise en 

compte des Zones 

humides

Qualité physique des 

cours d'eau

Lien avec les acteurs du 

territoire

Qualité du peuplement 

piscicole / taux 

d'étagement du cours 

d'eau

Evolution du potentiel 

hydro-électrique

fonc_2_02

prel_2_01

diff_9_02

fonc_2_03

fonc_4_01

fonc_4_02

fonc_4_03

fonc_4_04

conn_2_04

fonc_1_04

Orientation A
gouv_1_01

gouv_1_02

fonc_2_02

fonc_2_07

D
. 
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E
. 
F

o
n
ct

io
n
n
a
lit

é
s
 d

e
s
 z

o
n
e

s
 h

u
m

id
e

s

Préserver, entretenir 

et restaurer la 

morphologie des 

cours d'eau

Maîtriser les impacts 

sur les cours d'eau 

liés à l'aménagement 

du bassin versant

Gestion des ouvrages 

en rivière et de leurs 

impacts

Connaissances

Préserver les zones 

humides de 

l'urbanisation et des 

futurs projets 

d'aménagement

F
. 
S

tr
u
ct

u
ra

ti
o
n
 d

e
s
 a

ct
e

u
rs
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1. AVANTAGES LIES A LA -)3% %. |562% $5 3!'E 

CΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !Ǝƻǳǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ t!D5 Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ŎŜǎ 
documents dans la sphère administrative comme dans la planification locale et régionale. 
 
En effet dŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ !Ǝƻǳǘ dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, faisant écho : 

- à la réglementation nationale (DCE, réglementation IOTA)  
- à la réglementation de portée régionale (Fonctionnement du système hydraulique de la 

Montagne Noire, Volumes prélevables, Zone vulnérable de la Directive Nitrates, Schéma 
Régional de Cohérence EcologiqueΧύΣ  

- à la déclinaison de documents cadres (SDAGE, Schéma départemental de sécurisation de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn en eau potable)  

- ou encore à des initiatives locales (par exemple la gestion des rivières ou la mise en place 
de systèmes ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣΧύΦ  

 
[Ŝ {!D9 ŎǊŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ 
PLU). 
 
La somme de ces programmes ƴΩŀǳǊŀ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǳǊ cohérence est assurée Τ ŎΩŜǎǘ ŎŜ 
ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ  SAGE !Ǝƻǳǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant. En effet il : 

- Clarifie et stabilise ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !Ǝƻǳǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
- Crée du lien entre les nombreux programmes mentionnés ci-avant. Le SAGE met en 

lumière leurs nécessaires Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ optimiser leurs effets sur les milieux,  
et répondre de façon cohérente aux enjeux du territoire Agout et aux objectifs souhaités 
par la CLE. Il organise les moyens de leur mise en adéquation. 

- Organise la prise en compte des enjeux Eau et Zones humides dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύΦ 

- Identifie et organise des actions complémentaires là où cela apparaît nécessaire.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune aƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ζ Agout » 
répond à ce besoin et est prévue par la disposition F1 du PAGD. Elle est une condition indispensable 
ŎŀǊ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ du SAGE ŘΩǳƴ Ǉoint de vue opérationnel. Cette organisation sera en effet à 
disposition des collectivités et du public pour les assister sur toutes questions ayant attrait à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 

- de faciliter la meilleure compréhension des enjeux de gesǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾoriser 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ 9ŀǳ Ŝǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- ŘΩaccompagner ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ et de les orienter vers des solutions efficaces concernant 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ SDAGE et du SAGE Agout, la 
ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, etc.Χ 

 
Les optimisations et avantages socio-économiques attendus ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻnt 
détaillés ci-après par enjeu. 
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A. MAITRISER L'ETAT QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN 

EAU A L'ETIAGE 

X Eviter sur le long terme des surcoûts de mobilisation de ressources alternatives  

X Fiabiliser la facture des abonnés domestiques 

X Permettre à terme l'exploitation maîtrisée et sécurisée/pérenne des ressources en eaux souterraines par les activités économiques 

X Créer un cadre favorisant une gestion, une utilisation et une répartition équitable et pérenne de la ressource en eau entre les 

différents usages socio-économiques du bassin Agout (et des bassins versants voisins alimentés par le système hydraulique 

Montagne Noire). 

X Sécuriser les usages avals extérieurs au bassin (via le renforcement des d'objectifs de débit définis en interne au bassin Agout) 

X Clarifier les modalités d'intervention et de prise en charge de la gestion des cours d'eau aux abords du périmètre Montagne Noire 

X Prévenir les dommages environnementaux induits à long terme par une gestion quantitative inadaptée (déficits quantitatifs des 

cours d'eau à l'étiage, impacts des activités exploitant la ressource, ou encore, potentiels impacts cumulatifs des retenues de 

substitution, ...). Eviter la perte de biodiversité aquatique et à terme des coûts de restauration des milieux. 

B. INONDATIONS X Prévenir et à terme réduire les dommages matériels et les pertes humaines liées aux inondations 

C. QUALITÉ PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 

X Sécuriser la qualité de l'eau pour pérenniser l'utilisation des ressources du bassin Agout pour les générations futures, faire face à 

l'évolution des besoins en eau potable des différents usages socio-économiques du bassin Agout, et éviter des coûts de 

mobilisation de ressources alternatives  / extérieures au bassin. 

X Apporter de la transparence sur la prise en charge de la gestion des risques de pollution de l'eau depuis les sites et sols pollués. 

X Suivre et mesurer les efforts et investissements réalisés dans le traitement des effluents industriels et domestiques 

X Appliquer le principe "pollueur-payeur" : (rejets de stations d'épuration, raccordements d'industriels aux réseaux communaux 

d'assainissement, rejets d'eaux pluviales, suivi ...). Optimiser les coûts du suivi de l'impact des rejets d'assainissement en les 

mutualisant lorsque possible/pertinent.  

X Accompagner la mise en application de la réglementation en zone vulnérable nitrates via des diagnostics globaux d'exploitation 

agricole, intégrant les projets socio-économiques des exploitants. 

X Optimiser / prioriser les investissements nécessaires à la mise en compatibilité des rejets d'assainissement avec les objectifs 

environnementaux des masses d'eau, par un diagnostic des impacts cumulatifs à l'échelle des sous bassins versants.  

X Prévenir les dommages environnementaux induits à long terme sur les cours d'eau récepteurs. Eviter la perte de biodiversité 

aquatique et à terme des coûts de restauration des milieux. 

D. HYDROMORPHOLOGIE ET FONCTIONNALITÉS 

;/h[hDLv¦9{ 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

X Optimiser/prioriser les investissements d'entretien et de restauration des cours d'eau et des milieux sur la base de diagnostics et 

de programmes d'actions intégrés.  

X Organiser leur prise en charge (préciser le cadre d'intervention et la maîtrise d'ouvrage). 

X Assurer à l'avenir un développement de la production d'énergie hydraulique compatible avec les objectifs de bon état/bon 

potentiel des cours d'eau 

X Assurer des filières de la forêt et du bois durablement compatibles avec les objectifs de bon état/bon potentiel des cours d'eau. 

X Anticiper la prise en compte des enjeux sanitaires pour les piscicultures, dans la gestion de la continuité piscicole. 
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X Prévenir les dommages environnementaux sur le long terme. Eviter la perte de biodiversité aquatique et à terme des coûts de 

restauration des milieux. 

E. FONCTIONNALITÉS DES ZONES HUMIDES 

X Prévenir les dommages environnementaux sur le long terme. Eviter/stopper la perte du patrimoine de biodiversité que 

représentent les zones humides.  

X Maintenir leurs fonctionnalités vis-à-vis du ralentissement dynamique et de l'auto-épuration des eaux de ruissellement, (éviter sur 

le long terme des coûts correctifs ou compensatoires de traitement des eaux ou de gestion du ruissellement) 

X Assurer à l'avenir des filières de la forêt et du bois durablement compatibles avec les objectifs de bon état/bon potentiel des 

cours d'eau. 

X Réduire le risque de substitution de captages défaillants pour des raisons quantitatives ou qualitatives. 

CΦ aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!D9Σ !//hat!Db9a9b¢ 59{ 

COLLECTIVITES ET COMMUNICATION PUBLIQUE 

X Assurer des moyens de gestion appropriés à la hauteur des enjeux et répartis de façon cohérente avec les priorités fixées par le 

SAGE à l'échelle du bassin Agout 
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2. MOYENS NECESSAIRES A LA -)3% %. |562% 
OPERATIONNELLE DU SAGE 

 
Les dispositions du PAGD viennent organiser et mettre en cohérence les interventions des différents 
partenaires de la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur le bassin Agout.  [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘƛŦŦŝǊŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ budget ; elle traduit un effort 
économique qui se répartira dans la pratique entre : 

- [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴce technique territorialisée dédiés au bassin Agout,  
qui ont vocation à être rationalisés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾƻƛǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όƎǊŀƴŘ 
bassin Tarn). 

- [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ les partenaires publics et privés  
intervenants dans la gestion de l'eau, Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle du SAGE 

- Le temps consacré par ces partenaires et par les membres de la CLE à la diffusion et au 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 
Soulignons que les dispositions F1 et Fп Řǳ t!D5 ǎǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Disposition F1 du PAGD 

« Les compétences néŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ : 

 

- [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9  

o Le secrétariat de la CLE du SAGE Agout et son animation 

o [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

(recensement, création, bancarisation) 

o [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général 

 

- 5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǝƻǳǘ 

o /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-bassins versants 

o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

(SCOT, PLU, SDAGE, Agenda 21), pour faciliter leur prise en compte du SAGE. 

 

- 5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭe  

o Accompagnement ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜύ 

o Portage de programmes locaux dits « orphelins », en respectant le principe de subsidiarité. 

 

tƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀble que ces compétences soient regroupées 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ. /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ŧƛƴŀƴciers pérennes et adaptés au 

caractère pluriannuel ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

ώΧϐ Enfin la mutualisation des moyens humains dédiés à la gestion de la ressource et des milieux aquatiques à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Agout doit permettre de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ. » 

 

Disposition F4 du PAGD 

« [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

assurent la compatibilité de leur politique de financement avec les objectifs et les priorités du SAGE. » 
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ une répartition des taches et des 
moyens économiques entre de nombreux partenaires Τ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜƴŘǳŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ De 
plus le SAGE ne génère pas forcément de coûts supplémentaires, mais pérennise voire optimise un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
 
LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƛŎƛΣ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ inclut :  

- Les moyenǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ territorialisée (à pérenniser et à 
renforcer)  

- La production des études et outils identifiés dans le PAGD, au service de cette mission. 
Elle pourra être en partie assurée par  une équipe technique, à pérenniser, à renforcer et 
dans tous les cas à rationaliser Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ !ƎƻǳǘΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳ-delà. 

Ces moyens opérationnels sont évalués à environ уур ƪϵ κŀƴ (voir graphe et tableau suivants). Ils 
se  répartissent de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux 

  

aƻȅŜƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2014-2021 

  
aƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

territorialisée (ingénieurs) 

Outils, études  
(dont équipe technique en mesure d'en assurer 

en partie la réalisation en régie, et à 
pérenniser/compléter/rationaliser) 

A. MAITRISER L'ETAT QUANTITATIF DE 
LA RESSOURCE EN EAU A L'ETIAGE 

  0.5 ETP рл ƪϵ κŀƴ 

B. INONDATIONS   0.25 ETP мнр ƪϵ κŀƴ 

C. QUALITÉ PHYSICO-CHIMIQUE DES 
EAUX 

  0.5 ETP ммл ƪϵ κŀƴ 

D. HYDROMORPHOLOGIE ET 
FONCTIONNALITÉS ÉCOLOGIQUES DES 
/h¦w{ 5Ω9!¦ όƘƻǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ  
E. FONCTIONNALITÉS DES ZONES 
HUMIDES 

  0.75 ETP нпл ƪϵ κŀƴ 

CΦ aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!DE, 
ACCOMPAGNEMENT DES 
COLLECTIVITES ET COMMUNICATION 
PUBLIQUE 

  
1 ETP όŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
{!D9ύ Ҍ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 

ci-dessus 
тл ƪϵ κŀƴ 

TOTAL 

  3 ETP 
рфр ƪϵ κŀƴ 

  нфл ƪϵ κŀƴ 

  уур ƪϵ κŀƴ 

* Détail en  partie 6 (tableau récapitulatif du PAGD) 

9%

14%

14%

29%

34%

Répartition des moyens annuels de mise en oeuvre opérationnelle du 
SAGE

MAITRISER L'ETAT QUANTITATIF DE LA RESSOURCE
EN EAU A L'ETIAGE

INONDATIONS

QUALITÉ DES EAUX

D9{¢Lhb /h¦w{ 5Ω9!¦ 9¢ ½hb9{ I¦aL59{

aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!D9Σ !//hat!Db9a9b¢
DES COLLECTIVITES ET COMMUNICATION
PUBLIQUE
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PPAARRTTIIEE  55ςς  EEVVAALLUUAATTIIOONN  SSOOCCIIOO--EECCOONNOOMMIIQQUUEE  

 
 
A noter que cela représente moins de 5 % des dépenses annuelles engagées sur ce bassin sur la 
période 2006-201054. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ  !Ǝƻǳǘ όǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ 
qui ont pu être quantifiées dans le diagnostic socio-économique du bassin versant) représentent un 
ordre de grandeur ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŁ-encore bien au-delà. Voir 
parties 9 et 10 identifiant des indicateurs socio-économiques utiles à prendre en compte dans 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 
 
 
 
 
 

                                                           
54

 Dépenses annuelles : investissements liés à l'utilisation ou à la gestion de la ressource en eau, et 
connus/financés par l'Agence de l'eau. Cf Diagnostic socio-économique du bassin Agout, Ecodécision 2011 
(étude réalisée dans le cadre du SAGE Agout) 
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PPAARRTTIIEE  55  ::  TTAABBLLEEAAUU  RREECCAAPPIITTUULLAATTIIFF  

PPAARRTTIIEE  55  ::  TTAABBLLEEAAUU  RRÉÉCCAAPPIITTUULLAATTIIFF  ::  

CCAALLEENNDDRRIIEERR,,  MMAAIITTRRIISSEE  DDȭȭOOUUVVRRAAGGEE,,  

EEVVAALLUUAATTIIOONN  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT  TTAABBLLEEAAUU  DDEE  

BBOORRDD  

 
 
Le tableau récapitulatif du PAGD synthétise : 
 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
- [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
- Le calendrier prévisionnel et le rappel des échéances définies par le PAGD 
- [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {!D9 : éléments de coûts chiffrés et 

appréciation/qualification des avantages socio-économiques attendus. 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 144 

 
 
A insérer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Enje

ux
Thèmes

Maître d'ouvrage ou opérateur 

impliqu® dans la mise en îuvre
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 El®ments de co¾ts (ú HT)Détail du calcul des coûts

Avantages socio-économiques 

attendus 

LES £CONOMIES DôEAU, UN 

PRÉALABLE SYSTÉMATIQUE
A1

Favoriser les usages économes de la 

ressource 

Irrigation (accompagnement technique 

des organismes) : Chambres 

d'agriculture, Structure porteuse du 

SAGE

Eau potable : Agence de l'eau, 

collectivités compétentes et leurs 

 / 

Eviter sur le long terme des surcoûts de 

mobilisation de ressources alternatives 

Fiabiliser la facture des abonnés 

domestiques

A2 Améliorer la connaissance hydrogéologique
Connaissance (études, réseaux) : 

Département du Tarn

Enveloppe étude pluriannuelle 

CG81

Coût étude BRGM / CG81 prévue 

sur 3 ans 

A3

Contribuer au bon état quantitatif des nappes 

régionales par un encadrement adapté des 

usages

Bilan des prélèvements en nappes : 

Etat et ses établissements publics , 

Structure porteuse du SAGE

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Mission de la cellule animation du 

SAGE (temps de travail et 

d'animation)

A4 Gestion du Bernazobre Etat structure porteuse du SAGE, EPTB  /

A5
Définition des axes réalimentés et des axes 

non réalimentés
 /  /

A6
Fixer des objectifs de débits  par sous bassin : 

cadre général

Etat, Agence de l'eau, gestionnaires 

des ouvrages de retenues, structure en 

charge du suivi des étiages

 /

A7
Fixer des objectifs de débit  sur les axes non 

réalimentés
Etudes : structure porteuse du SAGE 50 000 ú

Etude DMB sur 4 petits bassins : 

Bagas, En Guibbaut/Ardial, Assou, 

Agros : environ 50 000 ú HT

A8
Définition réglementaire du versant atlantique « 

Montagne Noire » affecté au canal du midi

Etat, Agence de l'Eau, gestionnaire du 

Canal du Midi
 /

A9

Stabiliser un  objectif de débit  sur le Sor, 

compatible avec le caractère partagé de la 

ressource

Gestionnaires des ressources 

stockées (IEMN), Etat
40 000 ú

Etude spécifique sur la gestion 

quantitative sur le Sor : de l'ordre de 

40 000 ú HT

A10 Elargissement du périmètre classé en ZRE Etat  /

A11
Identifier des bassins à risque quantitatif et y 

suivre la connaissance des prélèvements

Etat et ses établissements publics, 

structure en charge du suivi des 

étiages, usagers préleveurs

 /

A12 Sectoriser et répartir les prélèvements Etat  /

A13
Orienter le développement des ressources de 

substitution 

Etat, Agence de l'Eau, tous financeurs 

publiques, propriétaires/gestionnaires 

de retenues de substitution

 /

A14
Définition des objectifs de la réalimentation 

artificielle des cours dôeau et canaux
Tous acteurs  /

A15
Encadrer le caractère multi usage des 

retenues 

Gestionnaires des ouvrages de 

retenues, Etat
 /

A16
Renouvellement des concessions 

hydroélectriques
Etat  /

A17
Conventionner des volumes à la réalimentation 

des cours dôeau 

Gestionnaires des ouvrages de 

retenues, Etat, structure en charge de 

la gestion opérationnelle de l'étiage

 /

A18
Organiser la gestion opérationnelle et son 

financement  
Structure porteuse du SAGE / EPTB  /

A19
Organiser la coordination entre bassins 

versants limitrophes interdépendants

Commission Technique Inter SAGE, 

Commissions de répartition des Eaux 

existantes (Montagne Noire, Lauragais)

 /

B1

Rechercher le partage opérationnel des 

informations en crues avec les gestionnaires 

des ouvrages hydrauliques 

Gestionnaires des ouvrages de 

retenues, Etat, structure porteuse du 

SAGE

 / 

B2
Pr®server le potentiel de zones dôexpansion 

des crues

Communes, EPCI, propriétaires 

riverains, pétitionnaires
 /

B3

Prendre en compte lôenjeu de pr®vention des 

inondations dans lôam®nagement du bassin 

versant 

Intervenants dans la gestion forestière

Communes, EPCI
 /

B4

Développer les dispositifs de suivi 

métrologique mis à disposition des élus en 

temps de crue

Etat, ou à défaut si compétente, la 

structure porteuse du SAGE
580 000 ú

Coût d'investissement : environ 170 

000 ú HT (co¾t r®el du dispositif 

existant sur le Thoré)

Coût annuel de fonctionnement 

(incluant amortissement) : 15 000 ú 

HT/an 

B5

Accompagner les collectivités dans 

lôorganisation de la gestion de crise et 

lôinformation de la population

Etat, Structure porteuse du SAGE

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

CALENDRIER

Prévenir et à terme réduire les dommages 

matériels et les pertes humaines liées aux 

inondations

R£DUIRE LôAL£A 

DôINONDATION

Permettre à terme l'exploitation maîtrisée 

et sécurisée/pérenne des ressources en 

eau souterraines par les activités 

économiques

Créer un cadre favorisant une gestion, une 

utilisation et une répartition équitable et 

pérenne de la ressource en eau entre les 

différents usages socio-économiques du 

bassin Agout (et des bassins versants 

voisins alimentés par le système 

hydraulique Montagne Noire).

Sécuriser les usages avals extérieurs au 

bassin (via le renforcement des d'objectifs 

de débit définis en interne au bassin 

Agout)

Clarifier les modalités d'intervention et de 

prise en charge de la gestion des cours 

d'eau aux abords du périmètre Montagne 

Noire

Prévenir les dommages environnementaux 

induits à long terme par une gestion 

quantitative inadaptée (déficits quantitatifs 

des cours d'eau à l'étiage, impacts des 

activités exploitant la ressource, ou 

encore, potentiels impacts cumulatifs des 

retenues de substitution, ...). Eviter la 

perte de biodiversité aquatique et à terme 

des coûts de restauration des milieux.

 /

 /

 /

LA RESSOURCE DES 

COURS DôEAU 

Etude spécifique de structuration du bassin Agout en cours

suivi opérationnel

mise en place 

au plus tard 

dans les 2 ans

 /

Définition 

d'indicateurs 

agroclimatiques 

d'ici 2015

Etudes à échelle 

départementale
Suivi pérenne

 /

CONNAÎTRE POUR GÉRER 

LES EAUX SOUTERRAINES

B
. 

IN
O

N
D

A
T

IO
N

S

RÉDUIRE LA 

VULNÉRABILITÉ

EVALUATION ECONOMIQUE

Disposition
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CONTRÔLE ET GESTION  

DES PRÉLÈVEMENTS

LES GRANDES RETENUES 

EXISTANTES ET LA 

RÉALIMENTATION DES 

COURS DôEAU

GOUVERNANCE DE LA 

GESTION QUANTITATIVE

 /
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Enje

ux
Thèmes

Maître d'ouvrage ou opérateur 

impliqu® dans la mise en îuvre
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 El®ments de co¾ts (ú HT)Détail du calcul des coûts

Avantages socio-économiques 

attendus 

C1
Mise en cohérence des objectifs de bon état 

des masses dôeau
Agence de l'eau  / 

C2

Achever la protection des captages et mettre en 

îuvre le sch®ma d®partemental de 

s®curisation de lôalimentation en eau potable 

du Tarn

Etat, CG, AEAG  /

C3

Définition de zones stratégiques ou 

patrimoniales pour la sécurisation de 

lôalimentation en eau potable 

CG, Etat  /

SUIVRE LA QUALITÉ DES 

EAUX ET SON ÉVOLUTION
C4

Renforcer et mutualiser les réseaux de suivi de 

la qualité des eaux

Structure porteuse du SAGE et 

Départements
150 000 ú sur 8 ans

Renforcement des réseaux de suivi 

à échelle du Bassin Agout. 

Hypothèses pour le 

dimensionnement :

 - 15 points de suivi pesticides 

suppl®. : 500 ú HT/station/an

 - 10 points de suivi eaux 

souterraines,  1000 ú HT/ station/an 

(2 à 3 relevés / an sur 

nitrates/bactério/pesticides).

 - suivi sédiments non chiffré 

(densité du réseau à caler sur la 

base d'une étude diagnostic globale)

 - Temps de suivi et d'animation

C5

Inventorier, qualifier et résorber les pollutions 

provenant des sites pollués anciennement 

exploités 

Structure porteuse du SAGE, en 

partenariat avec l'Etat

étude 

au plus 

tard 

dans 

les 2 

ans

20 000 ú

Coût global étude (hors réseau de 

suivi, et avec prise en charge 

partielle du temps de travail par la 

cellule d'animation) : 

20 000 ú HT

C6
Ma´triser lôimpact des rejets industriels 

existants
Communes/EPCI, Etat  /

C7
Ma´triser lôimpact des nouveaux rejets 

industriels

Communes/EPCI, Etat, pétitionnaire 

(industriel)
 /

C8
Ma´triser lôimpact des nouveaux rejets 

domestiques
Etat, pétitionnaire (communes/EPCI)  /

C9
Ma´triser lôimpact des rejets domestiques 

existants 

Communes/EPCI, département du 

Tarn
 /

C10
Faciliter, accélérer la mise en oeuvre des 

SPANC

Communes/EPCI, Structure porteuse 

du SAGE

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Missions de la structure porteuse du 

SAGE (temps de travail et 

d'animation)

C11

Mettre en cohérence les zonages 

dôassainissement communaux ou 

intercommunaux avec les projets 

dôurbanisation

Communes/EPCI  /

C12 G®rer les impacts des rejets dôeaux pluviales Communes/EPCI, Etat  /

C13

Suivre et accompagner l'amélioration de la 

qualité de l'eau dans la zone vulnérable 

"nitrates"

Etat, Structure porteuse du SAGE 

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Missions de la structure porteuse du 

SAGE (temps de travail et 

d'animation)

C14
Diagnostic et programmes dôaction ¨ ®chelle 

de sous bassin versants ciblés

Structure porteuse du SAGE (en 

concertation avec l'Etat et la Chambre 

d'agriculture)

60 000 ú + poste animation : 

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Coût global des  diagnostics 

spécifiques (sur 10 petits bassins 

versants) : 60 000 ú

Coût des programmes d'action non 

chiffré

C
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PROGRAMMES DE GESTION 

DURABLE DES POLLUTIONS 

DIFFUSES AGRICOLES ET 

NON AGRICOLES

MAÎTRISER LES 

POLLUTIONS DôORIGINE 

INDUSTRIELLE

MAÎTRISER LES 

POLLUTIONS DôORIGINE 

DOMESTIQUE

suivi opérationnel

Etudes diagnostics au plus tard 

dans les 4 ans 

Programmes locaux de gestion 

quantitative et qualitative de la 

ressource

EXPLICITER LES OBJECTIFS 

DE QUALITE DE LôEAU

Sécuriser la qualité de l'eau pour 

pérenniser l'utilisation des ressources du 

bassin Agout pour les générations futures, 

faire face à l'évolution des besoins en eau 

potable des différents usages socio-

économiques du bassin Agout, et éviter 

des coûts de mobilisation de ressources 

alternatives  / extérieures au bassin.

Apporter de la transparence sur la prise 

en charge de la gestion des risques de 

pollution de l'eau depuis les sites et sols 

pollués.

Suivre et mesurer les efforts et 

investissements réalisés dans le 

traitement des effluents industriels et 

domestiques

Appliquer le principe "pollueur-payeur" : 

(rejets de stations d'épuration, 

raccordements d'industriels aux réseaux 

communaux d'assainissement, rejets 

d'eaux pluviales, suivi ...). Optimiser les 

coûts du suivi de l'impact des rejets 

d'assainissement en les mutualisant 

lorsque possible/pertinent. 

Accompagner la mise en application de la 

réglementation en zone vulnérable nitrates 

via des diagnostics globaux d'exploitation 

agricole, intègrant les projets socio-

économiques des exploitants.

Optimiser / prioriser les investissements 

nécessaires à la mise en compatibilité 

des rejets d'assainissement avec les 

objectifs environnementaux des masses 

d'eau, par un diagnostic des impacts 

cumulatifs à l'échelle des sous bassins 

versants. 

Prévenir les dommages environnementaux 

induits à long terme sur les cours d'eau 

récepteurs. Eviter la perte de biodiversité 

aquatique et à terme des coûts de 

restauration des milieux.

Disposition



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 146 

A insérer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Enje

ux
Thèmes

Maître d'ouvrage ou opérateur 

impliqu® dans la mise en îuvre
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 El®ments de co¾ts (ú HT)Détail du calcul des coûts

Avantages socio-économiques 

attendus 

D1
Définition de mesures compensatoires 

d®localis®es de restauration dôhabitats
Etat, pétitionnaires  / 

D2

Compléter, capitaliser et structurer la 

connaissance issue des diagnostics 

hydromorphologiques locaux

Structure porteuse du SAGE 60 000 ú

Coût des diagnostics 

hydromorphologiques  : 30 000 ú 

HT/ bassin. 2 bassins concernés  

(Agout aval, Axe Thoré)

D3

Elaborer et mettre en îuvre des programmes 

pluri-annuels dôentretien/restauration de cours 

dôeau

Riverains avec coordination structure 

porteuse du SAGE, EPCI compétentes
250 000 ú

Coût des études (élaboration de 

programmes d'actions) : 50 000ú par 

sous-bassin, 5 sous-bassins.

Travaux d'entretien/restauration : non 

chiffrés.

D4

Préserver les éléments fonctionnels du 

paysage par la Commission dôAm®nagement 

Foncier

Communes, EPCI, Départements 

(Commissions d'Aménagement 

Foncier)

 /

D5
Poursuivre les efforts dôadaptation des 

pratiques forestières

Sensibilisation : PNR, ONF, CRPF, 

Structure porteuse du SAGE, EPCI 

compétents

Réglementation : Etat, Départements

 /

D6 Recenser les plans dôeau Etat  /

D7
Favoriser la restauration de la continuité 

®cologique sur les cours dôeau class®s liste 2

Structure porteuse du SAGE 

(organisation d'un appel à projet d'une 

offre de concours)

Propriétaires d'ouvrages/de seuils en 

rivières

EPCI compétents

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Inclus dans les missions de la 

structure porteuse du SAGE (temps 

de travail et d'animation)

D8 Connaître les débits réservés Structure porteuse du SAGE, Etat

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Inclus dans les missions de la 

structure porteuse du SAGE (temps 

de travail et d'animation)

D9

Orienter en priorité le développement  

hydroélectrique vers les seuils existants non 

équipés

Pétitionnaires (gestionnaires ou 

concessionnaires d'ouvrages 

hydroélectriques), Etat

 /

D10
Limiter lôimpact des ®clus®es sur les milieux 

aquatiques et sur les usages pr®sents ¨ lôaval 
Etat 40 000 ú HT

Enveloppe d'étude (volet BV Agout) :  

de l'ordre de 40 000 ú HT

E1 Inventorier les zones humides
Structure porteuse du SAGE, 

communes/EPCI
550 000 ú

 - Coût inventaire communal : 

environ 8 000 ú HT/commune, sur 

les zones AU, à l'occasion de la 

révision des POS/PLU. Hypothèse : 

30% des communes du SAGE 

concernées sur 2014-2021 (environ 

60 communes)

 - Coût inventaire ZH sur zones 

spécifiques (Structure porteuse 

SAGE) : 50 000 ú

E2
Observatoire des zones humides ¨ lô®chelle du 

bassin versant

Département, Structure porteuse du 

SAGE

Etude spécifique de 

structuration du bassin Agout en 

cours

Missions de la structure porteuse du 

SAGE (temps de travail et 

d'animation)

E3

Améliorer les connaissances sur le 

fonctionnement, lôalimentation et le r¹le jou® 

par les zones humides 

Structure porteuse/ AEAG / CATZH

Mise 

en 

place 

comité 

de suivi 

+ 

CCTP 

310 000 euros pour 3 ans 

d'étude
Enveloppe globale études

E4
Intégrer les zones humides recensées dans 

les documents dôurbanisme
Etat, communes/EPCI  /

E5

Préserver ou à défaut compenser la perte de 

zones humides lors des projets 

dôam®nagement

Etat, communes/EPCI, pétitionnaire  /

E6
Adapter les conditions de replantation 

forestière en zone humide

Etat, professions intervenants en forêt, 

pétitionnaire
 /

Prévenir les dommages environnementaux 

sur le long terme. Eviter/stopper la perte 

du patrimoine de biodiversité que 

représentent les zones humides. 

Maintenir leurs fonctionnalités vis-à-vis du 

ralentissement dynamique et de l'auto-

épuration des eaux de ruissellement, 

(éviter sur le long terme des coûts 

correctifs ou compensatoires de 

traitement des eaux ou de gestion du 

ruissellement)

Assurer à l'avenir des filières de la forêt et 

du bois durablement compatibles avec les 

objectifs de bon état/bon potentiel des 

cours d'eau.

Réduire le roisque de substitution de 

captages défaillants pour des raisons 

quantitatives ou qualitatives.

Disposition
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CONNAISSANCES

PRÉSERVER LES ZONES 

HUMIDES DE 

LôURBANISATION ET DES 

FUTURS PROJETS 

DôAM£NAGEMENT 

GESTION DES OUVRAGES 

EN RIVIÈRE ET DE LEURS 

IMPACTS

PRESERVER, ENTRETENIR 

ET RESTAURER LA 

MORPHOLOGIE DES COURS 

DôEAU 

MAITRISER LES IMPACTS 

SUR LES COURS D'EAU 

LIES A LôAMENAGEMENT DU 

BASSIN VERSANT

Cours d'eau 

objectif 2015
Cours d'eau objectif 2021

Priorité à 

inventaire 

spécifique zone 

montagneuse

Etudes et suivi

 /

Optimiser/prioriser les investissements 

d'entretien et de restauration des cours 

d'eau et des milieux sur la base de 

diagnostics et de programmes d'action 

intégrés. 

Organiser leur prise en charge (préciser le 

cadre d'intervention et la maîtrise 

d'ouvrage).

Assurer à l'avenir un développement de la 

production d'énergie hydraulique 

compatible avec les objectifs de bon 

état/bon potentiel des cours d'eau

Assurer des filières de la forêt et du bois 

durablement compatibles avec les 

objectifs de bon état/bon potentiel des 

cours d'eau.

Anticiper la prise en compte des enjeux 

sanitaires pour les piscicultures, dans la 

gestion de la continuité piscicole.

Prévenir les dommages environnementaux 

sur le long terme. Eviter la perte de 

biodiversité aquatique et à terme des 

coûts de restauration des milieux.
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structure dite porteuse 
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publics
Etat et ses Etablissement publics  /
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ANNEXE 1 - [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 

« Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques 
sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, 
ouvrage, travaux ou activité mentionnés à l'article L. 214-2.  
 
Les décisions applicables dans le périmètre défini par le schéma prises dans le domaine de l'eau 
par les autorités administratives doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 
d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau dans les conditions et les délais 
qu'il précise ».  

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ des décisions suivantes :  
 

a. Autorisation ou déclaration d'installations, d'ouvrages, de travaux soumis à 
autorisation ou déclaration, définis dans la nomenclature (L.214-2 du CE) ;  

b. Autorisation ou déclaration d'installations classées pour la protection de 
l'environnement (L.214-7 et L.512-1 et L.512-8 du CE) ;  

c. Arrêté définissant les périmètres de protection des captages d'alimentation en eau 
potable (L.1321-2 du code de la santé) ;  

d. Arrêtés de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour faire face 
à une menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à 
un risque de pénurie (L.211-3 II -1° du CE) ;  

e. !ǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ όwΦнмм-80 à R.211-85 du CE) ;  

f. Arrêté approuvant le programme d'actions sur les zones huƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-3 du CE) ;  

g. Arrêté d'affectations temporaires de débits à certains usages (L.214-9 du CE) ;  

h. Plans de préventions des risques naturels prévisibles tels que les inondations (L.562-
1 du CE) ;  

i. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux des collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que les syndicats 
mixtes, visant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
eau, la maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement, la défense contre les 
inondations, la dépollution, la protection des eaux souterraines ou la protection et la 
restauration des sites, écosystèmes et zones humides (L.211-7 du CE) ;  

j. Autorisation ou déclaration de rejets d'effluents liquides et gazeux et aux 
prélèvements d'eau des installations nucléaires de base (R.214-3 5°du CE modifié par 
décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007) ;  

k. Prélèvement faisant l'objet d'une autorisation unique pluriannuelle (R.214-31-1 du 
CE) ; 

l. Aménagement, entretien et exploitation des cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau 
domaniaux concédés aux collectivités territoriales et syndicats mixtes ;  

m. Délimitation par les collectivités territoriales des zones d'assainissement collectif, des 
zones relevant de l'assainissement non collectif, des zones où des mesures doivent 
être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols, des zones où il est nécessaire 
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de prévoir des installations spécifiques de protection du milieu naturel (L.2224-10 du 
CGCT55) ;  

n. !ǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
déterminant les zones desservies par le réseau de distribution (L. 2224-7-1 du CGCT) ;  

o. Concessions et renouvellements de concessions hydroélectriques (décret n°94-894 
du 13 octobre 1994) ;  

p. Autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial ;  

q. Autorisation de réalisation et d'aménagement et d'exploitation d'usines hydrauliques 
(loi du 16 octobre 1909) ; 

r. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ό[Φ нмр-10 du CE) ; 

s. Dispositions prises pour assurer le libre ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
domaniaux (L. 215-7 du CE) ;  

t. Programmes et décisions d'aides financières dans le domaine de l'eau.  

 
A noter que lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлммΣ ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻƛǎŜŀǳȄ 
nature, n°317076) a considéré que l'autorisation d'exploiter une carrière de sables et de 
graviers alluvionnaires ne constituait pas une décision administrative dans le domaine de 
l'eau au sens de l'article L. 212-1 du code de l'environnement, et que, par suite, cette 
décision ne devait pas être soumise à l'obligation de compatibilité avec le SDAGE.  

                                                           
55

 CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 
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ANNEXE 2 - /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό{ƻǳǊŎŜ : Etat des lieux DCE-2006) 
 

2. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

  

Code masse 

eau 
Nom masse d'eau 

Pression / Dégradation  constatée 

  

Agricole Domestique Industrielle Ressource Morphologie 

  

Agricole 

Nitrates 

  Agricole 

Pesticides 

  Autres 

micropolluants 

A
g
o

u
t 

a
m

o
n

t 

FRFR387 Le Viau de sa source au lac de Laouzas                 

FRFRR387_1 Rivière Caunaise                 

FRFR145B La Vèbre de sa source au lac de Laouzas                 

FRFR145A La Vèbre du lac de Laouzas au confluent de 

l'Agout 

        MEFM       

FRFRR145A_1 Le Rieufrech                 

FRFR147 L'Agout du lac de la Raviège au lieu-dit la 

Fontaine Douce 

        MEFM       

FRFRR147_6 Ruisseau du Robert                 

FRFR152B L'Agout du lieu-dit Fontaine Douce au confluent 

Durenque 

                

A
g
o

u
t 

a
va

l 

FRFR152A L'Agout du confluent de la Durenque au 

confluent du Tarn 

                

FRFRR152A_1 L'Aybes                 

FRFRR152A_2 Ruisseau d'Auques                 

FRFRR152A_4 Ruisseau de la Calvétié                 

FRFRR152A_5 Ruisseau des Lèzert                 

FRFRR152A_6 Ruisseau de Léou                 

FRFRR152A_7 Ruisseau du Pont de Tuile                 

FRFRR152A_8 Ruisseau d'Assou                 

FRFRR152A_9 Ruisseau de Foncelarde                 

FRFRR152A_10 Ruisseau de la Barthe                 

FRFRR152A_11 Ruisseau de Sézy                 

FRFR389 Le Bagas du confluent du Poulobre au confluent 

de l'Agout 

                

FRFRR389_1 Ruisseau de Merdalou                 

FRFR390 Le Bagas de sa source au confluent du Poulobre 

(inclus) 

                

FRFRR390_1 Ruisseau de Saborgues                 

T
h

o
ré

 

FRFRR149_1 Ruisseau d'Issalès                 

FRFRR149_3 Ruisseau de la Resse                 

FRFRR149_4 Ruisseau de Montibont                 

FRFR1A Le Thoré du confluent de la Truite au confluent 

de l'Arn 

                

FRFR149 Le Thoré du confluent de l'Arn au confluent de 

l'Agout 

                

FRFR148A L'Arn du lac des Saint-Peyres au confluent du 

Thoré 

        MEFM       

FRFR150 L'Arnette de sa source au confluent du Thoré                 

FRFRR150_2 Le Linoubre                 

D
a

d
o

u 

FRFRR142B_5 Le Lèzert                 

FRFRR142A_1 Ruisseau d'Agros                 

FRFR141 Le Nandou de sa source au confluent du Dadou                 

FRFR140 Le Dadou de sa source à la retenue de Rassisse                 

FRFR142B Le Dadou de la retenue de Rassisse au 

confluent de l'Agros 

                

FRFRR142B_7 Ruisseau de Lézert                 

FRFRR142B_8 Ruisseau de Siès                 

FRFRR142B_11 Ruisseau de Vidalès                 

FRFRR142B_12 Ruisseau de Ganoubre                 

FRFR142A Le Dadou du confluent de l'Agros au confluent 

de l'Agout 

                

FRFRR142A_3 Ruisseau de Lenjou                 

FRFRR385_1 Ruisseau de la Barthabié                 

S
o

r 

FRFRR151_2 Le Laudot                 

FRFR151 Le Sor du lac des Cammazes au confluent de 

l'Agout 

                

FRFRR151_3 [Toponyme inconnu] O4521220                 

FRFRR151_4 Ruisseau d'Aygo-Pesado                 

FRFRR151_5 [Toponyme inconnu] O4521080                 

FRFRR151_7 [Toponyme inconnu] O4531000                 

FRFRR151_10 [Toponyme inconnu] O4541010                 

FRFR388 Le Bernazobre de sa source au confluent du Sor                 

FRFRR388_3 Ruisseau du Mouscaillou                 
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Légende : 
Pression 

Faible 

Pression 

moyenne 

Pression 

forte 

Pression 

inconnue 

 
 

3. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴǎ ŘΩ9ŀǳ 
 
 

Code masse 

eau 

Nom masse 

d'eau 

Pression / Dégradation  constatées (Etat des lieux DCE 2006) 

Nutriments 

Apports de 

substances 

toxiques 

Hydromorphologie 
Gestion 

piscicole 

FRFL12 
Retenue de la 

bancalié 
        

FRFL2 

Barrage de 

l'alzeau (La 

Galaube) 

        

FRFL22 
Lac des 

cammazes 
        

FRFL51 Lac de laouzas         

FRFL83 
Retenue de 

rassisse 
        

FRFL84 Lac de la raviège         

FRFL91 
Bassin de saint-

ferréol 
        

FRFL93 
Lac des saint-

peyres 
        

 
1. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines 

 

Code 

  

Nom masse d'eau 

  

Pressions sur la qualité 

(Etat des lieux DCE 2006) 

Pressions sur la quantité 

(Etat des lieux DCE 2006) 

Occupation 

agricole 
Elevage 

Non 

agricole 
Agriculture Industrie 

Eau 

potable 

FRFG009 Socle BV Tarn secteurs hydro o3-o4             

FRFG021 

Alluvions du Tarn, du Dadou et de l'Agout 

secteurs hydro o3-o4             

FRFG082 

sables, calcaires et dolomies de l'éocène-

paléocène captif sud AG             

FRFG083 

Calcaires et sables de l'oligocène à l'ouest 

de la Garonne             

FRFG089 Molasses du bassin du Tarn             
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ANNEXE 3 - [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique, en réservoirs biologiques 

N° UHR UHR espèce cible

A0515 bv de la rivière le Dadou à l'amont du confluent du ruisseau de l'Ambias (inclus) Ecrevisse pattes blanches

A0516 Bv de la rivière la Durenque à l'amont du confluent de la Durencuse (inclus) Ecrevisse pattes blanches

A0518 Bv de la rivière le Sor à l'amont du confluent du ruisseau de Sourette (inclus) Ecrevisse pattes blanches

A0520

Bv du ruisseau du Mouscaillou à l'amont de la confluence du ruisseau de la Prune 

(inclus) truite fario

A0523 Bv de l'Arn à l'amont du lac de Saint-Peyres à l'exclusion du ruisseau de Banès de Corstruite fario/moule perlière

A0524

Bv du Gijou de l'usine hydroélectrique de Combe fumade (Gijounet) au barrage de 

Rocalet Ecrevisse pattes blanches

A0527 Bv du Sant Ecrevisse pattes blanches

A0534 Bv de l'Oulas à l'amont du barrage de Paulinet truite fario/lamproie de planer

A0548 Bv de la rivière Agout à l'amont de la prise d'eau EDF de Fraysse sur Agout Sp + habitats

A0551 Bv du ruisseau de Malric Ecrevisse pattes blanches

C0038 Ruisseau de Meynaud ND

C0039 Bv du ruisseau le Lèzert (ou ruisseau de Castelfranc) Truite fario

H028 Ruisseau des Planquettes ND

N072 Bv du ruisseau des Avaris Ecrevisse pattes blanches

N073 Bv du ruisseau du Bernazobre en amont de la confluence avec le Mouscaillou (exclu)Ecrevisse pattes blanches

N074 Rec Del Mouli Truite fario

N075 Bv du ruisseau de Merlaussou truite fario

N076 Ruisseau des fontanelles Truite fario

N077 Ruisseau de Sarrautric Truite fario

N078 Ruisseau de Rieubon Truite fario

N079 Ruisseau le Rieuvergnet Truite fario

N080 Bv du ruisseau de la Truite Truite fario

N081 Ruisseau de Lestrèpe Truite fario

N082 Ruisseau de Rieucros Truite fario

N083 Ruisseau de Saint-Mauri Ecrevisse pattes blanches

N084 Ruisseau de Rieussoule Truite fario

N085 Ruisseau de Ladoux Truite fario

N086 Ruisseau d'Aiguefonde Ecrevisse pattes blanches

N089 Ruisseau de Las Lagues de sa source à sa confluence avec le lignon Truite fario

N090 Bv du ruisseau le Viau en amont de la confluence avec le Grelle Truite fario

N091 Ruisseau du Terral Truite fario

N092 Bv de la rivière Thoré en amont de la confluence avec le Beson (inclus) truite fario

N093 Bv du Rec rouge Truite fario

N094 Ruisseau de Besoubre Truite fario

N095 Bv du Rieu de l'Aze Truite fario

N096 Bv du ruisseau des Barbes Truite fario

N097 Bv du Dadounet Ecrevisse pattes blanches

N098 Bv du ruisseau de Bezan Truite fario

N100

Bv du Candesoubre de la confluence avec l'Enbarthe (inclus) à sa confluence avec le 

Thoré Truite fario

N101 Bv du ruisseau de l'Houlette Ecrevisse pattes blanches

N176 Bv du ruisseau le Bousquet Truite fario

COURS D'EAU RESERVOIRS BIOLOGIQUES
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N° UHR UHR espèce cible

A0514 Bv de la rivière l'Arnette à l'amont du confluent du ruisseau le Rieumajou (inclus)truite fario

A0519 Bv du ruisseau des Peyreillès truite fario

A0525 Bv du ruisseau d'Orival à l'amont de la chaussée de Bouriette Ecrevisse pattes blanches

A0526 Bv du ruisseau de Nèguerieu truite fario

A0528 Bv du ruisseau du Verdier truite fario

A0529 Bv du ruisseau de Falcou à l'amont de la prise d'eau EDF Ecrevisse pattes blanches

A0532 Bv du ruisseau de Candesoubre à l'amont du barrage de l'Espinassotte Truite fario

A0533 Bv du ruisseau de Puech Balmes truite fario

A0535 Bv du ruisseau la Teillouse à l'amont de la prise d'eau EDF truite fario

A0547 Bv du ruisseau le Greissentous Ecrevisse pattes blanches

A0550 Bv du ruisseau du Taurou à l'amont du pont de l'Albarède Ecrevisse pattes blanches

A0552 Bv du ruisseau de Camblades Truite fario

C0024 Bv du ruisseau de Puech du Fau Truite fario

C0025 Bv du ruisseau de la Blazié Truite fario

C0027 Bv du ruisseau de la Mengararié Truite fario

C0028 ruisseau de Peyre Male ND

C0029 Ruisseau de Bessière ND

C0030 Ruisseau de la Combe ND

C0031 ruisseau de Gauget ND

C0032 Ruisseau du Garouty ND

C0033 ruisseau de bec ND

C0034 Ruisseau de Gabaude ND

C0035 ruisseau d'Escandes ND

C0036 Ruisseau des Bessèdes ND

C0037 ruisseau du Pioch ND

C0040 Bv du ruisseau de Teille Truite fario

C0125 Bv du ruisseau de Peyroux Truite fario

C0126 Ruisseau de Salavert ND

C0127 Ruisseau de Sécun ND

DCE42 Bv du ruisseau de Banès de Cors truite fario/moule perlière

COURS D'EAU TRES BON ETAT ECOLOGIQUE
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ANNEXE 4 - DǊƛƭƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 
Ce tableau synthétique des critères de détermination est issu du guide pratique de détermination 
« bƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » de la préfecture de région de Midi-Pyrénées (version actualisée du 2 novembre 
2011). 
 
 
Rappel Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 156 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

   SAGE Agout ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable- Adopté par la CLE le 14 janvier 2014 157 

 

ANNEXE 5 - CƛŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ concernant les variations de débit entraînées 
ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ό!ƎƻǳǘΣ 5ŀŘƻǳΣ ¢ƘƻǊŞύ 
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